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DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
 
TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
ARTICLE 1  Champ d'application territorial du plan 
 
 Le présent règlement du Plan Local d’Urbanisme s'applique à la totalité de la Commune 
de Margny-lès-Compiègne. 
 
 
ARTICLE 2  Portées respectives du règlement à l'égard d'autres législations relatives 
à l'occupation des sols 
  
a) Les dispositions du Plan Local d’Urbanisme se substituent à celles des articles R 111-1 à R 
111-26 du Code de l'Urbanisme à l'exception des articles R 111-2, R 111-3-2, R 111-4, R 111-14-2, 
R111-15 et R 111-21 qui restent en vigueur. 
 
b) L'article L 111-10 du Code de l'Urbanisme concernant "les travaux, constructions ou 
installations susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux 
publics …" reste applicable malgré les dispositions du Plan Local d’Urbanisme. 
 
c) Les dispositions prévues aux titres I, II et III du présent règlement s'appliquent sans 
préjudice des prescriptions prises au titre des législations spécifiques aux servitudes d'utilité 
publique affectant l'utilisation du sol. Ces servitudes ainsi que les dispositions réglementaires 
qui les concernent figurent en annexe du Plan. 
 
 
ARTICLE 3     Division du territoire en zones 
 
 Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (indicatif 
U), en zone à urbaniser (indicatif AU), en zone agricole (indicatif A) et en zone naturelle et 
forestière (indicatif N) dont les délimitations sont reportées sur les plans de découpage en zones. 
 
 
 Dans chacun des chapitres, ces dispositions sont regroupées en trois sections : 
 
• section I Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  (articles 1 et 2) 
• section II Conditions de l'occupation du sol (articles 3 à 13 inclus) 
• section III Possibilités d'utilisation du sol (article 14) 
 
 
 Les documents graphiques font, en outre, apparaître : 
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• les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 
général et aux espaces verts (ER) au titre de l'article L.123-1 8° du code de l'urbanisme. 
 
• les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer au titre de 
l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme 
 
• Les terrains cultivés ou jardins en zone urbaine à protéger et inconstructibles au titre de 
l'article L.123-1 9° du code de l'urbanisme. 
 
 
ARTICLE 4     Adaptations mineures 
 
• Des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles, le caractère des constructions avoisinantes, peuvent être apportées  aux articles 3 à 13 
des règlements de zone (article L.123-1 du Code de l'Urbanisme). 
 
• Lorsqu'un immeuble bâti n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont 
pour objet d'améliorer la conformité de l'immeuble avec les dites règles, ou qui sont sans effet à 
leur égard. 
 
 
ARTICLE 5   Permis de démolir 
 
 En application des articles L.123-1-7 et suivants du Code de l’Urbanisme instituant un 
permis de démolir dans les périmètres de protection des monuments historiques, dans les sites 
classés ou inscrits, ainsi que dans les zones délimitées par un plan local d'urbanisme, les 
démolitions de bâtiments (en tout ou partie) sont soumises à l’obtention d’un permis de démolir.  
 

Le territoire communal supporte les périmètres de protection de divers Monuments 
Historiques situés sur la Ville de Compiègne et sur la Ville de Margny-lès-Compiègne (quai des 
Déportés), dans lesquels s'appliquent les précédentes dispositions. Dans le cadre du présent 
P.L.U., le champ d'application du permis de démolir est étendu à la zone UB et à la zone UV. 
 
 
ARTICLE 6 
 
6.1 Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) 
 
 Conformément aux dispositions des articles L.211-1 à L.211-7 du Code de l’urbanisme, la 
collectivité peut, par délibération, instituer un droit de préemption urbain (DPU) sur tout ou 
partie des zones urbaines (indicatif U) et des zones à urbaniser (indicatif AU) délimitées au 
P.L.U.  

 
Par délibération en date du 9 octobre 1987, le Comité Syndical du SIVOM (devenu 

Communauté de Communes) de la Région de Compiègne a instauré un droit de préemption 
urbain sur l'ensemble des zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) des P.O.S. devenus P.L.U. 
approuvés, modifiés ou révisés des communes du SIVOM (devenu Communauté de 
Communes).  
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6.2 Zone d'Aménagement Différé (Z.A.D.) 
 
 Le territoire de Margny-lès-Compiègne est concerné par la Z.A.D. du Muid Marcel et la 
Z.A.D. du Chemin de la Rocque créées par délibération du Comité Syndical du 5 octobre 1999, et 
visées en sous-préfecture le 13 décembre 1999. La collectivité bénéficie d'un droit de préemption 
pour une durée de 14 ans sur les terrains inscrits dans le périmètre de Z.A.D. 
 
RAPPELS 
 
• Les dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale au contenu Schéma Directeur de la 
Région de Compiègne approuvé en mai 2000, s'appliquent sur l'ensemble du territoire 
communal en plus des dispositions du présent PLU. 
 
• Les installations et activités autorisées dans l'ensemble des zones devront respecter les 
dispositions de l'étude de zonage d'assainissement réalisée sur la commune (voir annexe 5 du 
dossier P.L.U.). 
 
• L’édification des clôtures est soumise à déclaration auprès du maire de la commune 
avant le commencement des travaux à l’exception de celles nécessaires aux activités agricoles et 
forestières. 
 
• Les installations et travaux divers (parcs d’attraction et aires de jeux ouvertes au public, 
aires de stationnement de plus de 9 véhicules, affouillements et exhaussements du sol) sont 
soumis à autorisation dès que le PLU est exécutoire. 
 
• Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés. Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlementdu PLU. 
 
Zone   du centre ville principalement à caractère mixte où les constructions sont assez denses 
implantées à l'alignement des voies les plus centrales, ou en retrait de l'alignement dans les 
cœurs d'îlots. 
 
Elle correspond  à la rue Octave Butin, à la rue Pasteur et aux îlots qui s'y raccrochent, formant le 
centre ville de Margny-lès-Compiègne et se prolongeant au sud sur la rue d'Amiens (territoire 
communal de Compiègne)  pour la partie centre ville et à la rue de Beauvais pour la partie 
faubourg et vers la ZAC Centre Ville. 
 
Elle comprend  trois secteurs : 
 un secteur UBrb correspondant aux terrains situés dans la zone rouge/bleue du Plan de 

Prévention des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant 
que servitude d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant 
vulnérable aux risques d'inondations et, de ce fait, inconstructible dans son état actuel. 
Toutefois, compte tenu de l'importance des enjeux d'aménagement urbain, la réalisation 
de dispositions de protections collectives, assorties si nécessaire de mesures 
compensatoires, est admise pour permettre de ramener le risque à un niveau équivalent à 
celui de la zone bleue. 

 un secteur UBb correspondant aux terrains situés dans la zone bleue du Plan de 
Prévention des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant 
que servitude d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant 
exposée aux risques d'inondations à un moindre degré que la zone "rouge", impliquant 
néanmoins la mise en œuvre de mesures de prévention administratives, urbanistiques et 
techniques. 

 Un secteur UBt « rb » correspondant à une opération d’ensemble de renouvellement 
urbain liée à  la réalisation du nouveau pont. Il pourra accueillir notamment de l’habitat, 
de l’hébergement hôtelier,  des bureaux, des commerces, des installations liées à 
l’enseignement supérieur, des services et des  équipements publics ou d’intérêt général  

 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article UB 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdits :  
 
- Les constructions et installations nouvelles à usage industriel ou d'entrepôt. 
 
- Les installations dont la présence est incompatible avec la vie de quartier en raison des 

nuisances occasionnées par le bruit, les émanations d'odeurs ou de poussières, ou la gêne 
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apportée à la circulation et au stationnement. Cette compatibilité sera appréciée selon la 
réglementation en vigueur. 

 
- Les bâtiments à usage d'activité agricole. 
 
- Les constructions à usage équestre (ou hippique). 
 
- L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 
- Les dépôts de matériaux, même temporaires, remblais et édification de digues, à 

l'exception de ceux qui sont autorisés sous conditions à l'article UB2 ci-après. 
 
- Les parcs d'attraction. 
 
- Les constructions provisoires ou à caractère précaire en tôle ondulée, en matériaux ou en 

véhicules de récupération (wagon, baraquement, autobus, …). 
 
- Les caravanes isolées, hors le terrain où est implantée la construction qui constitue la 

résidence principale de l'utilisateur. 
 
- Les terrains de camping, les terrains de stationnement des caravanes ou les garages de 

caravanes à ciel ouvert, suivant la réglementation en vigueur. 
 
- Les habitations légères de loisirs. 
 
- Les postes de distribution de carburant. 
 
- Les groupes de garages individuels s'ils ne sont pas liés directement à un ensemble 

d'habitations.   
 
- Les affouillements et les exhaussements de sol non liés à une opération de construction. 
 
 
Article UB 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du sol ci-
après : 
 
Dans l'ensemble de la zone : 
 
- L'extension mesurée des constructions existantes pour des raisons d'hygiène et de 

confort, dans la limite de 25 m2 d'emprise au sol et à condition qu'elle ne constitue pas un 
obstacle supplémentaire à l'écoulement des eaux et que la partie habitable (logement) ou 
utile (activités) de l'extension se situe au-dessus de la cote de la crue de référence définie 
par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote de la crue de 
référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient protégées de toute 
entrée d'eau.  

 
- Les installations classées, d'une part, dans la mesure où elles respectent les conditions 

définies par le P.P.R., d'autre part si des dispositions suffisantes sont mises en œuvre 
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pour éviter les dangers, les nuisances liées au bruit, à la poussière, aux émanations 
d'odeurs, à la fumée, à la circulation et au stationnement, ou les risques d'incendie. 

 
- Les clôtures à condition qu'elles ne constituent pas un obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
- Les travaux et installations s'ils sont destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation à l'échelle du bief ou de la vallée. 
 
- Les travaux de construction ou d'aménagement d'infrastructures dans la mesure où ils ne 

conduisent pas à une augmentation du risque d'inondation en amont ou en aval, et 
fassent l'objet de mesures compensatoires si besoin. 

 
 
 
 
 
 
En outre, dans le secteur UBrb et UBt rb : 
 
- Les travaux supérieurs à 25 m2 d'emprise au sol soumis à permis de construire ou 

procédure assimilée dans la mesure où il sera procédé, au préalable, à la réalisation d'une 
étude hydraulique d'ensemble destinée à définir les mesures de protection collective à 
effectuer, déterminer les conditions de réalisation, examiner les conséquences d'une 
défaillance des mesures de protection retenues. Les mesures de protection collectives 
devront être mises en œuvre et leur réalisation effective constatée dans les conditions 
définies par le P.P.R. 

 
- Les nouvelles constructions sous conditions que le plancher bas du premier niveau 

habitable (logement) ou utile (activités) se situe au-dessus de la cote de la crue de 
référence définie par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote 
de la crue de référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient 
protégées de toute entrée d'eau.  

 
En outre, dans le secteur UBb : 
 
- Les procédures visant à la réalisation d'une opération d'ensemble ainsi que les 

constructions de bâtiments dont la longueur transversale est supérieure à 15 mètres ou 
dont l'emprise au sol est supérieure à 225 m2 dans la mesure où une étude spécifique 
(dans les formes définies par le P.P.R.) est réalisée. 

 
- Les constructions, hors opération d'ensemble et supérieures à 25 m2 d'emprise au sol, 

dont la longueur transversale au flux d'écoulement des eaux est inférieure à 15 m et 
l'emprise au sol est inférieure à 225 m2, dans la mesure où l'axe principal de la 
construction est implantée parallèlement au flux d'écoulement principal, ou au moins 
défini pour assurer un bon écoulement des eaux. 

 
- Dans tous les cas, les nouvelles constructions sous conditions que le plancher bas du 

premier niveau habitable (logement) ou utile (activités) se situe au-dessus de la cote de la 
crue de référence définie par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de 
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la cote de la crue de référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient 
protégées de toute entrée d'eau. 

 
 
2) Sauf application d'une disposition relative à l'alignement, à un emplacement réservé, il 
pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des prescriptions édictées aux articles 3 à 14 
suivants (sauf 12 pour l'alinéa c), pour : 
 
a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, 
b) les constructions et installations nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, 
c) les immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local d’urbanisme, qui peuvent 
être réparés, aménagés ou recevoir une extension limitée à 20 m2 d'emprise, à condition que la 
destination de la construction soit compatible avec la vocation de la zone, 
d) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher, sous réserve 
d'assurer la sécurité des personnes et de réduire la vulnérabilité des biens face aux risques 
d'inondations. 
 
3) Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 100 mètres de la 
RD935 (rue Octave Butin), situés dans une bande de 300 mètres de la voie ferrée (ligne Creil - 
Jeumont), suivant l'arrêté préfectoral en date du 28 décembre 1999, devront se conformer aux 
prescriptions de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes subséquents relatifs à 
l'isolation des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur. Ces secteurs de nuisances 
acoustiques figurent dans l'annexe correspondante. 
 
 
 
Section II -  CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 
Article UB 3 - Accès et voirie 
 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation 
automobile publique ou à une voie susceptible d'être incorporée au domaine public. 
 
- Pour les groupes de garages, il n'est autorisé qu'un seul accès sur la voie de desserte 
principale, sauf en secteur UBtrb 
 
- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile, et être adaptés à l’opération future. 
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie qui les dessert. 
 
- Les impasses sont limitées à 30 mètres de profondeur. Au-delà, elles sont interdites, sauf 
en secteur UBtrb.  
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- Les impasses à créer doivent présenter à leur extrémité un aménagement permettant aux 
véhicules de services de faire demi-tour. 
 
- Les voies à créer, ouvertes à la circulation publique, doivent avoir une largeur minimale 
de 8 mètres si elles desservent plus de 10 logements, et dans tous les cas, doivent satisfaire aux 
caractéristiques techniques définies par les textes relatifs à l'accessibilité de la voirie aux 
personnes handicapées, sauf en UBtrb 
 
 
Article UB 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. 
 
Assainissement : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être raccordée au réseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractéristiques. 
 

- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération et au terrain si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient au milieu naturel ou 
vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain 
ne doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
Electricité et autres réseaux : 
 

- L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement en 
souterrain sur le réseau public. 
 

- Dans le cas d'opérations d'aménagement d'ensemble nécessitant la réalisation de voie(s) 
nouvelle(s), les réseaux seront aménagés en souterrain. 
 
 
Article UB 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Non réglementé. 
 
 
Article UB 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
- Sur les terrains compris entre deux terrains où la construction principale est implantée à 
l'alignement de la rue, une partie de la construction (façade ou pignon), complétée par un mur 
de 1,80 mètre de hauteur au minimum, sera elle-même édifiée à l'alignement de manière à 
préserver le caractère des rues présentant un front bâti construit.  
 
-  Si la construction n’est pas édifiée à l’alignement, elle sera implantée avec un retrait d’au 
moins 5 mètres par rapport à l'emprise des voies publiques. Dans ce cas, une clôture minérale de 
1,80 mètre de hauteur minimum, devra être édifiée sur la totalité de la façade du terrain afin de 
conserver une continuité visuelle.  
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- Dans tous les cas, aucune construction principale ne peut être implantée à plus de 40 
mètres de profondeur mesurés à partir de l'alignement sur la voie principale qui dessert le 
terrain, à l'exception d'un projet qui intéresse la totalité d'un îlot. 
 
-  Les abris de jardin seront implantés à l'arrière de la construction principale par rapport à 
la voie qui la dessert. 
 
En secteur UBtrb 
Toute construction nouvelle doit être édifiée soit à l’alignement ou à la limite qui se substitue à 
l’alignement dans le cas de création ou de modification de voie tant pour les voies publiques que 
pour les voies privées ouvertes à la circulation générale, soit en retrait de 1.90 m minimum. 
En cas d’implantation à l’alignement, au-dessus de 3 m au-dessus du sol fini, au droit de la 
façade, un débord de 0.80 m en surplomb sur l’espace public est autorisé pour des balcons, 
loggias,  bow-windows. Il est également autorisé un débord pour des protections solaires ou 
des  éléments décoratifs architecturaux 
 
En secteur UBtrb, l’implantation relative aux équipements publics ou d’intérêt collectif sera 
soit à l’alignement avec une possibilité de saillie pour des motifs architecturaux ou pour des 
balcons soit avec un retrait de 1.90 m minimum.  
 
 
Article UB 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
- Afin de maintenir le caractère des rues présentant un front bâti continu, les constructions 
implantées à l'alignement doivent être édifiées en ordre continu d'une limite séparative à l'autre 
sur les terrains ayant moins de 10 mètres de façade. 
 
- Sur les terrains ayant au moins 10 mètres de façade, les constructions implantées à 
l'alignement seront édifiées sur au moins une des limites latérales séparatives. 
 
-  Les constructions qui ne viennent pas à l'alignement pourront être implantées d'une 
limite à l'autre sur les terrains ayant moins de 10 mètres de façade, ou avec une marge minimale 
de 3 mètres par rapport à au moins une de ces limites sur les terrains ayant au moins 10 mètres 
de façade. 
 
-  Pour les extensions à l'arrière de l'habitation, quel que soit la largeur du terrain, est 
autorisée une implantation sur une seule limite séparative avec au minimum une distance de 3 
mètres par rapport à l'autre limite. 
 
-  Pour les bâtiments annexes accolés à la construction principale, ils seront implantés en 
limite séparative ou avec une distance minimale de 3 mètres de cette limite. 
 
- Toutefois, ces dispositions pourront ne pas être imposées s'il s'agit d'un bâtiment annexe 
isolé de moins de 30 m2 édifié en complément d'une construction principale. Ce bâtiment pourra 
d'ailleurs venir s'adosser contre un bâtiment voisin lui-même implanté en limite séparative. La 
hauteur du bâtiment projeté ne devra pas être supérieure à la hauteur du bâtiment voisin. 
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En secteur UBtrb, les constructions peuvent être édifiées soit en limites séparatives soit en retrait 
de 1.00 m minimum. En cas de vues directes, le retrait sera  au moins égal à une demi-hauteur 
relative de la construction calculée depuis la côte ¨PPRI + 0.25 m. 
 
En secteur UBtrb, l’implantation relative aux équipements publics ou d’intérêt collectif sera soit 
en limite séparative soit avec un retrait de 1.90 m minimum. 
 
   
Article UB 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 
 Non réglementé. 
 
Article UB 9 - Emprise au sol 
 
 L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 60% de la surface 
totale du terrain. 
 
 L'emprise au sol maximale peut être portée à 70% de la surface totale du terrain pour les 
constructions à usage de commerces, de bureaux, de services ou d'activités artisanales. 
 
 Dans tous les cas, l'emprise au sol des abris de jardin ne doit pas excéder 12 m2. 
 
En secteur UBtrb : non réglementé 
 
 
Article UB 10 - Hauteur des constructions 
 
- La hauteur des constructions est limitée à 11 mètres à l’égout du toit ou au chêneau de 
l'acrotère et à 16 mètres au point le plus haut de la construction, comptés au point le plus 
favorable sur la voie d'accès située au droit de la construction. 
 
- La hauteur des bâtiments annexes non accolés aux constructions principales et des abris 
de jardin est limitée à 3,5 mètres à l'égout du toit ou au chêneau de l'acrotère. 
 
-  Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour la construction 
d'ouvrages ou d'installations techniques (cheminée, ascenseurs, colonnes d'aération, etc.) et pour 
des motifs architecturaux (bâtiments situés à l'angle de deux rues), ainsi que pour la création 
d'une toiture sur les bâtiments existants actuellement en toiture-terrasse. 
 
En secteur UBt : 
La hauteur autorisée est de R + 4 au maximum. Au-delà, il sera autorisé les éléments techniques. 
La hauteur est calculée à compter de la côte PPRI + 0.25 m si celle-ci est supérieure au Terrain 
Naturel. 
 
Article UB 11 - Aspect extérieur 
 
 

Les constructions doivent par leur dimension, leur architecture, la nature de leur 
matériau, avoir un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants afin de préserver 
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l'intérêt du secteur. Les nouvelles constructions autorisées devront prendre en compte et 
s'adapter à la topographie naturelle du terrain. 
 

Tout pastiche d'architecture d'une autre région est interdit. La simplicité des volumes est 
de rigueur. 
 

Pour les matériaux, les teintes, les couleurs, etc., se référer à la plaquette de 
recommandations architecturales pour les communes du Pays du Compiégnois, réalisée par le 
C.A.U.E. de l'Oise, consultable en mairie et annexée au dossier P.L.U. 

 
 
Toute construction présentant une architecture contemporaine, ne respectant pas les 

règles suivantes de l’article 11, est recevable dès lors que cette architecture ne porte pas atteinte 
au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, 
ainsi  qu’à la conservation des perspectives monumentales. De même, les équipements publics 
ou d’intérêt général étant autorisées dans la zone, ils pourront présenter une architecture 
différente en raison de leur spécificité et à ce titre, ils pourront ne pas respecter les règles 
d’architecture traditionnelles à condition toutefois que le projet s’intègre dans le paysage 
environnant.  
 
• Les façades : 
 

Lorsque les façades sont faites de pierres ou mœllons, les joints doivent être de mortier 
de même teinte que le matériau principal. Les maçonneries de briques apparentes doivent être 
constituées de briques de pays de teinte rouge ou tout autre matériau de même teinte et 
modénatures. 
 

Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing) doivent l’être 
d’enduits lisses, grattés ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou 
à la chaux à l’exclusion du blanc pur. Pour les tons à utiliser, se référer à la palette de teinte 
figurant dans la plaquette du C.A.U.E. de l'Oise. 
 

Les façades postérieures et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en 
harmonie avec la façade principale. Les sous-sols apparents doivent être traités avec autant de 
soin que les façades des constructions. 

 
Pour les bâtiments d'activités autorisés, les enseignes dépassant de l'acrotère ou de 

l'égout du toit sont interdites. 
 
• Les garages et annexes : 
  
 Les garages et annexes doivent être construits en harmonie de couleur et de matériau 
avec le bâtiment principal, et être dans la mesure du possible accolés ou intégrés à la 
construction principale. 
 
 Les accès au sous-sol sont interdits en façade principale sur rue, sauf en secteur UBtrb.  
 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront de 
préférence enterrées. En cas d’impossibilité, elles seront placées en des lieux peu visibles de la 
voie publique, et masquées par un écran minéral ou végétal persistant.  
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• Les abris de jardin : 
 
 Les façades et les couvertures des abris de jardin doivent être réalisées avec des 
matériaux de couleurs foncées (verte ou brune). L'emploi de la tôle brute ou galvanisée, non 
peinte en usine, est interdit. 
 
• Clôtures    
 
 Les murs visant à préserver l'alignement du bâti sur la rue seront réalisés en maçonnerie 
ou correspondront à des murs bahuts. Ils seront en harmonie avec la construction principale, et 
les constructions et clôtures voisines. Leur hauteur sera d'au moins 1,80 mètre sans dépasser 2,60 
mètres. 
 
 Les clôtures sur les limites séparatives sont limitées à une hauteur de 2,60 mètres. Elles 
doivent présenter une simplicité d'aspect.  
 Les clôtures en plaques de béton armé gris entre poteaux sont interdites. 
 
 En secteur, UBtrb, les clôtures seront en cohérence avec le plan d’aménagement 
d’ensemble du secteur. 
 
 
 • Dispositions diverses 
 
 L’installation de capteurs solaires, de tuiles photovoltaïques,  de climatiseurs, d’antennes 
paraboliques et tout autre matériel, ne pourra être autorisée expressément que sous réserve de 
dispositions architecturales compatibles avec l’environnement et l’architecture des bâtiments 
environnants. Ils doivent être peu visibles depuis l’espace normalement accessible au public. 
 
 
Article UB 12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions nouvelles et 
nouvelles installations doit être assuré en dehors des voies publiques. En particulier, il est exigé : 
 
- pour les constructions neuves à usage d'habitation et pour toute création de logements 
collectifs faisant suite à division ou à changement de destination :  
 
 une place par tranche de 60 m2 de surface de plancher avec au minimum 2 places par 
logement dont une couverte 
  
- pour les constructions neuves à usage de bureaux  et de services :  
  
 au moins 1,5 place par tranche de 60 m2 de plancher de construction 
 
- pour les constructions à usage de commerces de plus de 100 m2 de surface de vente ou de 
loisirs :  
  
 au moins 1 place par tranche de 20 m2 de surface de vente ou de loisirs 
 
- pour les constructions à usage d'activités artisanales : 
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 les espaces à réserver doivent permettre le stationnement des camions et divers véhicules 
utilitaires nécessaires au fonctionnement des établissements, ainsi que le stationnement des 
véhicules du personnel et des visiteurs 
 
- pour les constructions neuves à usage d'hôtel ou de restaurant : 
 
 au moins 1 place pour 1 chambre, 
 
 au moins 1 place par tranche de 10 m2 de surface de restaurant. 
 
La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 
ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
 
En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le 
nombre de places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un 
autre terrain situé à moins de 150 mètres du premier, les surfaces de stationnement qui lui font 
défaut à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser les dites places. 
 
En secteur UBtrb : 
 
- pour les constructions neuves à usage d'habitation et pour toute création de logements 
collectifs faisant suite à division ou à changement de destination :  
 
 1 place pour tout logement inférieur ou égal à 60 m² et 1.5 place pout tout logement 
supérieur à 60 m² de plancher de construction ; plus  1 place supplémentaire pour les visiteurs 
par tranche de 5 logements. 
  
- pour les constructions neuves à usage de bureaux  et de services :  
  
 1,5 place par tranche complète de 60 m2 de plancher de construction 
 
 
- pour les constructions neuves à usage d'hôtel ou de restaurant :  
 
 1 place pour   3  chambres, 
 
 1 place par tranche de 30 m² de surface de restaurant dès lors qu’il a une superficie 
supérieure à 200 m².  
 
- pour les constructions de résidences étudiantes  
 
 Au moins 1 place pour 2.5 chambres 
 
- pour les constructions à usage de commerce : 
 
 1 place de stationnement par tranche de 30 m² de surface de vente affectée à l’activité 
commerciale, lorsque la surface de plancher totale, par cellule commerciale, affectée à l’activité 
commerciale excède 200 m². 



P.L.U. de Margny-lès-Compiègne  Règlement 

- 16 - 
Modification n°3 du P.L.U. de MARGNY-LES-COMPIEGNE - approbation du 15 décembre 2012 

 
Sur présentation d’un justificatif du pétitionnaire,  ces normes pourront être adaptée au regard 
de la particularité du commerce ou de l’activité et du rapport entre la surface nécessaire et le 
niveau de fréquentation réelle. 
 
 
- pour les constructions des équipements publics ou d’intérêt général : 
 
 Le nombre de places de stationnement de véhicules sera déterminé en tenant compte de 
la nature des constructions et installations, de leur situation géographique, de leur capacité 
d’accueil et des capacités de fréquentation simultanée. 
 
La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 
ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
Dans le cas d’opération d’aménagement d’ensemble, il peut être demandé la réalisation de 
places banalisées destinées à l’accueil des visiteurs. 
 
En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le 
nombre de places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un 
autre terrain situé à moins de  300 mètres du premier, les surfaces de stationnement qui lui font 
défaut à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser les dites places. 
 
 
Article UB 13 - Espaces libres et plantations 
 
 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver le plus 
grand nombre possible des plantations de qualité existantes. A cet effet, un relevé des arbres et 
des haies existants peut être exigé lors de la demande de permis de construire. 
  
 
 Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal). 
 
 Toute opération d'habitat intéressant au moins 10 logements et tout immeuble collectif 
doivent comporter un espace de récréation commun d'au moins 10 m2 par logement, sauf pour 
le secteur UBtrb 
 
 Lorsqu'une opération d'un ensemble de logements ou d'activités s'accompagne d'une aire 
de stationnement, celle-ci sera paysagée avec notamment au moins un arbre de haute tige pour 4 
places de stationnement sauf pour le secteur UBtrb. 
 
 Les parties plantées occuperont une surface d'au moins 10% de la surface totale du 
terrain. 
 
 Pour les aménagements paysagers, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et annexée au P.L.U. 
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En secteur UBtrb : Il n’est pas exigé de surface minimale d’espaces verts toutefois, les projets 
feront l’objet d’un traitement paysager détaillé ; il sera soumis lors de la demande de permis de 
construire. 
 
 
Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UB 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
 Le COS est fixé à 1,50.  
 
En secteur UBtrb : le COS n’est pas réglementé  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
Zone mixte où les constructions sont moins denses, et le plus souvent en retrait par rapport à 
l'alignement. Elle rassemble de l'habitat individuel récent ou plus ancien (bâtisses de qualité), 
des maisons ouvrières, quelques petits collectifs, des activités commerciales, de services, ou 
artisanales, et des équipements collectifs.  
 
Elle englobe les quartiers péri-centraux développés rue de la Victoire, rue Alsace-Lorraine, rue 
du Maréchal Foch, rue Victor Hugo, rue Jean Jaurès, rue du 1er Septembre, une partie de la rue 
des Déportés. Elle correspond également à la poche entre l'Oise et la voie ferrée, le long de la rue 
de Beauvais, en dehors des terrains concernés par le projet de 3ème pont. 
 
Elle comprend un secteur UCrb correspondant aux terrains situés dans la zone rouge/bleue du 
Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant 
que servitude d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant 
vulnérable aux risques d'inondations et, de ce fait, inconstructible dans son état actuel. 
Toutefois, compte tenu de l'importance des enjeux d'aménagement urbain, la réalisation de 
dispositions de protections collectives, assorties si nécessaire de mesures compensatoires, est 
admise pour permettre de ramener le risque à un niveau équivalent à celui de la zone bleue. 
 
Elle comprend un secteur UCb correspondant aux terrains situés dans la zone bleue du Plan de 
Prévention des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant que 
servitude d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant exposée 
aux risques d'inondations à un moindre degré que la zone "rouge", impliquant néanmoins la 
mise en œuvre de mesures de prévention administratives, urbanistiques et techniques. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article UC 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdits :  
 
- Les constructions et installations nouvelles à usage industriel ou d'entrepôt. 
 
- Les installations dont la présence est incompatible avec la vie de quartier en raison des 

nuisances occasionnées par le bruit, les émanations d'odeurs ou de poussières, ou la gêne 
apportée à la circulation et au stationnement. Cette compatibilité sera appréciée selon la 
réglementation en vigueur. 

 
- Les bâtiments à usage d'activité agricole. 
 
- Les constructions à usage équestre (ou hippique). 
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- L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 
- Les dépôts de matériaux, même temporaires, remblais et édification de digues, à 

l'exception de ceux qui sont autorisés sous conditions à l'article UC2 ci-après. 
 
- Les parcs d'attraction. 
 
- Les discothèques. 
 
- Les constructions provisoires ou à caractère précaire en tôle ondulée, en matériaux ou en 

véhicules de récupération (wagon, baraquement, autobus, …). 
 
- Les caravanes isolées, hors le terrain où est implantée la construction qui constitue la 

résidence principale de l'utilisateur. 
 
- Les terrains de camping, les terrains de stationnement des caravanes ou les garages de 

caravanes à ciel ouvert, suivant la réglementation en vigueur. 
 
- Les habitations légères de loisirs. 
 
- Les groupes de garages individuels s'ils ne sont pas liés directement à un ensemble 

d'habitations. 
 
- Les affouillements et les exhaussements de sol non liés à une opération de construction. 
 
 
Article UC 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du sol ci-
après : 
 
Dans l'ensemble de la zone : 
 
- L'extension mesurée des constructions existantes pour des raisons d'hygiène et de 

confort, dans la limite de 25 m2 d'emprise au sol et à condition qu'elle ne constitue pas un 
obstacle supplémentaire à l'écoulement des eaux et que la partie habitable (logement) ou 
utile (activités) de l'extension se situe au-dessus de la cote de la crue de référence définie 
par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote de la crue de 
référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient protégées de toute 
entrée d'eau.  

 
- Les installations classées, d'une part, dans la mesure où elles respectent les conditions 

définies par le P.P.R., d'autre part si des dispositions suffisantes sont mises en œuvre 
pour éviter les dangers, les nuisances liées au bruit, à la poussière, aux émanations 
d'odeurs, à la fumée, à la circulation et au stationnement, ou les risques d'incendie. 

 
- Les clôtures à condition qu'elles ne constituent pas un obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
- Les travaux et installations s'ils sont destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation à l'échelle du bief ou de la vallée. 
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- Les travaux de construction ou d'aménagement d'infrastructures routières dans la 
mesure où ils ne conduisent pas à une augmentation du risque d'inondation en amont ou 
en aval, et fassent l'objet de mesures compensatoires si besoin. 

 
 
En outre, dans le secteur UCrb : 
 
- Les travaux supérieurs à 25 m2 d'emprise au sol soumis à permis de construire ou 

procédure assimilée dans la mesure où il sera procédé, au préalable, à la réalisation d'une 
étude hydraulique d'ensemble destinée à définir les mesures de protection collective à 
effectuer, déterminer les conditions de réalisation, examiner les conséquences d'une 
défaillance des mesures de protection retenues. Les mesures de protection collectives 
devront être mises en œuvre et leur réalisation effective constatée dans les conditions 
définies par le P.P.R. 

 
 
 
- Les nouvelles constructions sous conditions que le plancher bas du premier niveau 

habitable (logement) ou utile (activités) se situe au-dessus de la cote de la crue de 
référence définie par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote 
de la crue de référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient 
protégées de toute entrée d'eau.  

 
 
En outre, dans le secteur UCb : 
 
- Les procédures visant à la réalisation d'une opération d'ensemble ainsi que les 

constructions de bâtiments dont la longueur transversale est supérieure à 15 mètres ou 
dont l'emprise au sol est supérieure à 225 m2 dans la mesure où une étude spécifique 
(dans les formes définies par le P.P.R.) est réalisée. 

 
- Les constructions, hors opération d'ensemble et supérieures à 25 m2 d'emprise au sol, 

dont la longueur transversale au flux d'écoulement des eaux est inférieure à 15 m et 
l'emprise au sol est inférieure à 225 m2, dans la mesure où l'axe principal de la 
construction est implantée parallèlement au flux d'écoulement principal, ou au moins 
défini pour assurer un bon écoulement des eaux. 

 
- Dans tous les cas, les nouvelles constructions sous conditions que le plancher bas du 

premier niveau habitable (logement) ou utile (activités) se situe au-dessus de la cote de la 
crue de référence définie par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de 
la cote de la crue de référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient 
protégées de toute entrée d'eau. 

 
 
 
2) Sauf application d'une disposition relative à l'alignement, à un emplacement réservé, il 
pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des prescriptions édictées aux articles 3 à 14 
suivants (sauf article 12 pour l'alinéa c)), pour : 
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a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, 
 
b) les constructions et installations nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, 
 
c) les immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local d’urbanisme, qui peuvent 
être réparés, aménagés ou recevoir une extension limitée à 20 m2 d'emprise, à condition que la 
destination de la construction soit compatible avec la vocation de la zone, 
 
d) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher, sous réserve 
d'assurer la sécurité des personnes et de réduire la vulnérabilité des biens face aux risques 
d'inondations. 
 
 
3)  Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 300 mètres de la voie 
ferrée (ligne Creil - Jeumont), situés dans une bande de 100 mètres de la RN31, situés dans une 
bande de 100 mètres de la RN32, situés dans une bande de 100 mètres de la RD202, suivant 
l'arrêté préfectoral en date du 28 décembre 1999, devront se conformer aux prescriptions de la 
loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments 
contre les bruits de l'espace extérieur. Ces secteurs de nuisances acoustiques figurent dans 
l'annexe correspondante. 
 



P.L.U. de Margny-lès-Compiègne  Règlement 

- 22 - 
Modification n°3 du P.L.U. de MARGNY-LES-COMPIEGNE - approbation du 15 décembre 2012 

 

Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 
Article UC 3 - Accès et voirie 
 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation 
automobile publique ou à une voie susceptible d'être incorporée au domaine public. 
 
- Pour les groupes de garages, il n'est autorisé qu'un seul accès sur la voie de desserte 
principale. 
 
- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile, et être adaptés à l’opération future. 
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie qui les dessert. 
 
- Les impasses à créer sont limitées à 30 mètres de profondeur. Elles doivent présenter à 
leur extrémité un aménagement permettant aux véhicules de services de faire demi-tour. 
 
- Les voies à créer, ouvertes à la circulation publique, doivent avoir une largeur minimale 
de 8 mètres si elles desservent plus de 10 logements, et dans tous les cas, doivent satisfaire aux 
caractéristiques techniques définies par les textes relatifs à l'accessibilité de la voirie aux 
personnes handicapées. 
 
 
Article UC 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 
- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. 
 
Assainissement : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être raccordée au réseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractéristiques. 
 
- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération et au terrain si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient au milieu naturel ou 
vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain 
ne doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
 
Electricité et autres réseaux : 
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- L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement en 
souterrain sur le réseau public. 
 
- Dans le cas d'opérations d'aménagement d'ensemble nécessitant la réalisation de voie(s) 
nouvelle(s), les réseaux seront aménagés en souterrain. 
 
 
Article UC 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Non réglementé. 
 
Article UC 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
- Sur les terrains compris entre deux terrains où la construction principale est implantée à 
l'alignement de la rue, une partie de la construction (façade ou pignon), complétée par un mur 
de 1,80 mètre de hauteur au minimum, sera elle-même édifiée à l'alignement de manière à 
préserver le caractère des rues présentant un front bâti construit.  
 
-  Si la construction n’est pas édifiée à l’alignement, elle sera implantée avec un retrait d’au 
moins 5 mètres par rapport à l'emprise des voies publiques. Dans ce cas, une clôture de 1,80 
mètre de hauteur minimum, devra être édifiée sur la totalité de la façade du terrain afin de 
conserver une continuité visuelle. L'utilisation de matériaux hétéroclites ou nus est interdite. 
 
-  Dans les rues où la majorité des constructions sont implantées en retrait de l'alignement, 
la nouvelle construction sera édifiée avec le même retrait que les constructions voisines 
existantes si celles-ci respectent le retrait moyen constaté sur la rue. Dans le cas où la rue ne 
présente pas une certaine homogénéité des retraits constatés, les nouvelles constructions seront 
implantées avec un retrait d’au moins 5 mètres par rapport à l'emprise des voies publiques. 
 
- Dans tous les cas, aucune construction principale ne peut être implantée à plus de 30 
mètres de profondeur mesurés à partir de l'alignement sur la voie principale qui dessert le 
terrain, à l'exception d'un projet qui intéresse la totalité d'un îlot. 
 
-  Les abris de jardin seront implantés à l'arrière de la construction principale par rapport à 
la voie qui la dessert. 
 
 
Article UC 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
- Sur les terrains ayant moins de 10 mètres de façade, afin de maintenir le caractère des 
rues présentant un front bâti continu, les constructions implantées à l'alignement doivent être 
édifiées en ordre continu d'une limite séparative à l'autre. Lorsqu'elles sont en retrait de 
l'alignement, elles pourront être implantées d'une limite à l'autre ou avec une marge minimale 
de 3 mètres par rapport à au moins une de ces limites 
 
- Sur les terrains ayant au moins 10 mètres de façade, les constructions implantées à 
l'alignement seront édifiées sur au moins une des limites latérales séparatives. 
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-  Sur les terrains ayant au moins de 10 mètres de façade, les constructions qui ne viennent 
pas à l'alignement pourront être implantées d'une limite à l'autre  ou avec une marge minimale 
de 3 mètres par rapport à au moins une de ces limites. 
 
-  Pour les extensions à l'arrière de l'habitation, quel que soit la largeur du terrain, est 
autorisée une implantation sur une seule limite séparative avec au minimum une distance de 3 
mètres par rapport à l'autre limite. 
 
-  Pour les bâtiments annexes accolés à la construction principale, ils seront implantés en 
limite séparative ou avec une distance minimale de 3 mètres de cette limite. 
 
- Toutefois, ces dispositions pourront ne pas être imposées s'il s'agit d'un bâtiment annexe 
isolé de moins de 30 m2 d'emprise au sol édifié en complément d'une construction principale. Ce 
bâtiment pourra d'ailleurs venir s'adosser contre un bâtiment voisin lui-même implanté en 
limite séparative. La hauteur du bâtiment projeté ne devra pas être supérieure à la hauteur du 
bâtiment voisin. 
 
 
Article UC 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 
 Non réglementé. 
 
 
Article UC 9 - Emprise au sol 
 
 L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 40% de la surface 
totale du terrain. 
 
 L'emprise au sol maximale peut être portée à 50% de la surface totale du terrain pour les 
constructions à usage de commerces, de bureaux, de services ou d'activités artisanales. 
 

 Ces dispositions ne s'appliquent pas dans le cas d'aménagement, de réparation ou 
d'extension limitée à 20 m2 de surface de plancher des constructions existantes. 
 
 Dans tous les cas, l'emprise au sol des abris de jardin ne doit pas excéder 12 m2. 
 
 
Article UC 10 - Hauteur des constructions 
 
- La hauteur maximale des constructions est limitée à 7 mètres à l’égout du toit (au 
maximum un rez-de-chaussée plus un étage et un seul niveau sous les combles) et à 12 mètres 
au faîtage du toit, comptés au point le plus bas sur le terrain naturel. 
 
- La hauteur des bâtiments annexes non accolés aux constructions principales et des abris 
de jardin est limitée à 3,50 mètres à l'égout du toit ou au chêneau de l'acrotère. 
 
-  Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour la construction 
d'ouvrages ou d'installations techniques (cheminée, ascenseurs, colonnes d'aération, etc.) et pour 
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des motifs architecturaux (bâtiments situés à l'angle de deux rues), ainsi que pour la création 
d'une toiture sur les bâtiments existants actuellement en toiture-terrasse. 
 
 
Article UC 11 - Aspect extérieur 
 

Les constructions doivent par leur dimension, leur architecture, la nature de leur 
matériau, avoir un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants afin de préserver 
l'intérêt du secteur. Les nouvelles constructions autorisées devront prendre en compte et 
s'adapter à la topographie naturelle du terrain. 
 

Tout pastiche d'architecture d'une autre région est interdit. La simplicité des volumes est 
de rigueur. 
 

Pour les matériaux, les teintes, les couleurs, etc., se référer à la plaquette de 
recommandations architecturales pour les communes du Pays du Compiègnois, réalisée par le 
C.A.U.E. de l'Oise, consultable en mairie et annexée au dossier P.L.U. 
 
• Les façades : 
 

Les façades traditionnelles de ces quartiers sont réalisées en moellons, en pierres de taille 
ou en briques rouges de pays, ou mélangent briques et pierres ou moellons. La brique peut être 
peinte dans des teintes proches de la couleur naturelle du matériau. 
 

Lorsque les façades sont faites de pierres ou mœllons, les joints doivent être de mortier 
de même teinte que le matériau principal. Les maçonneries de briques apparentes doivent être 
constituées de briques de pays de teinte rouge. 
 
 Sont interdits les enduits à gros relief, le placage en façade de plus de deux matériaux 
différents pour constituer un décor de façade, les faux joints, les joints creux ou rehaussés ou 
peints à l'enduit, les briques "léopard". En revanche, sur les constructions traditionnelles en 
briques de type maisons ouvrières, les soubassements formant l'assise du bâtiment, les 
bandeaux, les linteaux, les appareillages existants sur les façades pourront être peints dans des 
teintes claires (blanc cassé, gris clair, beige). 

 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing) doivent l’être 

d’enduits lisses, grattés ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou 
à la chaux à l’exclusion du blanc pur. Pour les tons à utiliser, se référer à la palette de teinte 
figurant dans la plaquette du C.A.U.E. de l'Oise. 
 

Les façades postérieures et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en 
harmonie avec la façade principale. Les sous-sols apparents, limités à 0,60 mètre de hauteur, 
doivent être traités avec autant de soin que les façades des constructions. 

 
Pour les bâtiments d'activités autorisés, les enseignes dépassant de l'acrotère ou de 

l'égout du toit sont interdites. 
 
 
• Les ouvertures : 
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 Les baies visibles des voies publiques seront rectangulaires et plus hautes que larges (à 
l'exception des vitrines commerciales, des ouvertures nécessaires dans le soubassement et des 
portes de garage). Elles resteront alignées les unes par rapport aux autres sur la verticale, à 
l'exception des ouvertures situées dans la toiture. Sur les constructions traditionnelles en pierres 
ou moellons, en briques rouges, en briques rouges et pierres ou moellons, les linteaux, les appuis 
de fenêtres, les bandeaux en pierre de taille seront conservés. 
 
 Les huisseries peintes respecteront le nuancier traditionnel de Margny-lès-Compiègne (se 
référer à la palette de couleur figurant dans la plaquette du C.A.U.E. annexée au P.L.U.). Sur les 
constructions à dominante brique rouge, la couleur des menuiseries et des volets est 
généralement blanche. 
 
 Les volets seront de préférence en bois peint, à barre et sans écharpe, ou à persiennes 
métalliques peintes en particulier sur les façades en briques apparentes. Les volets roulants sont 
tolérés, mais les coffres ne seront pas visibles depuis l'extérieur. Les ferronneries fines des 
constructions traditionnelles seront conservées. 
 
• La toiture : 
 
 L'harmonisation (pente, matériaux, couleur) avec les toitures des constructions édifiées 
sur les terrains attenants sera la règle. 
 

Les habitations auront une toiture à deux pentes comprise entre 35° et 50° par rapport à 
l'horizontale. Des pentes plus faibles pourront être autorisées dans le cas d'aménagement, de 
réparation ou d'extension, ainsi que dans le cas où une construction viendrait s'insérer entre  
deux constructions existantes sur les terrains contigus ayant une pente de toiture différente.  

 
Des toits à 4 pentes et les croupes seront tolérés dans la mesure où la longueur du faîtage 

est au moins égale au 2/3 de la longueur de la façade. 
 
Sur les constructions contemporaines ou formant un ensemble d'au moins 170 m2 de 

surface de plancher, une partie du toit pourra être en toiture-terrasse. Dans le cas de liaison 
entre bâtiments ou sur les annexes, la toiture-terrasse pourra également être autorisée en la 
limitant à la hauteur de l'égout du toit le plus bas et à condition d'avoir un acrotère. 
 
 La couverture des habitations sera réalisée en tuiles plates de teinte naturelle ou tout 
autre matériau de substitution de teinte dans la masse et d'appareillage identique, en tuiles 
mécaniques rouges ou en ardoises naturelles ou fibro-ciment. 
 
 Les lucarnes doivent garder des dimensions modestes par rapport à l'ensemble de la 
toiture. Elles seront rampantes, à capucine, à bâtière, ou lucarnes à pignon implantées juste au-
dessus de la ligne d'égout. Les relevés de toiture dits "Chien assis" sont interdits. 
 
 
 
 
 

• Les garages et annexes : 
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 Les garages et annexes doivent être construits en harmonie de couleur et de matériau 
avec le bâtiment principal, et être dans la mesure du possible accolés ou intégrés à la 
construction principale. 
 
 Les accès au sous-sol sont interdits en façade principale sur rue. 
 
 Les vérandas respecteront les éléments architecturaux du bâtiment d'origine : volume, 
aspect, couleur.  
 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront de 
préférence enterrées. En cas d’impossibilité, elles seront placées en des lieux peu visibles de la 
voie publique, et masquées par un écran minéral ou végétal persistant.  
 
• Les abris de jardin : 
 
 Les façades et les couvertures des abris de jardin doivent être réalisées avec des 
matériaux de couleurs foncées (verte ou brune). L'emploi de la tôle brute ou galvanisée, non 
peinte en usine, est interdit. 
 
• Clôtures  
 
 Les murs visant à préserver l'alignement du bâti sur la rue seront réalisés en pierres ou 
moellons, en briques et pierres, ou en parpaings enduits. Leur hauteur sera d'au moins 1,80 
mètre sans dépasser 2 mètres. 
 
 Dans les rues où la majorité des constructions sont en retrait par rapport à l'alignement, 
les clôtures sur rue seront constituées d'un soubassement de 0,80 mètre de hauteur maximum 
surmonté d'une barrière ou d'un barreaudage fin, doublé ou non d'une haie vive. Le 
soubassement sera en briques ou en parpaings enduits. 
 

Sur les limites séparatives, les clôtures sont limitées à une hauteur de 2 mètres. Elles 
doivent présenter une simplicité d'aspect. Elles seront traitées en harmonie de couleurs et de 
matériaux avec les façades du bâtiment principal. L’emploi de matériaux hétéroclites ou 
disparates non prévus à cet effet, est interdit. Elles prendront une des formes suivantes : 
barrière, grillage ou barreaudage sur soubassement en pierres, en briques ou en parpaings 
enduits, doublés ou non d'une haie vive. Le soubassement aura une hauteur de 0,80 mètre 
maximum. La clôture peut également se composer d'un grillage vert fixé sur poteaux 
métalliques fins de même teinte, doublé ou non d'une haie vive. La clôture peut également 
correspondre à un mur en briques, en pierres, ou en parpaings enduits de même teinte que la 
façade de la construction principale. 
 
 Les clôtures en plaques de béton armé gris entre poteaux sont interdites. 
 
• Dispositions diverses 
 
 L’installation de capteurs solaires, climatiseurs, d’antennes paraboliques de diamètre 
supérieur à 1 mètre et tout autre matériel, ne pourra être autorisée expressément que sous réserve 
de dispositions architecturales compatibles avec l’environnement et l’architecture des bâtiments 
environnants. Ils doivent être peu visibles depuis l’espace normalement accessible au public. 
 
Article UC 12 - Stationnement des véhicules 
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Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions nouvelles et 
nouvelles installations doit être assuré en dehors des voies publiques. En particulier, il est exigé : 
 
- pour les constructions neuves à usage d'habitation et pour toute création de logements 
collectifs faisant suite à division ou à changement de destination :  
 
 une place par tranche de 60 m2 de surface de plancher avec au minimum 2 places par 
logement dont une couverte 
  
- pour les constructions neuves à usage de bureaux  et de services :  
  
 au moins 1,5 place par tranche de 60 m2 de plancher de construction 
 
- pour les constructions à usage de commerces de plus de 100 m2 de surface de vente :  
  
 au moins 1 place par tranche de 25 m2 de surface de vente 
 
- pour les constructions à usage d'activités artisanales : 
 
 les espaces à réserver doivent permettre le stationnement des camions et divers véhicules 
utilitaires nécessaires au fonctionnement des établissements, ainsi que le stationnement des 
véhicules du personnel et des visiteurs 
 
- pour les constructions neuves à usage d'hôtel ou de restaurant : 
 
 au moins 1 place pour 1 chambre, 
 
 au moins 1 place par tranche de 10 m2 de surface de restaurant. 
 
La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 
ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
 
Article UC 13 - Espaces libres et plantations 
 
 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver le plus 
grand nombre possible des plantations de qualité existantes. A cet effet, un relevé des arbres et 
des haies existants peut être exigé lors de la demande de permis de construire. 
 
 Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal). 
 
 Toute opération d'habitat intéressant au moins 10 logements et tout immeuble collectif 
doivent comporter un espace de récréation commun d'au moins 10 m2 par logement. 
 
 Lorsqu'une opération d'un ensemble de logements ou d'activités s'accompagne d'une aire 
de stationnement, celle-ci sera paysagée avec notamment au moins un arbre de haute tige pour 4 
places de stationnement. 
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 Les parties plantées occuperont une surface d'au moins 40% de la surface totale du 
terrain. 
 
 Pour les aménagements paysagers, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et annexée au P.L.U. 
 
 
Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UC 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
 Non réglementé.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 

 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
 
Zone mixte où l'habitat et les équipements collectifs dominent. Les constructions sont plus 
aérées que dans les zones précédentes. Elles sont également plus récentes, le plus souvent 
réalisées à partir d'une opération d'ensemble. 
 
Elle regroupe les quartiers les plus périphériques au centre ville : les Vallées, les Gouttes d'Or et 
les Hauts de Margny, les Riez Tous Bons, les Longs Prés, et les abords de la rue Georges 
Clémenceau. 
 
Elle comprend un secteur : 
 
• Un secteur UDrb correspondant aux terrains situés dans la zone rouge/bleue du Plan de 
Prévention des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant que 
servitude d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant vulnérable 
aux risques d'inondations et, de ce fait, inconstructible dans son état actuel. Toutefois, compte 
tenu de l'importance des enjeux d'aménagement urbain, la réalisation de dispositions de 
protections collectives, assorties si nécessaire de mesures compensatoires, est admise pour 
permettre de ramener le risque à un niveau équivalent à celui de la zone bleue. 
 
• Un secteur UDb correspondant aux terrains situés dans la zone bleue du Plan de Prévention 
des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant que servitude 
d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant exposée aux risques 
d'inondations à un moindre degré que la zone "rouge", impliquant néanmoins la mise en œuvre 
de mesures de prévention administratives, urbanistiques et techniques. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article UD 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdits :  
 
- Les constructions et installations nouvelles à usage industriel ou d'entrepôt. 
 
- Les installations dont la présence est incompatible avec la vie de quartier en raison des 

nuisances occasionnées par le bruit, les émanations d'odeurs ou de poussières, ou la gêne 
apportée à la circulation et au stationnement. Cette compatibilité sera appréciée selon la 
réglementation en vigueur. 

 
- Les bâtiments à usage d'activité agricole. 
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- Les constructions à usage équestre (ou hippique). 
 
- L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 
- Les dépôts de matériaux, même temporaires. 
 
- Les parcs d'attraction. 
 
- Les discothèques. 
 
 

- Les constructions provisoires ou à caractère précaire en tôle ondulée, en matériaux ou en 
véhicules de récupération (wagon, baraquement, autobus, …). 

 
- Les caravanes isolées, hors le terrain où est implantée la construction qui constitue la 

résidence principale de l'utilisateur. 
 
- Les terrains de camping, les terrains de stationnement des caravanes ou les garages de 

caravanes à ciel ouvert, suivant la réglementation en vigueur. 
 
- Les habitations légères de loisirs. 
 
- Les postes de distribution de carburant. 
 
- Les groupes de garages individuels s'ils ne sont pas liés directement à un ensemble 

d'habitations. 
 
- Les affouillements et les exhaussements de sol non liés à une opération de construction. 
 
 
Article UD 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du sol ci-
après : 
 
Dans l'ensemble de la zone : 
 
- L'extension mesurée des constructions existantes pour des raisons d'hygiène et de 

confort, dans la limite de 25 m2 d'emprise au sol et à condition qu'elle ne constitue pas un 
obstacle supplémentaire à l'écoulement des eaux et que la partie habitable (logement) ou 
utile (activités) de l'extension se situe au-dessus de la cote de la crue de référence définie 
par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote de la crue de 
référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient protégées de toute 
entrée d'eau.  

 
- Les installations classées, d'une part, dans la mesure où elles respectent les conditions 

définies par le P.P.R., d'autre part si des dispositions suffisantes sont mises en œuvre 
pour éviter les dangers, les nuisances liées au bruit, à la poussière, aux émanations 
d'odeurs, à la fumée, à la circulation et au stationnement, ou les risques d'incendie. 

 
- Les clôtures à condition qu'elles ne constituent pas un obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
- Les travaux et installations s'ils sont destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation à l'échelle du bief ou de la vallée. 
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- Les travaux de construction ou d'aménagement d'infrastructures routières dans la 

mesure où ils ne conduisent pas à une augmentation du risque d'inondation en amont ou 
en aval, et fassent l'objet de mesures compensatoires si besoin. 

 
En outre, dans le secteur UDrb : 
 
- Les travaux supérieurs à 25 m2 d'emprise au sol soumis à permis de construire ou 

procédure assimilée dans la mesure où il sera procédé, au préalable, à la réalisation d'une 
étude hydraulique d'ensemble destinée à définir les mesures de protection collective à 
effectuer, déterminer les conditions de réalisation, examiner les conséquences d'une 
défaillance des mesures de protection retenues. Les mesures de protection collectives 
devront être mises en œuvre et leur réalisation effective constatée dans les conditions 
définies par le P.P.R. 

 
 
 

- Les nouvelles constructions sous conditions que le plancher bas du premier niveau 
habitable (logement) ou utile (activités) se situe au-dessus de la cote de la crue de 
référence définie par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote 
de la crue de référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient 
protégées de toute entrée d'eau.  

 
 
En outre, dans le secteur UDb : 
 
- Les procédures visant à la réalisation d'une opération d'ensemble ainsi que les 

constructions de bâtiments dont la longueur transversale est supérieure à 15 mètres ou 
dont l'emprise au sol est supérieure à 225 m2 dans la mesure où une étude spécifique 
(dans les formes définies par le P.P.R.) est réalisée. 

 
- Les constructions, hors opération d'ensemble et supérieures à 25 m2 d'emprise au sol, 

dont la longueur transversale au flux d'écoulement des eaux est inférieure à 15 m et 
l'emprise au sol est inférieure à 225 m2, dans la mesure où l'axe principal de la 
construction est implantée parallèlement au flux d'écoulement principal, ou au moins 
défini pour assurer un bon écoulement des eaux. 

 
- Dans tous les cas, les nouvelles constructions sous conditions que le plancher bas du 

premier niveau habitable (logement) ou utile (activités) se situe au-dessus de la cote de la 
crue de référence définie par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de 
la cote de la crue de référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient 
protégées de toute entrée d'eau. 

 
 
Dans les parties de la zone UD figurant au plan de découpage en zones comme "terrains cultivés 
à protéger en zone urbaine" et étant soumises aux dispositions de l'article L.123-1 alinéa 9 du 
code de l'urbanisme, ne sont admis que : 
 
- Par unité foncière, un abri de jardin sur une surface maximale de 12 m2. 
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2) Sauf application d'une disposition relative à l'alignement, aux espaces boisés classés à un 
emplacement réservé, il pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des prescriptions édictées 
aux articles 3 à 14 suivants (sauf 12 pour l'alinéa c), pour : 
 
a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, 
 
b) les constructions et installations nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, 
 
c) les immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local d’urbanisme, qui peuvent 
être réparés, aménagés ou recevoir une extension limitée à 20 m2 d'emprise, à condition que la 
destination de la construction soit compatible avec la vocation de la zone, 
 
d) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher. 
 
 
3) Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 100 mètres de la 
RD935 (rue Octave Butin), situés dans une bande de 300 mètres de la voie ferrée (ligne Creil - 
Jeumont), situés dans une bande de 100 mètres de la RN32, situés dans une bande de 100 mètres 
de la RD202, de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes subséquents relatifs à 
l'isolation des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur. Ces secteurs de nuisances 
acoustiques figurent dans l'annexe correspondante. 
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Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 
Article UD 3 - Accès et voirie 
 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation 
automobile publique ou à une voie susceptible d'être incorporée au domaine public. 
 
- Pour les groupes de garages, il n'est autorisé qu'un seul accès sur la voie de desserte 
principale. 
 
- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile, et être adaptés à l’opération future. 
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie qui les dessert. 
 
- Les impasses sont limitées à 30 mètres de profondeur. 
 
- Les impasses à créer doivent présenter à leur extrémité un aménagement permettant aux 
véhicules de service de faire demi-tour. 
 
- Les voies à créer, ouvertes à la circulation publique, doivent avoir une largeur minimale 
de 8 mètres si elles desservent plus de 10 logements, et dans tous les cas, doivent satisfaire aux 
caractéristiques techniques définies par les textes relatifs à l'accessibilité de la voirie aux 
personnes handicapées. 
 
 
Article UD 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. 
 
Assainissement : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être raccordée au réseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractéristiques. 
 
- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération et au terrain si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient au milieu naturel ou 
vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain 
ne doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
Electricité et autres réseaux : 
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- L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement en 
souterrain sur le réseau public. 
 
- Dans le cas d'opérations d'aménagement d'ensemble nécessitant la réalisation de voie(s) 
nouvelle(s), les réseaux seront aménagés en souterrain. 
 
 
Article UD 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Non réglementé. 
 
 
Article UD 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
-  Si la construction n’est pas édifiée à l’alignement, elle sera implantée avec un retrait d’au 
moins 5 mètres par rapport à l'emprise des voies publiques.  
 
- Dans tous les cas, aucune construction principale ne peut être implantée à plus de 40 
mètres de profondeur mesurés à partir de l'alignement sur la voie principale qui dessert le 
terrain, à l'exception d'un projet qui intéresse la totalité d'un îlot. 
 
-  Les abris de jardin seront implantés à l'arrière de la construction principale par rapport à 
la voie qui la dessert. 
 
 
Article UD 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
- Sur les terrains ayant au moins 10 mètres de façade, les constructions implantées à 
l'alignement seront édifiées sur au moins une des limites latérales séparatives. Si elles sont en 
retrait de l'alignement, elles seront édifiées avec une marge minimale de 3 mètres par rapport à 
au moins une de ces limites. 
 
-  Sur les terrains ayant moins de 10 mètres de façade, les constructions qui ne viennent pas 
à l'alignement pourront être implantées d'une limite à l'autre, ou avec une marge minimale de 3 
mètres par rapport à au moins une de ces limites. 
 
-  Pour les extensions à l'arrière de l'habitation, quelle que soit la largeur du terrain, est 
autorisée une implantation sur une seule limite séparative avec au minimum une distance de 3 
mètres par rapport à l'autre limite. 
 
- Toutefois, ces dispositions pourront ne pas être imposées s'il s'agit d'un bâtiment annexe 
isolé de moins de 30 m2 d'emprise au sol édifié en complément d'une construction principale. Ce 
bâtiment pourra d'ailleurs venir s'adosser contre un bâtiment voisin lui-même implanté en 
limite séparative. La hauteur du bâtiment projeté ne devra pas être supérieure à la hauteur du 
bâtiment voisin. 
 
-  Sur les secteurs repérés au plan de découpage en zones au 1/2000è, toute construction ou 
installation sera implantée avec un recul minimum de 10 mètres par rapport aux fronts de tailles 
d'anciennes carrières. 
 
 
Article UD 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
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 Non réglementé. 
 
 
Article UD 9 - Emprise au sol 
 
 L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 35% de la surface 
totale du terrain. 
 

 
Article UD 10 - Hauteur des constructions 
 
- La hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée à 7 mètres à l’égout du toit 
(au maximum un rez-de-chaussée plus un étage et un seul niveau sous les combles) et à 12 
mètres au faîtage du toit, comptés au droit des façades de la construction  
 
En cas de topographie mouvementée (pentes de plus de 5%), des adaptations peuvent être 
apportées dans la limite de 1.50m pour les constructions (ou parties de constructions) à réaliser 
qui seraient limitées de façon trop restrictive. 
 
- La hauteur des bâtiments annexes non accolés aux constructions principales et des abris 
de jardin est limitée à 3,5 mètres à l'égout du toit ou au chêneau de l'acrotère. 
 
-  Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour la construction 
d'ouvrages ou d'installations techniques (cheminée, ascenseurs, colonnes d'aération, etc.) et pour 
des motifs architecturaux (bâtiments situés à l'angle de deux rues). 
 

 
Article UD 11 - Aspect extérieur 
 

Les constructions doivent par leur dimension, leur architecture, la nature de leur 
matériau, avoir un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants afin de préserver 
l'intérêt du secteur. Les nouvelles constructions autorisées devront prendre en compte et 
s'adapter à la topographie naturelle du terrain. 
 

Tout pastiche d'architecture d'une autre région est interdit. La simplicité des volumes est 
de rigueur. Une architecture contemporaine pourra être autorisée dans la mesure d'une bonne 
insertion dans le voisinage. 
 

Pour les matériaux, les teintes, les couleurs, etc., se référer à la plaquette de 
recommandations architecturales pour les communes du Pays du Compiègnois, réalisée par le 
C.A.U.E. de l'Oise, consultable en mairie et annexée au dossier P.L.U. 
 
• Les façades : 
 

Lorsque les façades sont faites de pierres ou mœllons, les joints doivent être de mortier 
de même teinte que le matériau principal. Les maçonneries de briques apparentes doivent être 
constituées de briques de pays de teinte rouge. 
 
 Sont interdits les enduits à gros relief, le placage en façade de plus de deux matériaux 
différents pour constituer un décor de façade, les faux joints, les joints creux ou rehaussés ou 
peints à l'enduit, les briques "léopard". 
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Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing) doivent l’être 
d’enduits lisses, grattés ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou 
à la chaux à l’exclusion du blanc pur. Pour les tons à utiliser, se référer à la palette de teinte 
figurant dans la plaquette du C.A.U.E. de l'Oise. 
 

Les façades postérieures et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en 
harmonie avec la façade principale. Les sous-sols apparents, limités à 0,60 mètre de hauteur, 
doivent être traités avec autant de soin que les façades des constructions. 

 
Pour les bâtiments d'activités autorisés, les enseignes dépassant de l'acrotère ou de 

l'égout du toit sont interdites. 
 
• Les ouvertures : 
 

 Les baies visibles des voies publiques seront rectangulaires et plus hautes que larges (à 
l'exception des vitrines commerciales, des ouvertures nécessaires dans le soubassement et des 
portes de garage). Sur les constructions traditionnelles en pierres ou moellons, les linteaux, les 
appuis de fenêtres, les bandeaux en pierre de taille seront conservés. 
 
 Les huisseries peintes respecteront le nuancier traditionnel de Margny-lès-Compiègne (se 
référer à la palette de couleur figurant dans la plaquette du C.A.U.E. annexée au P.L.U.). 
 
 Les volets seront de préférence en bois peint, à barre et sans écharpe, ou à persiennes 
métalliques peintes en particulier sur les façades en briques apparentes. Les volets roulants sont 
tolérés, mais les coffres ne seront pas visibles depuis l'extérieur. 
 
• La toiture : 
 

 L'harmonisation (pente, matériaux, couleur) avec les toitures des constructions édifiées 
sur les terrains attenants sera la règle. 
 
 
 

Les habitations auront une toiture à deux pentes comprise entre 35° et 50° par rapport à 
l'horizontale. Des pentes plus faibles pourront être autorisées dans le cas d'aménagement, de 
réparation ou d'extension, ainsi que dans le cas où une construction viendrait s'insérer entre  
deux constructions existantes sur les terrains contigus ayant une pente de toiture différente.  

 

Des toits à 4 pentes et les croupes seront tolérés dans la mesure où la longueur du faîtage 
est au moins égale au 2/3 de la longueur de la façade. 
 

Sur les constructions contemporaines ou formant un ensemble d'au moins 170 m2 de 
surface de plancher, une partie du toit pourra être en toiture-terrasse. Dans le cas de liaison 
entre bâtiments ou sur les annexes, la toiture-terrasse pourra également être autorisée en la 
limitant à la hauteur de l'égout du toit le plus bas et à condition d'avoir un acrotère. 
 
 La couverture des habitations sera réalisée en tuiles plates de teinte naturelle ou tout 
autre matériau de substitution de teinte dans la masse et d'appareillage identique, en tuiles 
mécaniques rouges ou en ardoises naturelles ou fibro-ciment. 
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 Les lucarnes doivent garder des dimensions modestes par rapport à l'ensemble de la 
toiture. Elles seront à capucine, pendante dite meunière, ou à pignon implantées juste au-dessus 
de la ligne d'égout. Les relevés de toiture dits "Chien assis" sont interdits. 
 

 Les cheminées doivent être simples, bien proportionnées, et non massives. 
 
• Les garages et annexes : 
  
 Les garages et annexes doivent être construits en harmonie de couleur et de matériau 
avec le bâtiment principal, et être dans la mesure du possible accolés ou intégrés à la 
construction principale. 
 

 Les accès au sous-sol sont interdits en façade principale sur rue. 
 

 Les vérandas respecteront les éléments architecturaux du bâtiment d'origine volume, 
aspect, couleur.  
 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront de 
préférence enterrées. En cas d’impossibilité, elles seront placées en des lieux peu visibles de la 
voie publique, et masquées par un écran minéral ou végétal persistant.  
 
• Les abris de jardin : 
 

 Les façades et les couvertures des abris de jardin doivent être réalisées avec des 
matériaux de couleurs foncées (verte ou brune). L'emploi de la tôle brute ou galvanisée, non 
peinte en usine, est interdit. 
 
• Clôtures  
 

 Les clôtures sur rue seront constituées d'un soubassement de 0,80 mètre de hauteur 
maximum surmonté d'une barrière, d'un barreaudage fin ou d'un grillage, doublé ou non d'une 
haie vive. Le soubassement sera en pierres, en briques apparentes de teinte rouge ou en 
parpaings enduits. La hauteur totale de la clôture est limitée à 2 mètres. 
 

 Les clôtures sur les limites séparatives sont limitées à une hauteur de 2 mètres. Elles 
doivent présenter une simplicité d'aspect. Elles seront traitées en harmonie de couleurs et de 
matériaux avec les façades du bâtiment principal. L’emploi de matériaux hétéroclites ou 
disparates non prévus à cet effet, est interdit. Elles seront constituées de murs pleins, de murets 
ou de grillage vert fixé sur poteaux métalliques fins de même teinte, doublés ou non de haies 
vives. 
 

 Les clôtures en plaques de béton armé gris entre poteaux sont interdites. 
 
 
 
 
 
 
• Dispositions diverses 
 
 L’installation de capteurs solaires, climatiseurs, d’antennes paraboliques de diamètre 
supérieur à 1 mètre et tout autre matériel, ne pourra être autorisée expressément que sous 
réserve de dispositions architecturales compatibles avec l’environnement et l’architecture des 
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bâtiments environnants. Ils doivent être peu visibles depuis l’espace normalement accessible au 
public. 
 
 
 

Article UD 12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions nouvelles et 
nouvelles installations doit être assuré en dehors des voies publiques. En particulier, il est exigé : 
 
- pour les constructions neuves à usage d'habitation et pour toute création de logements 
collectifs faisant suite à division ou à changement de destination :  
 
 une place par tranche de 60 m2 de surface de plancher avec au minimum 2 places par 
logement dont une couverte 
  
- pour les constructions neuves à usage de bureaux  et de services :  
  
 au moins 1,5 place par tranche de 60 m2 de plancher de construction 
 
- pour les constructions à usage de commerces de plus de 100 m2 de surface de vente ou de 
loisirs :  
  
 au moins 1 place par tranche de 20 m2 de surface de vente ou de loisirs 
 
- pour les constructions à usage d'activités artisanales : 
 
 les espaces à réserver doivent permettre le stationnement des camions et divers véhicules 
utilitaires nécessaires au fonctionnement des établissements, ainsi que le stationnement des 
véhicules du personnel et des visiteurs 
 
- pour les constructions neuves à usage d'hôtel ou de restaurant : 
 
 au moins 1 place pour 1 chambre, 
 
 au moins 1 place par tranche de 10 m2 de surface de restaurant. 
 
La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 
ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
 
Article UD 13 - Espaces libres et plantations 
 
 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver le plus 
grand nombre possible des plantations de qualité existantes. 
  
 Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal). 
 
 Toute opération d'habitat intéressant au moins 10 logements et tout immeuble collectif 
doivent comporter un espace de récréation commun d'au moins 10 m2 par logement. 
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 Lorsqu'une opération d'un ensemble de logements ou d'activités s'accompagne d'une aire 
de stationnement, celle-ci sera paysagée avec notamment au moins un arbre de haute tige pour 4 
places de stationnement. 
 
 Les parties plantées occuperont une surface d'au moins 50% de la surface totale du terrain 
(y compris les superficies de stationnement engazonnées). Sur les terrains de moins de 400 m2, les 
parties plantées occuperont une surface d'au moins 40% de la surface totale du terrain. 
 
 Pour les aménagements paysagers, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et annexée au P.L.U. 
 
 
 

Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UD 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
 Non réglementé.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

 
 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
La zone Ue a pour vocation principale l’accueil d’activités économiques. Elle comporte des 
secteurs d’habitations qui étaient préexistants. Les équipements publics et d’intérêt général y 
sont autorisés. 
 
La zone Ue est composée de plusieurs secteurs : 
 
- Le secteur UEa 
- Le secteur UEb 
- Le secteur UEd 
- Le secteur UEe 
- Le secteur UEl 
 
Le secteur UEa : 
Le secteur UEa correspond pour partie aux anciens bâtiments du corps de garde, a vocation à 
devenir un pôle de services pour l’ensemble du pôle de développement des Hauts de Margny-
lès-Compiègne (restauration, hôtellerie …). Ce secteur est soumis à plan masse indiquent les 
limites d’implantations des constructions. 
 
Le secteur UEb : 
Il s’agit d’un secteur mixte habitat et activités économiques à vocation artisanale, commerciale, 
et de services. Elle correspond au secteur situé le long de l'avenue Raymond Poincaré en limites 
avec Clairoix. 
 
L'ensemble des terrains de ce secteur est situé dans la zone bleue du Plan de Prévention des 
Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant que servitude d'utilité 
publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant exposée aux risques 
d'inondations à un moindre degré que la zone "rouge", impliquant néanmoins la mise en œuvre 
de mesures de prévention administratives, urbanistiques et techniques. 
 
Le secteur UEd : 
Ce secteur comprend notamment les bâtiments de l’EPIDE et est voué principalement à 
l’hébergement et à l’accueil d’activité en lien avec le domaine de la formation. Ce secteur peut 
également recevoir des équipements sportifs. 
 
Le secteur UEe : 
Voué à l’activité, ce secteur intègre pour partie des bâtiments existants (essentiellement des 
hangars) de l’ancienne base aérienne du 6ème R.H.C. Un plan masse indique les limites des 
emprises constructibles afin d’assurer une cohérence à l’ensemble des constructions et conserver 
certains alignements. 
Ce secteur pourra accueillir notamment un pôle évènementiel et un pôle lié à la formation. 
 
Le secteur UEl : 
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Ce secteur, correspondant à l’aérodrome et ses bâtiments connexes, intègre le domaine public 
aéronautique qui comporte une emprise conséquente réservée à l’envol des avions, grevant ainsi 
des zones par des servitudes aéronautiques. 
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Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article UE 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
 Sont interdits dans l’ensemble des secteurs :  
 
- Les bâtiments à usage d'activité agricole et les constructions à usage équestre (ou 

hippique). 
 
- Les nouveaux entrepôts de plus de 2 500 m2 d'emprise au sol par îlot de propriété. 
 
- L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 
- Les parcs d'attraction. 
 
- Les habitations légères de loisirs. 
 
- Les groupes de garages individuels. 
 
- Les caravanes isolées hors le terrain où est implantée la construction qui constitue la 

résidence principale de l'utilisateur. 
 
- Les terrains de camping, les terrains de stationnement des caravanes ou les garages de 

caravanes à ciel ouvert, suivant la réglementation en vigueur. 
 

- Les constructions provisoires ou à caractère précaire en tôle ondulée, en matériaux ou en 
véhicules de récupération (wagon, baraquement, autobus, …). 

 

- Les installations dont la présence est incompatible avec la vie de quartier en raison des 
nuisances occasionnées par le bruit, les émanations d'odeurs ou de poussières, ou la gêne 
apportée à la circulation et au stationnement. Cette compatibilité sera appréciée selon la 
réglementation en vigueur. 

 

- Les discothèques. 
 
 
 En outre, sont interdits dans les secteurs, UEa, UEe et UEl 
 
- Les habitations sauf celles qui sont destinées au logement des personnes dont la présence 

est liée à la direction, l’exploitation ou la surveillance des établissements. 
 
 
 
Article UE 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du sol ci-
après : 
 

- Les installations classées ou non nécessaires à la vie et à la commodité des habitants, dans 
la mesure où des dispositions suffisantes sont mises en œuvre pour éviter les dangers, les 
nuisances liées au bruit, à la poussière, aux émanations d'odeurs, à la fumée, à la 
circulation et au stationnement, ou les risques d'incendie. 
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- Lorsqu'un bâtiment d'activités ou une installation induit un périmètre de protection, 

celui-ci sera compris dans la superficie du terrain sur lequel est réalisée la construction 
ou l'installation. 
 

- les extensions, aménagement, réparation des entrepôts existants. 
 
- Les dépôts de matériaux liés aux activités autorisées dans la mesure où ils sont le moins 

visible possible depuis l'espace public. 
 
- Les affouillements et les exhaussements du sol en rapport direct avec les travaux de 

construction ou avec l'aménagement paysager des espaces non construits. 
 
- Les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure de voirie et de réseaux divers à condition d’être convenablement insérés 
au site. 
 

2) Restrictions particulières au secteur UEb : 
 

- les extensions, aménagement, réparation des entrepôts existants de plus de 2500 m2 
d'emprise au sol par îlot de propriété. 
 

- Sauf application d'une disposition relative à l'alignement, à un emplacement réservé, il 
pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des prescriptions édictées aux articles 3 à 14 
suivants, pour : 
 
a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des 
équipements d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, 
 
b) les constructions et installations nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, 
 
c) les immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local d’urbanisme, qui 
peuvent être réparés, aménagés et recevoir une extension limitée à 20 m 2 de surface de 
plancher, à condition que la destination de la construction soit compatible avec la 
vocation de la zone, 
 
d) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher, sous réserve 
d'assurer la sécurité des personnes et de réduire la vulnérabilité des biens face aux 
risques d'inondations. 
 

 
Les occupations et utilisations du sol admises aux paragraphes 1) et 2) devront en  outre 
respecter les règles suivantes : 
 
- Les procédures visant à la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble ainsi 

que les constructions de bâtiments dont la longueur transversale est supérieure à 15 
mètres ou dont l'emprise au sol est supérieure à 225 m2 dans la mesure où une étude 
spécifique (dans les formes définies par le P.P.R.) est réalisée. 
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- Les constructions, hors opération d'ensemble et supérieures à 25 m2 de surface de 
plancher, dont la longueur transversale au flux d'écoulement des eaux est inférieure à 15 
m et l'emprise au sol est inférieure à 225 m2, dans la mesure où l'axe principal de la 
construction est implanté parallèlement au flux d'écoulement principal, ou au moins 
défini pour assurer un bon écoulement des eaux. 

 
- Dans tous les cas, les nouvelles constructions sous conditions que le plancher bas du 

premier niveau habitable (logement) ou utile (activités) se situe au-dessus de la cote de la 
crue de référence définie par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de 
la cote de la crue de référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient 
protégées de toute entrée d'eau. 

 
 
3) Restrictions particulières du secteur UEl : 
 
Sont admises les constructions (bureaux, bâtiments techniques, …) et installations liées aux 
besoins de l’aérodrome. 
4)  Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 300 mètres de la voie 
ferrée (ligne Creil - Jeumont), situés dans une bande de 100 mètres de la RN32, situés dans une 
bande de 100 mètres de la RD935, suivant l'arrêté préfectoral en date du 28 décembre 1999, 
devront se conformer aux prescriptions de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes 
subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur. Ces 
secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe correspondante. 
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Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UE 3 - Accès et voirie 
 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation 
automobile publique ou à une voie susceptible d'être incorporée au domaine public. 
 
- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile, et être adaptés à l’opération future. 
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie qui les dessert. 
 
- Les impasses à créer doivent présenter à leur extrémité un aménagement permettant aux 
véhicules de services de faire demi-tour. 
 
- Les voies à créer, ouvertes à la circulation publique, doivent avoir une largeur minimale 
de 8 mètres si elles desservent plus de 10 logements, et dans tous les cas, doivent satisfaire aux 
caractéristiques techniques définies par les textes relatifs à l'accessibilité de la voirie aux 
personnes handicapées, sauf en secteur Ued. 
 
 
Article UE 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 
- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. 
 
Assainissement : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être raccordée au réseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractéristiques. 
 
- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération et au terrain si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient au milieu naturel ou 
vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain 
ne doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
Electricité et autres réseaux : 
 
- L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement en 
souterrain sur le réseau public. 
 
- Dans le cas d'opérations d'aménagement d'ensemble nécessitant la réalisation de voie(s) 
nouvelle(s), les réseaux seront aménagés en souterrain. 
 
 
 
Article UE 5 - Caractéristique des terrains 
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 Non réglementé. 
 
 
Article UE 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
 Pour les secteurs UEa, UEd, UEe et UEl : 
 
- Les constructions ou installations doivent être implantés avec un retrait d'au moins 10 

mètres par rapport à l'alignement.  
 

 
 En outre, pour les secteurs, UEa, UEe et UEl : 
 
- Les extensions des constructions existantes doivent respecter les limites constructibles 

fixées par le document graphique 4 e « Plan Masse ». 
 
 Pour le secteur UEb : 
 
-  Les constructions à usage d'habitations ou leurs annexes pourront s'implanter à 
l'alignement ou avec un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement. 
 
- Les autres constructions ou installations doivent être implantés avec un retrait d'au 
moins 10 mètres par rapport à l'alignement.  
 
 
Article UE 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
 
- Les constructions ou les installations à usage d'activités et les dépôts seront réalisés à au 

moins 5 mètres des limites séparatives. Cette disposition ne s'applique pas dans le cas 
d'extension de bâtiments d'activités existants et d’équipements d’intérêt général, 
l'extension pourra être réalisée dans la continuité de l'existant.  

 
- les  autres constructions pourront venir s'implanter sur les limites séparatives 

 
 En outre, pour les secteurs, UEa, UEe et UEl : 
 
- Les extensions des constructions existantes doivent respecter les limites constructibles 

fixées par le document graphique 4 e « Plan Masse ». 
 
 
Article UE 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 
 Non réglementé. 
 
 
Article UE 9 - Emprise au sol 
 
 
 Pour les secteurs, UEa et UEe : 
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- Cet article n’est pas réglementé toutefois, les constructions devront respecter les limites 
constructibles fixées par le document graphique 4 e « Plan Masse »  

 
 Pour le secteur UEb : 
 
- L'emprise de l'ensemble des constructions ne devra pas excéder 60% de la surface totale 
du terrain. 
 
 
 Pour le secteur UEd: 
 
- L'emprise de l'ensemble des constructions ne devra pas excéder 50% de la surface totale 

du terrain. 
 
 Pour le secteur UEl: 
 
- Cette disposition n’est pas réglementée. 
 
 
 
 
Article UE 10 - Hauteur des constructions 
 
Les hauteurs seront mesurées à partir du niveau du sol de la plate-forme. 
 
 Pour le secteur UEa : 
 
- la hauteur maximale autorisée correspond à un bâtiment Rdc + 1 étage + combles, sauf 

pour les constructions à usage hôtelier qui sont limitées à un Rdc + 3 étages sans 
limitation de hauteur. 

 
 
 Pour le secteur UEb : 
 
- La hauteur maximale au faîtage des bâtiments à usage d'activités est limitée à 12 mètres. 
Celle des autres constructions autorisées est limitée à 7 mètres à l'égout du toit. 
 
 
 Pour le secteur UEd: 
 
la hauteur maximale autorisée correspond à un bâtiment Rdc + 1 étage + combles. 
 
 Pour le secteur UEe : 
 
- La hauteur maximale au faîtage ou à l’acrotère des bâtiments à usage d'activités est 
limitée à 11 mètres. Cependant, la hauteur maximale au faîtage ou à l’acrotère des bâtiments à 
usage d’équipements publics ou d’intérêt général est limitée à 16,50 mètres.  
 
 
 Pour le secteur UEl: 
 
- La hauteur est limitée à 12 mètres. Cette disposition ne concerne pas la construction 

abritant la tour de contrôle. 
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Pour l’ensemble de la zone UE, un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour 
des ouvrages indispensables et de faible emprise, tels que souche de cheminée et de ventilation, 
locaux techniques d’ascenseurs, garde-corps, acrotères, etc. 
 
 
Article UE 11 - Aspect extérieur 
 
 Pour l’ensemble des secteurs UEa, UEe et UEd 
 

1. Contraintes de volume, d’aspect général 
Les constructions doivent avoir par leur dimension, leur volume et la nature des matériaux, un 
aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants, afin de préserver l’intérêt du secteur. 
 
Les constructions doivent présenter une unité d’aspect et de volume et s’intégrer dans le 
paysage. 
 
Les bardages seront d’aspects soignés. 
 
Les logements liés aux activités doivent être intégrés dans l’un des volumes des bâtiments 
d’activités. 
 
Les transformateurs, s’ils ne sont pas intégrés au bâtiment principal, doivent être intégrés au 
muret d’entrée, ainsi que le local poubelles ou d’autres édicules techniques. 
 
Les locaux propreté doivent être dimensionnés en fonction de la réglementation en vigueur sur 
la gestion globale des déchets ménagers ou industriels. 
 
 
 

2. Toitures 
Les toitures doivent être soit horizontales, soit à faible pente. Elles peuvent être dissimulées par 
des acrotères horizontaux. 
 
Toutefois, pour des bâtiments de surface de plancher inférieure à 500 m² et destinés à des 
services (restaurants, hôtels, etc …) des toitures apparentes sont autorisées. 
La pente de ces toitures doit être inférieure à 30 ° sur l’horizontale. 
 
L’utilisation en toiture de tuiles en béton, de tôles ondulées ou fibrociment, est interdite. 
 

3. Matériaux 
En vue d’éviter un aspect disparate des différentes constructions, une unité des matériaux doit 
être recherchée par bâtiment. 
 
Pour les façades sont seuls admis : la brique, le béton blanc ou gris parfaitement homogène en 
finition et teinte, le bardage métallique ou le bardage bois, les façades constituées d’éléments 
verriers ou le mélange de briques et béton blanc ou gris. 
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Les enduits et peintures par maçonneries ou béton sont limités aux teintes sombres et sur une 
surface ne dépassant pas 5% de l’ensemble des façades. 
 

4. Couleurs 
La coloration des façades en bardage métallique doit être choisie selon la palette de couleurs 
suivantes : 
- vert foncé (RAL 6005, 6009 et 6007) 
- vert réséda (RAL 6011) 
- gris foncé ( RAL 7015, 7016, 7024 et 7026) 
 
En ce qui concerne les toitures, la teinte doit être gris foncé (RAL 7015 ou 7016) ou brun foncé 
(RAL 8017 ou 8019). 
 
Les couleurs vives sont autorisées pour les menuiseries et des éléments d’architecture. 
 
La surface des éléments de couleur vive ne doit pas dépasser 5 % de la surface par façade. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux équipements publics ou d’intérêt général situés en 
zone UEe. 
 

5. Clôtures 
Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
 
Les clôtures sont autorisées pour délimiter les parties privatives des parties publiques ou en 
limite séparative de deux terrains et doivent être implantées en limite de propriété. Elles doivent 
être alors en treillis, soudé à mailles rectangulaires 5cm par 10 cm, plastifiées vert (RAL 6005, 
6007 ou 6009). Leur hauteur doit être de 1,80 m. Le long des parties publiques et en limites 
séparatives, toutes les clôtures doivent être doublées d’une haie composée d’essences locales 
variées. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux équipements publics ou d’intérêt général situés en 
zone UEe. 
 

6. Murs de soutènement 
 
Les murs de soutènement doivent être réalisés soit en pierre sèche, soit en béton, soit en brique. 
Au-delà d’une hauteur de 2 m, ils doivent comporter obligatoirement un système de drainage. 
 

7. Annexes 
 

Les bâtiments annexes doivent, par leur volume et le traitement de leurs façades, être construits 
en harmonie avec le bâtiment principal. Ils doivent être de préférence reliés à lui par un élément 
architectural ou paysager. 
 
 

8. Aires de stockage 
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Les aires de stockage de matières premières ou de combustibles doivent être localisées de façon 
à ne pas être perçues à partir des espaces publics. Elles doivent être intégrées ou composées avec 
le bâtiment principal ou faire l’objet d’un aménagement permettant de les protéger des vues. 
 
Les aires de stockage doivent figurer dans le dossier de permis de construire. 
 

 Pour le secteur UEb 
 
- Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de 
matériaux et s’intégrer au paysage. Elles s'adapteront à la topographie naturelle du terrain. 
 

Tout pastiche d'architecture d'une autre région est interdit. La simplicité des volumes est 
de rigueur. Une architecture contemporaine pourra être autorisée dans la mesure d'une bonne 
insertion dans le voisinage. 
 
• Les façades : 
 
 Les façades postérieures et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en 
harmonie avec la façade principale. Les sous-sols sont interdits. L'emploi à nu des matériaux 
destinés à être recouverts est interdit. 
 
 Lorsque les façades sont faites de pierres ou mœllons, les joints doivent être de mortier 
de même teinte que le matériau principal. Les maçonneries de briques apparentes doivent être 
constituées de briques de pays de teinte rouge. 
 
 Sont interdits les enduits à gros relief, le placage en façade de plus de deux matériaux 
différents pour constituer un décor de façade, les faux joints, les joints creux ou rehaussés ou 
peints à l'enduit, les briques "léopard".  

 
 Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing) doivent l’être 
d’enduits lisses, grattés ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou 
à la chaux à l’exclusion du blanc pur. Pour les tons à utiliser, se référer à la palette de teinte 
figurant dans la plaquette du C.A.U.E. de l'Oise. 
 

 Les huisseries peintes doivent être de couleur dénuée d’agressivité en harmonie avec 
celle des bardages. 
 

 Pour les bâtiments d'activités, les façades seront réalisées en utilisant au plus deux 
matériaux et une teinte par matériau. Les couvertures seront réalisées en utilisant une teinte 
unique.  
 

 Les bardages en tôle non peints sont interdits. Ils seront peints de teinte dénuée 
d'agressivité. 

 

Les enseignes dépassant de l'acrotère ou de l'égout du toit sont interdites. 
 
• Les ouvertures des habitations : 
 

 Les baies visibles des voies publiques seront rectangulaires et plus hautes que larges (à 
l'exception des vitrines commerciales, des ouvertures nécessaires dans le soubassement et des 
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portes de garage). Sur les constructions traditionnelles en pierres ou moellons, les linteaux, les 
appuis de fenêtres, les bandeaux en pierre de taille seront conservés. 
 
 Les menuiseries peintes respecteront le nuancier traditionnel de Margny-lès-Compiègne 
(se référer à la palette de couleur figurant dans la plaquette du C.A.U.E. annexée au P.L.U.). 
 
 Les volets seront de préférence en bois peint, à barre et sans écharpe, ou à persiennes 
métalliques peintes en particulier sur les façades en briques apparentes. Les volets roulants sont 
tolérés, mais les coffres ne seront pas visibles depuis l'extérieur. 
 
• La toiture : 
 

 L'harmonisation (pente, matériaux, couleur) avec les toitures des constructions édifiées 
sur les terrains attenants sera la règle. 
 

Les habitations auront une toiture à deux pentes comprise entre 35° et 50° par rapport à 
l'horizontale. Des pentes plus faibles pourront être autorisées dans le cas d'aménagement, de 
réparation ou d'extension, ainsi que dans le cas où une construction viendrait s'insérer entre  
deux constructions existantes sur les terrains contigus ayant une pente de toiture différente.  

 

Des toits à 4 pentes et les croupes seront tolérés dans la mesure où la longueur du faîtage 
est au moins égale au 2/3 de la longueur de la façade. 
 

Sur les constructions contemporaines ou formant un ensemble d'au moins 170 m2 de 
surface de plancher, une partie du toit pourra être en toiture-terrasse. Dans le cas de liaison 
entre bâtiments ou sur les annexes, la toiture-terrasse pourra également être autorisée en la 
limitant à la hauteur de l'égout du toit le plus bas et à condition d'avoir un acrotère. 
 
 La couverture des habitations sera réalisée en tuiles plates de teinte naturelle ou tout 
autre matériau de substitution de teinte dans la masse et d'appareillage identique, en tuiles 
mécaniques rouges ou en ardoises naturelles ou fibro-ciment. 
 
 Les lucarnes doivent garder des dimensions modestes par rapport à l'ensemble de la 
toiture. Elles seront à capucine, pendante dite meunière, ou à pignon implantées juste au-dessus 
de la ligne d'égout. Les relevés de toiture dits "Chien assis" sont interdits. 
 
 Les cheminées doivent être simples, bien proportionnées, et non massives. 
 
• Les annexes : 
 
 Les annexes doivent être construites en harmonie de matériaux et de couleur avec le 
bâtiment principal. Les toitures doivent être en harmonie avec celles de la construction 
principale. 
 
 Les accès au sous-sol sont interdits en façade principale sur rue. 
 
 Les vérandas respecteront les éléments architecturaux du bâtiment d'origine : volume, 
aspect, couleur.  
 
 Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront de 
préférence enterrées. Si cela n'est pas possible, elles seront placées en des lieux non visibles de 
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l'espace normalement accessible au public, ou masquées par un écran minéral ou végétal 
persistant composé d'essences courantes. 
 
 
• Clôtures : 
 
- Les clôtures sur rue doivent présenter une simplicité d’aspect, assurer une continuité 
visuelle, et seront à dominante végétale. Les clôtures pleines sur rue, réalisées en plaques de 
béton armé ou en matériaux de récupération entre poteaux, sont interdites. 
 
- Elles seront de préférence constituées d'une haie vive doublée ou non d'un grillage, ou 
d'un barreaudage ou d'un grillage reposant sur un soubassement (en pierres, en matériaux 
enduits, ou en une plaque de béton teinté dans la masse) de 0,50 mètre de hauteur minimum. La 
hauteur maximale des clôtures est limitée à 2,60 mètres (sauf réglementation spéciale).  
 
• Dispositions diverses : 
 

Les capteurs solaires, climatiseurs, d’antennes paraboliques de diamètre supérieur à 0,6 
mètre et tout autre matériel seront installés de manière à être le moins visible possible depuis 
l’espace normalement accessible au public. 

 En secteur UEl 
 
Les constructions doivent avoir un aspect compatible avec le caractère du secteur. 
 
Article UE 12 - Stationnement des véhicules 
 
 Dans les secteurs  UEa, UEd, UEe et UEl 
 
- Les aires de stationnement et d'évolution des véhicules utilitaires, de services, du 
personnel et des visiteurs, correspondant aux besoins des constructions ou installations, doivent 
être assurées en dehors des voies publiques. 
 
 En particulier, il est exigé : 
 

- pour les établissements industriels et artisanaux ainsi que pour les entrepôts autres que 
ceux destinés à du stockage si la surface de plancher est inférieure à 500 m², il est demandé la 
réalisation d’une place pour 50 m² de bâtiments. Pour les bâtiments  supérieurs à 500 m², la règle 
est d’une place pour 80 m² de surface de plancher. 
 
 De plus dans les emprises de stationnement doivent être prévus d’une part, les 
emplacements nécessaires au stationnement des camions et divers véhicules utilitaires assurant 
l’approvisionnement des établissements et d’autre part, des aires d’évolution suffisantes pour le 
chargement et le retournement de ces mêmes véhicules. 
 
 - pour les constructions à usage de bureaux  et de services :  
  
 . au moins 1,5 place par tranche de 60 m2 de surface de plancher de construction, 
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- pour les constructions à usage de commerces :  
  
 . au moins 1 place par tranche de 50 m2 de surface de vente pour une superficie de vente 
totale inférieure à 100 m2, 
 . au moins 1 place de stationnement par tranche de 20 m2 de surface de vente pour une 
superficie de vente totale supérieure ou égale à 100 m2. 
 

- pour les hôtels et les restaurants : 
 
 . au moins 1 place pour 1 chambre, 
 

. au moins 1 place par tranche de 10 m2 de surface de restaurant. 
 

- pour les logements: 
 
 . au moins 1 place par tranche de 60 m2 de surface de plancher avec au moins deux 
places par logement. 
 
- pour les surfaces commerciales à grande fréquentation, les établissements devront prévoir une 
place pour 25 m² de surface de plancher, pour les autres commerces, il faudra compter une place 
pour 50 m². 
 
 La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessous pour 
chacun des secteurs est celle auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
 
 Dans le secteur UEb : 
 
- Les aires de stationnement et d'évolution des véhicules utilitaires, de services, du 
personnel et des visiteurs, correspondant aux besoins des constructions ou installations, doivent 
être assurées en dehors des voies publiques. 
 
 En particulier, il est exigé : 
 
 - pour les établissements industriels et artisanaux ainsi que pour les entrepôts autres que 
ceux destinés à du stockage : 
 
 . au moins 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de surface de plancher de 
construction. 
 
 De plus dans les emprises de stationnement doivent être prévus d’une part, les 
emplacements nécessaires au stationnement des camions et divers véhicules utilitaires assurant 
l’approvisionnement des établissements et d’autre part, des aires d’évolution suffisantes pour le 
chargement et le retournement de ces mêmes véhicules. 
 
 - pour les constructions à usage de bureaux  et de services :  
  
 . au moins 1,5 place par tranche de 60 m2 de surface de plancher de construction, 
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- pour les constructions à usage de commerces :  
  
 . au moins 1 place par tranche de 50 m2 de surface de vente pour une superficie de vente 
totale inférieure à 100 m2, 
 
 . au moins 1 place de stationnement par tranche de 20 m2 de surface de vente pour une 
superficie de vente totale supérieure ou égale à 100 m2. 
 

- pour les hôtels et les restaurants : 
 
 . au moins 1 place pour 1 chambre, 
 

. au moins 1 place par tranche de 10 m2 de surface de restaurant. 
 

- pour les logements : 
 
 . au moins 1 place par tranche de 60 m2 de surface de plancher avec au moins deux 
places par logement dont une couverte. 
 
 La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessous pour 
chacun des secteurs est celle auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
 
 Dans les secteurs UEl et Ued : 
 
- Le nombre de places de stationnement des véhicules sera déterminé en tenant compte de 

la nature des constructions et installations, de leur situation géographique, de leur 
capacité d’accueil et des capacités de fréquentation simultanée. 
 

 
Article UE 13 - Espaces libres et plantations 
 
 Dans les secteurs, UEa, UEd, UEe et UEl 
 
- Les marges de recul ou d'isolement par rapport aux propriétés voisines doivent être 
plantées d'arbres ou de haies dans les règles fixées par le code civil.  
 
- Les espaces restés libres de toute installation ou construction doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager comportant engazonnement et plantations à hauteur de 20 % de la 
superficie de l’opération, sauf en secteur UEe et UEa. 
 
- Les dépôts doivent être dissimulés par des haies vives ou des arbres à croissance rapide 
d'essences courantes. 
 
- Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, doivent 
être placées en des lieux non visibles, ou masquées par un rideau de verdure. 
 
- Pour les nouvelles plantations, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et en annexe du P.L.U. 
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 Dans le secteur UEb : 
 
- Les marges de recul ou d'isolement par rapport aux propriétés voisines doivent être 
plantées d'arbres ou de haies dans les règles fixées par le code civil.  
 
- Les espaces restés libres de toute installation ou construction doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager comportant engazonnement et plantations (au moins un arbre de haute tige 
pour 200 m2 de surface libre de construction ou d'installation). 
 
- Les dépôts doivent être dissimulés par des haies vives ou des arbres à croissance rapide 
d'essences courantes. 
 
- Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, doivent 
être placées en des lieux non visibles, ou masquées par un rideau de verdure. 
 
-  Les aires de stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager particulier, à 
raison notamment d'un arbre pour 4 places de stationnement.  
 
- Pour les nouvelles plantations, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et en annexe du P.L.U. 
 
 
Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UE 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
 Non réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UR 

 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
Zone accueillant actuellement des entrepôts et installations utilisés principalement par quelques 
activités économiques. Ce secteur est amené à connaître une mutation évidente en rapport avec 
le projet de 3ème pont et la requalification des rives de l'Oise. 
 
Elle correspond aux terrains situés le long de l'Oise,  rue de la gare et allée des Roses de Picardie, 
et partie sud de la rue de la Verrerie en limites avec Clairoix. 
 
Elle comprend : 
 
 
• Un secteur URb correspondant aux terrains situés dans la zone bleue du Plan de Prévention 
des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant que servitude 
d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant exposée aux risques 
d'inondations à un moindre degré que la zone "rouge", impliquant néanmoins la mise en œuvre 
de mesures de prévention administratives, urbanistiques et techniques. 
 
 
Dans cette zone s'applique la servitude introduite par les dispositions de l'article L.123-2 alinéa 
a) du code de l'urbanisme qui, pour une durée de cinq ans et dans l'attente de l'approbation par 
la commune d'un projet d'aménagement global, interdisent les constructions ou installations 
telles que définies à l'article UR1 ci-après. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article UR 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdits :  
 
- Toutes nouvelles constructions ou installations autres que celles autorisées sous 

conditions à l'article UR2. 
 
 
Article UR 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du sol ci-
après : 
 
- L'extension mesurée des constructions existantes pour des raisons d'hygiène et de 

confort, dans la limite de 25 m2 d'emprise au sol et à condition qu'elle ne constitue pas un 
obstacle supplémentaire à l'écoulement des eaux et que la partie habitable (logement) ou 
utile (activités) de l'extension se situe au-dessus de la cote de la crue de référence définie 
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par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote de la crue de 
référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient protégées de toute 
entrée d'eau.  

 
- Les installations classées, d'une part, dans la mesure où elles respectent les conditions 

définies par le P.P.R., d'autre part si des dispositions suffisantes sont mises en œuvre 
pour éviter les dangers, les nuisances liées au bruit, à la poussière, aux émanations 
d'odeurs, à la fumée, à la circulation et au stationnement, ou les risques d'incendie. 

 
- Les clôtures à condition qu'elles ne constituent pas un obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
- Les travaux et installations s'ils sont destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation à l'échelle du bief ou de la vallée. 
 
- Les travaux de construction ou d'aménagement d'infrastructures routières dans la 

mesure où ils ne conduisent pas à une augmentation du risque d'inondation en amont ou 
en aval, et fassent l'objet de mesures compensatoires si besoin. 

 
 
2) Sauf application d'une disposition relative à l'alignement, à un emplacement réservé, il 
pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des prescriptions édictées aux articles 3 à 14 
suivants, pour : 
 

a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, 
 

b) les constructions et installations nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, 
 

c) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher sous réserve d'assurer 
la sécurité des personnes et de réduire la vulnérabilité des biens face aux risques d'inondations. 
 
 
 
3)  Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 300 mètres de la voie 
ferrée (ligne Creil - Jeumont), situés dans une bande de 100 mètres de la RN32, situés dans une 
bande de 100 mètres de la RN31, suivant l'arrêté préfectoral en date du 28 décembre 1999, 
devront se conformer aux prescriptions de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes 
subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur. Ces 
secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe correspondante. 
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Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UR 3 - Accès et voirie 
 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation 
automobile publique ou à une voie susceptible d'être incorporée au domaine public. 
 
- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile, et être adaptés à l’opération future. 
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie qui les dessert. 
 
- Les impasses à créer doivent présenter à leur extrémité un aménagement permettant aux 
véhicules de services de faire demi-tour. 
 
- Les voies à créer, ouvertes à la circulation publique, doivent avoir une largeur minimale 
de 8 mètres si elles desservent plus de 10 logements, et dans tous les cas, doivent satisfaire aux 
caractéristiques techniques définies par les textes relatifs à l'accessibilité de la voirie aux 
personnes handicapées. 
 
 
Article UR 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 
- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. 
 
Assainissement : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être raccordée au réseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractéristiques. 
 
- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération et au terrain si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient au milieu naturel ou 
vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain 
ne doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
Electricité et autres réseaux : 
 
- L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement en 
souterrain sur le réseau public. 
 
- Dans le cas d'opérations d'aménagement d'ensemble nécessitant la réalisation de voie(s) 
nouvelle(s), les réseaux seront aménagés en souterrain. 
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Article UR 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Non réglementé. 
 
 
Article UR 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
-  Les constructions pourront s'implanter à l'alignement ou avec un retrait minimum de 5 
mètres par rapport à l'alignement. 
 
 
 
Article UR 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
- Les constructions ou les installations à usage d'activités et les dépôts seront réalisés à au 
moins 5 mètres des limites séparatives. Cette disposition ne s'applique pas dans le cas 
d'extension de bâtiments d'activités existants, l'extension pourra être réalisée dans la continuité 
de l'existant. 
 
- Les autres constructions pourront venir s'implanter sur les limites séparatives. 
 
Article UR 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 
 Non réglementé. 
 
Article UR 9 - Emprise au sol 
 
 L'emprise de l'ensemble des constructions ne devra pas excéder 60% de la surface totale 
du terrain. 
 
Article UR 10 - Hauteur des constructions 
 
- La hauteur maximale des constructions est limitée à 9 mètres à l'égout du toit et à 14 
mètres au faîtage (avec un seul étage aménageable dans les combles). 
 
- Un dépassement de cette hauteur peut être autorisé pour des ouvrages indispensables et 
de faible emprise, tels que souche de cheminée et de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs, 
garde-corps, acrotères, etc. 
 
 
Article UR 11 - Aspect extérieur 
 

Les constructions doivent par leur dimension, leur architecture, la nature de leur 
matériau, avoir un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants afin de préserver 
l'intérêt du secteur. Les nouvelles constructions autorisées devront prendre en compte et 
s'adapter à la topographie naturelle du terrain. 
 

Tout pastiche d'architecture d'une autre région est interdit. La simplicité des volumes est 
de rigueur. 
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Pour les matériaux, les teintes, les couleurs, etc., se référer à la plaquette de 
recommandations architecturales pour les communes du Pays du Compiégnois, réalisée par le 
C.A.U.E. de l'Oise, consultable en mairie et annexée au dossier P.L.U. 
 
• Les façades : 
 

Lorsque les façades sont faites de pierres ou mœllons, les joints doivent être de mortier 
de même teinte que le matériau principal. Les maçonneries de briques apparentes doivent être 
constituées de briques de pays de teinte rouge ou tout autre matériau de même teinte et 
modénatures. 
 

Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing) doivent l’être 
d’enduits lisses, grattés ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou 
à la chaux à l’exclusion du blanc pur. Pour les tons à utiliser, se référer à la palette de teinte 
figurant dans la plaquette du C.A.U.E. de l'Oise. 
 

Les façades postérieures et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en 
harmonie avec la façade principale. Les sous-sols apparents doivent être traités avec autant de 
soin que les façades des constructions. 

 
 

Pour les bâtiments d'activités autorisés, les enseignes dépassant de l'acrotère ou de 
l'égout du toit sont interdites. 

 
 

• Les garages et annexes : 
 
 Les garages et annexes doivent être construits en harmonie de couleur et de matériau 
avec le bâtiment principal, et être dans la mesure du possible accolés ou intégrés à la 
construction principale. 
 
 Les accès au sous-sol sont interdits en façade principale sur rue. 
 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront de 
préférence enterrées. En cas d’impossibilité, elles seront placées en des lieux peu visibles de la 
voie publique, et masquées par un écran minéral ou végétal persistant. 
 
• Clôtures : 
 

Les clôtures sur rue doivent présenter une simplicité d’aspect et assurer une continuité 
visuelle. Les clôtures pleines sur rue, réalisées en plaques de béton armé ou en matériaux de 
récupération entre poteaux, sont interdites. 
 
 Les clôtures sur les limites séparatives sont limitées à une hauteur de 2,60 mètres. Elles 
doivent présenter une simplicité d'aspect.  
 
 Les clôtures en plaques de béton armé gris entre poteaux sont interdites. 
 
• Dispositions diverses : 
 

Les capteurs solaires, climatiseurs, d’antennes paraboliques de diamètre supérieur à 0,6 
mètre et tout autre matériel seront installés de manière à être le moins visible possible depuis 
l’espace normalement accessible au public. 
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Article UR 12 - Stationnement des véhicules 
 
- Les aires de stationnement et d'évolution des véhicules utilitaires, de services, du 
personnel et des visiteurs, correspondant aux besoins des constructions ou installations, doivent 
être assurées en dehors des voies publiques. 
 
 En particulier, il est exigé : 
 
 - pour les établissements industriels et artisanaux ainsi que pour les entrepôts autres que 
ceux destinés à du stockage : 
 
 . au moins 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de surface de plancher de 
construction. 
 
 De plus dans les emprises de stationnement doivent être prévus d’une part, les 
emplacements nécessaires au stationnement des camions et divers véhicules utilitaires assurant 
l’approvisionnement des établissements et d’autre part, des aires d’évolution suffisantes pour le 
chargement et le retournement de ces mêmes véhicules. 
 

- pour les constructions à usage d'habitation et pour toute création de logements collectifs 
faisant suite à division ou à changement de destination :  
 
 une place par tranche de 60 m2 de surface de plancher au minimum 2 places par 
logement dont une couverte 
 
 - pour les constructions à usage de bureaux  et de services :  
 
 . au moins 1,5 place par tranche de 60 m2 de surface de plancher de construction, 
 

- pour les constructions à usage de commerces :  
  
 . au moins 1 place par tranche de 50 m2 de surface de vente pour une superficie de vente 
totale inférieure à 100 m2, 
 . au moins 1 place de stationnement par tranche de 20 m2 de surface de vente pour une 
superficie de vente totale supérieure ou égale à 100 m2. 
 

- pour les hôtels et les restaurants : 
 
 . au moins 1 place pour 1 chambre, 
 

. au moins 1 place par tranche de 10 m2 de surface de restaurant. 
 
 La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessous pour 
chacun des secteurs est celle auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
 
Article UR 13 - Espaces libres et plantations 
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- Les espaces restés libres de toute installation ou construction doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager comportant engazonnement et plantations (au moins un arbre de haute tige 
pour 200 m2 de surface libre de construction ou d'installation). 
 
- Les dépôts doivent être dissimulés par des haies vives ou des arbres à croissance rapide 
d'essences courantes. 
 
- Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, doivent 
être placées en des lieux non visibles, ou masquées par un rideau de verdure. 
 
-  Les aires de stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager particulier, à 
raison notamment d'un arbre pour 4 places de stationnement.  
 
- Pour les nouvelles plantations, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et en annexe du P.L.U. 
 
 
Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UR 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
 Non réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UV 

 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
Zone centrale mixte correspondant principalement aux constructions anciennes de la commune 
implantées généralement en ordre continu et à l'alignement des voies. 
 
Elle englobe les terrains compris au nord de la RD13 (rue Barthou, rue de la République) 
jusqu'au pied du coteau. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article UV 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdits :  
 
- Les constructions et installations nouvelles à usage industriel ou d'entrepôt. 
 
- Les installations dont la présence est incompatible avec la vie de quartier en raison des 

nuisances occasionnées par le bruit, les émanations d'odeurs ou de poussières, ou la gêne 
apportée à la circulation et au stationnement. Cette compatibilité sera appréciée selon la 
réglementation en vigueur. 

 
- Les bâtiments à usage d'activité agricole qui créeraient des dangers ou des nuisances 

supplémentaires pour le voisinage. 
 
- Les constructions à usage équestre (ou hippique). 
 
- L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 
- Les dépôts de matériaux, même temporaires. 
 
- Les parcs d'attraction. 
 
- Les constructions provisoires ou à caractère précaire en tôle ondulée, en matériaux ou en 

véhicules de récupération (wagon, baraquement, autobus, …). 
 
- Les caravanes isolées, hors le terrain où est implantée la construction qui constitue la 

résidence principale de l'utilisateur. 
 
- Les terrains de camping, les terrains de stationnement des caravanes ou les garages de 

caravanes à ciel ouvert, suivant la réglementation en vigueur. 
 
- Les habitations légères de loisirs. 
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- Les postes de distribution de carburant. 
 
- Les groupes de garages individuels s'ils ne sont pas liés directement à un ensemble 

d'habitations. 
 
- Les affouillements et les exhaussements de sol non liés à une opération de construction. 
 
 
Article UV 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du sol ci-
après : 
 
- Les installations classées ou non nécessaires à la vie et à la commodité des habitants, dans 

la mesure où des dispositions suffisantes sont mises en œuvre pour éviter les dangers, les 
nuisances liées au bruit, à la poussière, aux émanations d'odeurs, à la fumée, à la 
circulation et au stationnement, ou les risques d'incendie. 

 
- La modification ou l'extension des constructions existantes à usage agricole dans la 

mesure où il n'en résulte pas pour le voisinage des dangers ou nuisances 
supplémentaires. 

 
- Les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure de voirie et de réseaux divers à condition d’être convenablement insérés 
au site. 

 
 
Dans les parties de la zone UV figurant au plan de découpage en zones comme "terrains cultivés 
à protéger en zone urbaine" et étant soumises aux dispositions de l'article L.123-1 alinéa 9 du 
code de l'urbanisme, ne sont admis que : 
 
- Par unité foncière, un abri de jardin sur une surface maximale de 12 m2. 
 
 
2) Sauf application d'une disposition relative à l'alignement, aux espaces boisés classés à un 
emplacement réservé, il pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des prescriptions édictées 
aux articles 3 à 14 suivants (sauf 12 et 13 pour l'alinéa c), pour : 
 
a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, 
 
b) les constructions et installations nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, 
 
c) les immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local d’urbanisme, qui peuvent 
être réparés, aménagés ou recevoir une extension limitée à 20 m2 de surface de plancher, à 
condition que la destination de la construction soit compatible avec la vocation de la zone, 
 
d) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher. 
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Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 
Article UV 3 - Accès et voirie 
 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation 
automobile publique ou à une voie susceptible d'être incorporée au domaine public. 
 
- Pour les groupes de garages, il n'est autorisé qu'un seul accès sur la voie de desserte 
principale. 
 
- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile, et être adaptés à l’opération future. 
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie qui les dessert. 
 
- Les impasses sont limitées à 30 mètres de profondeur. Au-delà, elles sont interdites. 
 
- Les impasses à créer doivent présenter à leur extrémité un aménagement permettant aux 
véhicules de service de faire demi-tour. 
 
- Les voies à créer, ouvertes à la circulation publique, doivent avoir une largeur minimale 
de 8 mètres si elles desservent plus de 10 logements, et dans tous les cas, doivent satisfaire aux 
caractéristiques techniques définies par les textes relatifs à l'accessibilité de la voirie aux 
personnes handicapées. 
 
 
Article UV 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. 
 
Assainissement : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être raccordée au réseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractéristiques. 
 
- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération et au terrain si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient au milieu naturel ou 
vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain 
ne doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
 
Electricité et autres réseaux : 
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- L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement en 
souterrain sur le réseau public. 
 
- Dans le cas d'opérations d'aménagement d'ensemble nécessitant la réalisation de voie(s) 
nouvelle(s), les réseaux seront aménagés en souterrain. 
 
 
Article UV 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Non réglementé. 
 
Article UV 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
- Sur les terrains compris entre deux terrains où les constructions sont implantées à 
l'alignement de la rue, une partie de la construction (façade ou pignon), complétée par un mur 
de 1,80 mètre de hauteur au minimum, sera elle-même édifiée à l'alignement de manière à 
préserver le caractère des rues présentant un front bâti construit.  
 
-  Si la construction n’est pas édifiée à l’alignement, elle sera implantée avec un retrait d’au 
moins 5 mètres par rapport à l'emprise des voies publiques. Dans ce cas, une clôture minérale de 
1,80 mètre de hauteur minimum, devra être édifiée sur la totalité de la façade du terrain afin de 
conserver une continuité visuelle. 
 
- Dans tous les cas, aucune construction principale ne peut être implantée à plus de 40 
mètres de profondeur mesurés à partir de l'alignement sur la voie principale qui dessert le 
terrain, à l'exception d'un projet qui intéresse la totalité d'un îlot. 
 
-  Les abris de jardin seront implantés à l'arrière de la construction principale par rapport à 
la voie qui la dessert. 
 
 
Article UV 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
- Afin de maintenir le caractère des rues présentant un front bâti continu, les constructions 
implantées à l'alignement doivent être édifiées en ordre continu d'une limite séparative à l'autre 
sur les terrains ayant moins de 10 mètres de façade. 
 
- Sur les terrains ayant au moins 10 mètres de façade, les constructions implantées à 
l'alignement seront édifiées sur au moins une des limites latérales séparatives. 
 
-  Les constructions qui ne viennent pas à l'alignement pourront être implantées d'une 
limite à l'autre sur les terrains ayant moins de 10 mètres de façade, ou avec une marge minimale 
de 3 mètres par rapport à au moins une de ces limites sur les terrains ayant au moins 10 mètres 
de façade. 
 
-  Pour les extensions à l'arrière de l'habitation, quelle que soit la largeur du terrain, est 
autorisée une implantation sur une seule limite séparative avec au minimum une distance de 3 
mètres par rapport à l'autre limite. 
 
 
Article UV 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
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 Non réglementé. 
 
 
Article UV 9 - Emprise au sol 
 
 L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 60% de la surface 
totale du terrain. 
 

 
Article UV 10 - Hauteur des constructions 
 
- La hauteur maximale des constructions est limitée à 7 mètres à l’égout du toit (au 
maximum un rez-de-chaussée plus un étage et un seul niveau sous les combles) et à 12 mètres 
au faîtage du toit, comptés au droit des façades de la construction. 
En cas de topographie mouvementée (pentes de plus de 5%), des adaptations peuvent être 
apportées dans la limite de 1.50m pour les constructions (ou parties de constructions) à réaliser 
qui seraient limitées de façon trop restrictive. 
 
-  Les hauteurs maximales sont portées à 9 mètres à l'égout du toit (au maximum un rez-
de-chaussée plus deux étages et un seul niveau sous les combles) et à 14 mètres au faîtage sur la 
rue de la République, la rue Barthou et la rue Octave Butin. 
 
- La hauteur des bâtiments annexes non accolés aux constructions principales et des abris 
de jardin est limitée à 3,5 mètres à l'égout du toit ou au chêneau de l'acrotère. 
 

-  Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour la construction 
d'ouvrages ou d'installations techniques (cheminée, ascenseurs, colonnes d'aération, etc.) et pour 
des motifs architecturaux (bâtiments situés à l'angle de deux rues). 
 
 
Article UV 11 - Aspect extérieur 
 

Les constructions doivent par leur dimension, leur architecture, la nature de leur 
matériau, avoir un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants afin de préserver 
l'intérêt du secteur. Les nouvelles constructions autorisées devront prendre en compte et 
s'adapter à la topographie naturelle du terrain. 
 

Tout pastiche d'architecture d'une autre région est interdit. La simplicité des volumes est 
de rigueur. 
 

Pour les matériaux, les teintes, les couleurs, etc., se référer à la plaquette de 
recommandations architecturales pour les communes du Pays du Compiégnois, réalisée par le 
C.A.U.E. de l'Oise, consultable en mairie et annexée au dossier P.L.U. 
 
• Les façades : 
 

Les façades traditionnelles de ce quartier sont réalisées en moellons ou pierres de taille. 
 

Lorsque les façades sont faites de pierres ou mœllons, les joints doivent être de mortier 
de même teinte que le matériau principal. Les maçonneries de briques apparentes doivent être 
constituées de briques de pays de teinte rouge. 
 



P.L.U. de Margny-lès-Compiègne  Règlement 

- 69 - 
Modification n°3 du P.L.U. de MARGNY-LES-COMPIEGNE - approbation du 15 décembre 2012 

 Sont interdits les enduits à gros relief, le placage en façade de plus de deux matériaux 
différents pour constituer un décor de façade, les faux joints, les joints creux ou rehaussés ou 
peints à l'enduit, les briques "léopard". 

 

Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing) doivent l’être 
d’enduits lisses, grattés ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou 
à la chaux à l’exclusion du blanc pur. Pour les tons à utiliser, se référer à la palette de teinte 
figurant dans la plaquette du C.A.U.E. de l'Oise. 
 

Les façades postérieures et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en 
harmonie avec la façade principale. Les sous-sols apparents, limités à 0,60 mètre de hauteur, 
doivent être traités avec autant de soin que les façades des constructions. 

 
Pour les bâtiments d'activités autorisés, les enseignes dépassant de l'acrotère ou de 

l'égout du toit sont interdites. 
 
• Les ouvertures : 
 

 Les baies visibles des voies publiques seront rectangulaires et plus hautes que larges (à 
l'exception des vitrines commerciales, des ouvertures nécessaires dans le soubassement et des 
portes de garage). Sur les constructions traditionnelles en pierres ou moellons, les linteaux, les 
appuis de fenêtres, les bandeaux en pierre de taille seront conservés. 
 
 Les huisseries peintes respecteront le nuancier traditionnel de Margny-lès-Compiègne (se 
référer à la palette de couleur figurant dans la plaquette du C.A.U.E. annexée au P.L.U.). 
 
 Les volets seront de préférence en bois peint, à barre et sans écharpe, ou à persiennes 
métalliques peintes en particulier sur les façades en briques apparentes. Les volets roulants sont 
tolérés, mais les coffres ne seront pas visibles depuis l'extérieur. 
 
• La toiture : 
 

 L'harmonisation (pente, matériaux, couleur) avec les toitures des constructions édifiées 
sur les terrains attenants sera la règle. 
 

Les habitations auront une toiture à deux pentes comprise entre 35° et 50° par rapport à 
l'horizontale. Des pentes plus faibles pourront être autorisées dans le cas d'aménagement, de 
réparation ou d'extension, ainsi que dans le cas où une construction viendrait s'insérer entre  
deux constructions existantes sur les terrains contigus ayant une pente de toiture différente.  

 

Des toits à 4 pentes et les croupes seront tolérés dans la mesure où la longueur du faîtage 
est au moins égale au 2/3 de la longueur de la façade. 

 

Sur les constructions contemporaines ou formant un ensemble d'au moins 170 m2 de 
surface de plancher, une partie du toit pourra être en toiture-terrasse. Dans le cas de liaison 
entre bâtiments ou sur les annexes, la toiture-terrasse pourra également être autorisée en la 
limitant à la hauteur de l'égout du toit le plus bas et à condition d'avoir un acrotère. 
 

 La couverture des habitations sera réalisée en tuiles plates de teinte naturelle ou tout 
autre matériau de substitution de teinte dans la masse et d'appareillage identique, en tuiles 
mécaniques rouges ou en ardoises naturelles ou fibrociment. 
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 Les lucarnes doivent garder des dimensions modestes par rapport à l'ensemble de la 
toiture. Elles seront à capucine, pendante dite meunière, ou à pignon  implantées juste au-dessus 
de la ligne d'égout. Les relevés de toiture dits "Chien assis" sont interdits. 
 

 Les cheminées doivent être simples, bien proportionnées, et non massives. 
 
• Les garages et annexes : 
  

 Les garages et annexes doivent être construits en harmonie de couleur et de matériau 
avec le bâtiment principal, et être dans la mesure du possible accolés ou intégrés à la 
construction principale. 
 

 Les accès au sous-sol sont interdits en façade principale sur rue. 
 

 Les vérandas respecteront les éléments architecturaux du bâtiment d'origine : volume, 
aspect, couleur.  
 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront de 
préférence enterrées. En cas d’impossibilité, elles seront placées en des lieux peu visibles de la 
voie publique, et masquées par un écran minéral ou végétal persistant.  
 
• Les abris de jardin : 
 

 Les façades et les couvertures des abris de jardin doivent être réalisées avec des 
matériaux de couleurs foncées (verte ou brune). L'emploi de la tôle brute ou galvanisée, non 
peinte en usine, est interdit. 
 
• Clôtures  
 

 Les murs visant à préserver l'alignement du bâti sur la rue seront réalisés en pierres ou 
moellons, en briques et pierres, ou en parpaings enduits. Leur hauteur sera d'au moins 1,80 
mètre sans dépasser 2,60 mètres. 
 

 Les clôtures sur les limites séparatives sont limitées à une hauteur de 2,60 mètres. Elles 
doivent présenter une simplicité d'aspect. Elles seront traitées en harmonie de couleurs et de 
matériaux avec les façades du bâtiment principal. L’emploi de matériaux hétéroclites ou 
disparates non prévus à cet effet, est interdit.  
 

 Les clôtures en plaques de béton armé gris entre poteaux sont interdites. 
 
• Dispositions diverses 
 
 L’installation de capteurs solaires, climatiseurs, d’antennes paraboliques de diamètre 
supérieur à 1 mètre et tout autre matériel, ne pourra être autorisée expressément que sous 
réserve de dispositions architecturales compatibles avec l’environnement et l’architecture des 
bâtiments environnants. Ils doivent être peu visibles depuis l’espace normalement accessible au 
public. 
 
 
Article UV 12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions nouvelles et 
nouvelles installations doit être assuré en dehors des voies publiques. En particulier, il est exigé : 
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- pour les constructions neuves à usage d'habitation et pour toute création de logements 
collectifs faisant suite à division ou à changement de destination :  
 
 une place par tranche de 60 m2 de surface de plancher avec au minimum 2 places par 
logement dont une couverte 
  
- pour les constructions neuves à usage de bureaux  et de services :  
  
 au moins 1,5 place par tranche de 60 m2 de surface de plancher de construction 
 
- pour les constructions à usage de commerces de plus de 100 m2 de surface de vente ou de 
loisirs :  
  
 au moins 1 place par tranche de 20 m2 de surface de vente ou de loisirs 
 
- pour les constructions à usage d'activités artisanales : 
 
 les espaces à réserver doivent permettre le stationnement des camions et divers véhicules 
utilitaires nécessaires au fonctionnement des établissements, ainsi que le stationnement des 
véhicules du personnel et des visiteurs 
 
- pour les constructions neuves à usage d'hôtel ou de restaurant : 
 
 au moins 1 place pour 1 chambre, 
 
 au moins 1 place par tranche de 10 m2 de surface de restaurant. 
 
La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 
ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le 
nombre de places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un 
autre terrain situé à moins de 150 mètres du premier, les surfaces de stationnement qui lui font 
défaut à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser les dites places. 
 
Article UV 13 - Espaces libres et plantations 
 
 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver le plus 
grand nombre possible des plantations de qualité existantes. A cet effet, un relevé des arbres et 
des haies existants peut être exigé lors de la demande de permis de construire. 
  
 Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal). 
 
 Tout opération d'habitat intéressant au moins 10 logements et tout immeuble collectif 
doivent comporter un espace de récréation commun d'au moins 10 m2 par logement. 
 
 Lorsqu'une opération d'un ensemble de logements ou d'activités s'accompagne d'une aire 
de stationnement, celle-ci sera paysagée avec notamment au moins un arbre de haute tige pour 4 
places de stationnement. 
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 Les parties plantées occuperont une surface d'au moins 15% de la surface totale du 
terrain. 
 
 Pour les aménagements paysagers, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et annexée au P.L.U. 
 
Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UV 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
 Le COS est fixé à 1.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UY 

 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
Zone urbaine équipée, affectée au domaine ferroviaire. 
 
Elle correspond aux terrains constituant l'emprise ferroviaire sur la totalité de la commune. 
 
Elle comprend un secteur UYrb correspondant aux terrains situés dans la zone rouge/bleue du 
Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant 
que servitude d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant 
vulnérable aux risques d'inondations et, de ce fait, inconstructible dans son état actuel. 
Toutefois, compte tenu de l'importance des enjeux d'aménagement urbain, la réalisation de 
dispositions de protections collectives, assorties si nécessaire de mesures compensatoires, est 
admise pour permettre de ramener le risque à un niveau équivalent à celui de la zone bleue. 
 
 

Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
Article UY 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles énumérées à l’article 
2 qui sont soumises à des conditions particulières. 
 
 
Article UY 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du sol 
précisées ci-après : 
 
Dans l'ensemble de la zone : 
 
- Les constructions, installations et dépôts de toute nature, s'ils sont nécessaires au 

maintien et au développement des services "voyageurs" et ""marchandises" du domaine 
public ferroviaire, ou s'ils sont liés à l'exploitation ferroviaire. 

 
- La réfection, la réparation et l'extension limitée à 20 m2 de surface de plancher pour mise 

aux normes d'hygiène et de sécurité des constructions existantes, après accord de 
l'exploitant ferroviaire. 

 
- Les constructions et installations publiques si elles relèvent de l'intérêt général. 
 
- Les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, et d'intérêt collectif (transformateur, 
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pylône, réservoir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, etc.) à 
condition d’être convenablement insérées au site. 

 
 
 
 
 
 
 
 
En outre, dans le secteur UYrb : 
 
- Les travaux supérieurs à 25 m2 de surface de plancher soumis à permis de construire ou 

procédure assimilée (Z.A.C., lotissement, etc.) sont autorisés dans la mesure où il sera 
procédé, au préalable, à la réalisation d'une étude hydraulique d'ensemble destinée à 
définir les mesures de protection collective à effectuer, déterminer les conditions de 
réalisation, examiner les conséquences d'une défaillance des mesures de protection 
retenues. Les mesures de protection collectives devront être mises en œuvre et leur 
réalisation effective constatée dans les conditions définies par le P.P.R. 

 
- Les nouvelles constructions définies ci-dessus sont autorisées sous conditions que le 

plancher bas du premier niveau habitable (logement) ou utile (activités) se situe au-
dessus de la cote de la crue de référence définie par le P.P.R. L'aménagement des niveaux 
situés au-dessous de la cote de la crue de référence est admis sous réserve que ces parties 
de bâtiments soient protégées de toute entrée d'eau.  

 
- Les clôtures à condition qu'elles ne constituent pas un obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
 
2) Sauf application d'une disposition relative à l'alignement, aux espaces boisés classés ou à 
un emplacement réservé, il pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des prescriptions 
édictées aux articles 3 à 13 suivants, pour : 
 
a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, 
poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.), 
 
b) les constructions et installations publiques d'intérêt général, 
 
c) les immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local d’urbanisme, qui peuvent 
être réparés et aménagés à condition que la destination de la construction soit compatible avec la 
vocation de la zone, 
 
- la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher. 
 
 
3) Il est rappelé que les bâtiments d'habitation, d'enseignement, de santé, de soins, ainsi que 
les bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 100 mètres de la 
RN32, situés dans une bande de 100 mètres de la RN31, et situés dans une bande de 300 mètres 
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de la voie ferrée (ligne Creil-Jeumont), suivant l'arrêté préfectoral en date du 28 décembre 1999, 
devront se conformer aux prescriptions de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes 
subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur. Ces 
secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe correspondante. 
 
 



P.L.U. de Margny-lès-Compiègne  Règlement 

- 76 - 
Modification n°3 du P.L.U. de MARGNY-LES-COMPIEGNE - approbation du 15 décembre 2012 

 

Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UY 3 - Accès et voirie 
 
- Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les 
caractéristiques correspondent à leur destination et à leur importance. Ils doivent apporter la 
moindre gêne à la circulation. 
 
 
Article UY 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 
- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. 
 
Assainissement : 
 

- A défaut de branchement possible sur un réseau collectif d’assainissement, les eaux usées 
doivent être épurées par des dispositifs de traitement agréés avant rejet en milieu naturel. Une 
étude d’aptitude des sols devra être réalisée afin de définir le système le mieux adapté au site. 
Une surface d'un seul tenant libre de toute construction et en rapport avec l’activité, sera 
notamment prévue sur le terrain afin de permettre l’installation d’un dispositif autonome 
conforme à la législation en vigueur. Cette surface sera située en aval hydraulique de la 
construction et le dispositif d’assainissement envisagé, sera installé de telle sorte que la 
construction puisse être ultérieurement raccordée au réseau public lorsque celui-ci sera réalisé. 
La superficie minimale de cette surface est fixée à 250 m2 pour une habitation. 
 
- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers le 
réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain ne 
doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
 
Article UY 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Non réglementé. 
 
 
Article UY 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
- Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 5 mètres par rapport 
à l'alignement. Cette disposition ne s'applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public ferroviaire. 
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- Toutes les constructions doivent être édifiées avec un retrait d'au moins 15 mètres par 
rapport aux berges de l'Oise. 
 
 
Article UY 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
- Les constructions et les installations qui le requièrent, seront implantées par rapport aux 
limites séparatives avec un retrait suffisant pour garantir la sécurité des biens et des personnes, 
pour permettre la manœuvre des véhicules, et pour satisfaire aux exigences de la défense contre 
l'incendie. 
 
 
Article UY 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 
 Non réglementé. 
 
Article UY 9 - Emprise au sol 
 
 Non réglementé. 
 
Article UY 10 - Hauteur des constructions 
 
- La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 mètres à l'égout du toit mesurés à 
partir du sol naturel. Toutefois, des dépassements de la hauteur peuvent être admis pour des 
ajustements techniques ou fonctionnels limités. 
 
Article UY 11 - Aspect extérieur 
 
- Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d’aspect et de 
matériaux et s’intégrer au paysage.  
 
• Les façades : 
 
- Les façades postérieures et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en 
harmonie avec la façade principale. Les sous-sols apparents doivent être traités avec autant de 
soin que les façades des constructions. L'emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est 
interdit. 
 
- Les façades seront réalisées en utilisant au plus deux teintes. Les couvertures seront 
réalisées en utilisant une teinte unique (qui pourra être soit différente, soit identique à celle des 
façades). Les huisseries peintes doivent être de couleur dénuée d’agressivité en harmonie avec 
celle des bardages. 
 
- Les bardages en tôle non peints sont interdits. Ils seront peints et utiliseront au plus deux 
teintes dénuées d'agressivité, le blanc pur étant interdit. 
 
 
• Clôtures  
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- Les clôtures sur rue doivent présenter une simplicité d’aspect et seront à dominante 
végétale.  
 
- Les clôtures sur rue en plaques de béton armé entre poteaux sont interdites. Sur les 
autres façades, une plaque de béton teintée dans la masse de 0,50 mètre en soubassement est 
autorisée. 
 
Article UY 12 - Stationnement des véhicules 
 
- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
Article UY 13 - Espaces libres et plantations 
 

Les marges d'isolement par rapport aux propriétés voisines doivent être plantées 
d'arbres ou de haies dans les règles fixées par le code civil.  
 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires ou les 
dépôts autorisés, doivent être placées en des lieux non visibles, ou masquées par un rideau de 
verdure. 
 
 Pour les nouvelles plantations, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie. 
 
 
Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UY 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
 Non réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UZ 

 
 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
Partie de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) du quartier de la Prairie qui est déjà 
urbanisée. Cette zone est couverte par un Plan d'Aménagement de Zone (PAZ) qui reste 
applicable. 
 
 
Elle est située dans la zone rouge/bleue du Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) naturels 
d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant que servitude d'utilité publique (voir annexe 6). 
Le P.P.R. définit cette zone comme étant vulnérable aux risques d'inondations et, de ce fait, 
inconstructible dans son état actuel. Toutefois, compte tenu de l'importance des enjeux 
d'aménagement urbain, la réalisation de dispositions de protections collectives, assorties si 
nécessaire de mesures compensatoires, est admise pour permettre de ramener le risque à un 
niveau équivalent à celui de la zone bleue. 
 
 
Le présent règlement prévoit la division du territoire défini au P.A.Z. en secteurs UZA1, UZA2, 
UZB et UZEV. Pour chacun d'eux s'appliquent les dispositions correspondantes exprimées aux 
sous chapitres I, II, III et IV du présent règlement de la zone UZ :  
 
secteur UZA1 : zone résidentielle à dominante d’habitat individuel. 
secteur UZA2 : zone mixte, à dominante d'habitat collectif, d’équipements, de services. 
secteur UZB   : zone destinée à l'accueil d'activités et de bureaux. 
secteur UEV   : zone réservée à l'aménagement d'un espace vert public (La Grande Plaine). 
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SOUS-CHAPITRE I - Dispositions applicables au secteur UZA1 

 
 
Le secteur UZA1 est une zone résidentielle où l’habitat individuel domine. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article UZA1.1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites : 
 
Toutes constructions en sous-sol pour les maisons individuelles. 
 
Toutes constructions non autorisées par l’article UZA1.2. 
 
 
Article UZA1.2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises aux dispositions du document graphique au 1/1000è (planche 
3d) et dans la mesure où est respectée la densité précisée à l'article 14 du présent règlement, les 
occupations et utilisations du sol ci-après : 
 
Les habitations individuelles et collectives, et leurs dépendances normales (locaux techniques, garages...) 
attenant à la construction. 
 
Les constructions pour équipements publics. 
 
Les équipements publics d'infrastructure, les aires de stationnement, les espaces verts et équipements de 
loisir. 
 
Les bureaux (et locaux d’activité tertiaire) pour les travailleurs indépendants et les professions 
libérales, s’ils sont attenants aux habitations (ou dans le même immeuble) de ceux qui les 
utilisent, et si ces constructions ne dépassent pas 50 % de la surface de plancher de cet ensemble 
habitation/bureau. 
 
 
2)  Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 300 mètres de la voie 
ferrée (ligne Creil - Jeumont), suivant l'arrêté préfectoral en date du 28 décembre 1999, devront 
se conformer aux prescriptions de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes 
subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur. Ces 
secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe correspondante. 
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Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UZA1.3 - Accès et voirie 
 

ACCES 
Au Nord, l'accès à la zone se fera à partir de 2 carrefours situés sur la RD. 13 notamment par 
l'aménagement d'un rond-point giratoire reliant ainsi directement la Z.A.C. à la rocade Nord-Ouest de 
Compiègne. Au Sud, l'accès à la zone se fera à partir d'un carrefour existant au niveau dudit «Chemin 
Noir». 
L'accès des véhicules sera adapté à l'opération et aménagé de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
Aucun accès particulier direct ne sera autorisé sur le mail central, l'allée du château et le CD 13. 

VOIRIE 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble des constructions à édifier, notamment en 
ce qui concerne la commodité, la sécurité, de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d'approche 
permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
Les voies publiques ou privées à créer ont des caractéristiques qui sont déterminées par leur fonction, 
l'importance du trafic, la nature et les conditions de circulation. 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale, afin de permettre aux véhicules 
privés et à ceux des services publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire 
demi-tour.  
Les cheminements piétonniers dont le tracé de principe figure au document graphique seront librement 
accessibles à la circulation publique des piétons. 
 
 

Article UZA1.4 - Desserte par les réseaux 
 

EAU POTABLE 
Toute alimentation en eau potable devra être fournie à partir du réseau existant. 

ASSAINISSEMENT 
A l'intérieur d'une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 
a) Eaux usées  
Le branchement sur le réseau d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
et existante avant la ZAC. 
b) Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain (même en période de chantier) devront être tels 
qu'ils garantissent le bon écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. Ces 
aménagements ne devront comporter aucun obstacle capable de dévier cet écoulement de son 
trajet direct vers le collecteur. 
 
 
Article UZA1.5 - Caractéristique des terrains 
 

 Non réglementé. 
 
 
Article UZA1.6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
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6.1.Règle générale : les constructions respecteront les règles définies ci-dessous : 
- Maisons individuelles : 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 4 m par rapport à l'emprise 
publique ; celui-ci sera traité en espace vert comportant une épaisseur de terre végétale de 0,50 
m au minimum s’il s'agit de constructions sur terre-plein, et à l'exception des surfaces occupées 
par des accès. 
Collectifs : 
Les constructions s'implanteront en limite ou en retrait. 
En cas de retrait des constructions, celui-ci sera traité soit en espace vert comportant une 
épaisseur de terre végétale de 0,50 m au minimum s’il s’agit de constructions sur terre-plein à 
l'exception des surfaces occupées par des accès, soit en espace minéral. 
En cas d’implantation en limite, les règles complémentaires de l’article 6.1 s’appliquent. 

6.2. Dispositions spéciales se rapportant aux prescriptions du document graphique :  

6.2.1. Alignement 
Lorsqu'un alignement figure au document graphique, les façades des constructions 
s'implanteront à l'alignement. 

6.2.2. Limite d'implantation des constructions 
• Lorsqu'une limite d'implantation des constructions figure au document graphique, les façades 

des constructions s'implanteront jusqu'en limite autorisée ou en retrait. 
• En cas de retrait des constructions, celui-ci sera traité en espace vert comportant une épaisseur 

de terre végétale de 0,50 m minimum lors de construction sur terre-plein à l'exception des 
surfaces occupées par des accès. Pour les bâtiments collectifs, l’espace dégagé par ce retrait 
pourra également être traité en espace minéral. 

• Lorsqu’elles s’implantent en limite d’implantation, les règles complémentaires de l’article 6.1 
s’appliquent. 

 
 
Article UZA1.7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
Outre les règles de l’Art. ZA1.8., les constructions devront respecter un retrait de 4 m par 
rapport aux limites de la réserve EP1 et EV. De même, toutes constructions devront observer un 
retrait de 4 m par rapport à la limite entre la ZAC et la zone UH du POS de Venette. 
 
 
Article UZA1.8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 

Maisons individuelles 
Les constructions devront être implantées en limite ou à 4 m minimum des limites séparatives.  
Pour les « opérations groupées » (opérations ayant un maître d’ouvrage unique pour plus de 
trois logements sur des terrains contigus) les constructions devront être implantées en limite ou 
à 2 m des limites séparatives.  
Néanmoins, les constructions s’implanteront à 4 m minimum des limites séparatives de la 
réserve pour équipements publics EP 1. 
Les propriétaires voisins pourront jumeler ou accoler leur construction. 
Dans le cadre d'opérations groupées, des adaptations à ces dispositions sont possibles. 
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Collectifs : 
Pour façades comportant des baies principales, c’est-à-dire éclairant principalement un séjour ou 
une chambre (une baie éclairant seulement par une deuxième fenêtre un séjour ou une chambre 
est considérée comme secondaire) la distance L comptée horizontalement de tout point d'une 
construction pris au point le plus bas de la façade et le plus proche du nu de la façade de la 
construction opposée doit être au moins égale à la hauteur de cette construction mesurée à 
l'égout du toit sans pouvoir être inférieure à 4 m (L = H ≥ 4m). 
Pour les façades ne comportant pas de baies principales, cette distance L doit être au moins égale 
à la moitié de la hauteur de la construction opposée considérée  
(L = 1/2H ≥ 4m). 
Article UZA1.9 - Emprise au sol 
 

Non réglementé. 
 
Article UZA1.10 - Hauteur des constructions 
 
Maisons d’habitation individuelles : 
La hauteur maximale des constructions ne peut excéder R + 1 + C. 

Habitat collectif : 
La hauteur des constructions ne peut excéder R + 2 + C en sus d’un éventuel niveau de 
stationnement automobile hors crues (ou conforme au dernier alinéa de l’article ZA1.12). 
En cas de construction d’un niveau de stationnement de ce type, «R »  représente un deuxième 
rez-de-chaussée, et aucune surface habitable ne peut être créée au niveau de stationnement, à 
l’exception de locaux de gardiennage ou de locaux collectifs résidentiels au sens accepté par la 
réglementation en vigueur. 
Pour les maisons individuelles et les collectifs, n’est autorisé qu'un seul niveau habitable 
aménagé dans le comble avec encuvement maximum de 1,60 m. 

Autres constructions 
Leur hauteur ne devra pas excéder 9 m, comptée du niveau fini des aménagements 
d’infrastructure de la ZAC les plus proches de la construction considérée au faîtage de celle-ci, 
en sus d’un éventuel niveau de stationnement hors crues (ou conforme au dernier alinéa de 
l’article UZA1.12). 

 
 
Article UZA1.11 - Aspect extérieur 
 

11.1 - Aspect, façades, toitures 

Les constructions doivent respecter une harmonie générale affirmant la vocation principalement 
résidentielle du secteur. 

• Sont interdites les constructions ne présentant pas une simplicité de volume et une unité 
d'aspect et de matériaux compatibles avec la tenue générale des communes environnantes et 
l'harmonie du paysage. 

• Peuvent être interdits tous pastiches d'une architecture archaïque ou étrangère à la région, ainsi 
que l'utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire. 

• Les constructions à usage d'habitation seront obligatoirement couvertes d'une toiture à  
2 pentes minimum entre 35 et 45°. 
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11.2 – Matériaux 

Les constructions devront être réalisées dans les teintes et dans les matériaux utilisés dans la 
région et seront conformes au caractère de la région. 
 

11.3 – Clôtures 

En façade des voies publiques de la ZAC, les clôtures seront constituées : 
- soit par un muret de 0,60 m de hauteur maximum, en ton pierre ou recouvert de brique 
rouge non flammée, surmonté d'une barrière en bois, d'une grille ou d'un barreaudage, le 
tout accompagné de piliers, supports de portails, 

- soit par une clôture végétale. Un grillage de 0,80 m de hauteur maximum pourra être 
installé sur le muret, sous réserve que des plantations soient réalisées immédiatement 
derrière ce grillage de façon à ce qu'il soit, au maximum, invisible depuis les voies d'accès. 

Toute autre clôture devra être végétale, sans éléments de maçonnerie.  
 
Pour toute clôture végétale, un grillage vert est toutefois autorisé dans la végétation ; celui ci 
sera inférieur ou égal à 1 m, et sera bordé de part et d'autre de végétation. 
 
 
Article UZA1.12 - Stationnement des véhicules 
 
- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. 
 
- Pour satisfaire aux besoins des constructions à usage d'habitation individuelle et pour toute 
création de logements collectifs faisant suite à division ou à changement de destination ; 
il devra être réalisé deux places de stationnement par logement sur la parcelle dont une couverte. 
 
- Pour satisfaire aux besoins des constructions à usage d'habitation collective et pour toute création 
de logements collectifs faisant suite à division ou à changement de destination ; 
il devra être réalisé une place de stationnement par tranche de 60 m2 de plancher de construction ou 1,5 
place de stationnement par logement, dont une place au minimum par logement sera intégrée au bâtiment. 
 
- Pour satisfaire aux besoins des équipements publics, le stationnement devra répondre à leur 
capacité d'accueil. 
 
- Pour les constructions à usage d'habitation collective, l’aménagement de niveaux de stationnement 
au-dessous de la cote de la crue de référence (soit 34,10 m -IGN 69 ou NGF normal-) est admis sous réserve 
que ces parties de bâtiments soient protégées de toute entrée d’eau, et que ces niveaux se situent à une cote 
supérieure ou égale à 32,10 m -IGN 69 ou NGF normal. En ce cas, les collecteurs d’eaux pluviales ou eaux-
vannes seront munis d’un dispositif de relèvement par pompage, sans pouvoir être raccordés 
gravitairement. Les locaux et installations techniques devront être situés au-dessus de la cote de la crue de 
référence. 
 
 
Article UZA1.13 - Espaces libres et plantations 
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- Dans le cas de constructions implantées en retrait de l'alignement, l'espace libre privé 
compris entre la construction et l'alignement doit recevoir un aménagement paysager (arbres de 
haute tige, plantes d'agrément, passages dallés, etc.). 
 
- Les parties du terrain non construites et non occupées par des parkings et voies privées 
doivent être plantées à raison d'au moins un arbre de haute tige pour 200 m2 d'espace non 
construit. 
 
Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UZA1.14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
 La surface de plancher autorisée dans ce secteur, s'élève à : 3 810 m2 de surface de plancher.  
 
Il est possible d'utiliser en zone UZA1 de la surface non-utilisée dans le secteur 1AUzA1. 
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SOUS-CHAPITRE II - Dispositions applicables au secteur UZA2 
 
 
Le secteur UZA2 est une zone mixte, à dominante d’habitat collectif, d’équipements, et de 
services. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article UZA2.1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites : 
 
 Toute construction en sous-sol pour les maisons individuelles, et toutes constructions 

non autorisées en UZA2.2. 

 
 
Article UZA2.2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises aux dispositions du document graphique au 1/1000è (planche 
3d) et dans la mesure où est respectée la densité précisée à l'article 14 du présent règlement, les 
occupations et utilisations du sol ci-après : 
 
 Les habitations collectives et individuelles, 
 
 Les activités commerciales inférieures à 300 m2 de surface de vente, les services, les activités 

tertiaires ou artisanales, les restaurants, résidences hôtelières, para-hôtelières ou équivalentes 
(résidences service...), 

 
 Les constructions pour équipements publics, 
 
 Les espaces verts et équipements de loisir, les équipements publics d'infrastructure, les aires de 

stationnement, 
 
 Les établissements d'enseignement. 
 
Sont également admises sous conditions : 
 
 Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation : 

 
a) à condition qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants du 
quartier, tels que drogueries, boulangeries, laveries, chaufferies d'immeubles, parcs de stationnement, etc. 
b) à condition que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec le 
milieu environnant et permettre d'éviter les nuisances et dangers éventuels sur les propriétés voisines. 
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2)  Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 300 mètres de la voie 
ferrée (ligne Creil - Jeumont), situés dans une bande de 100 mètres de la RN31, suivant l'arrêté 
préfectoral en date du 28 décembre 1999, devront se conformer aux prescriptions de la loi 92-
1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre 
les bruits de l'espace extérieur. Ces secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe 
correspondante. 
 
 

Section II -  

 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UZA2.3 - Accès et voirie 
 

ACCES 
Au Nord, l'accès à la zone se fera notamment à partir du carrefour situé sur la RD. 13  et desservant 
directement le mail et la zone ZA1 (reliant ainsi directement la Z.A.C. à la rocade Nord-Ouest de 
Compiègne). 
Au Sud, l'accès à la zone se fera par l’aménagement d’un pont au-dessus de la ligne SNCF Paris Bruxelles et 
de la RN 31. 
L'accès des véhicules sera adapté à l'opération et aménagé de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. Est interdit tout accès aux constructions et installations à partir du mail central à 
l'exception des voies projetées et prévues au P.A.Z.. 
Aucun accès particulier direct ne sera autorisé sur le mail central. 

VOIRIE 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble des constructions à édifier, notamment en 
ce qui concerne la commodité, la sécurité, de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d'approche 
permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
Les voies publiques ou privées à créer ont des caractéristiques qui sont déterminées par leur fonction, 
l'importance du trafic, la nature et les conditions de circulation. 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale, afin de permettre aux véhicules 
privés et à ceux des services publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire 
demi-tour.  
Les cheminements piétonniers dont le tracé de principe figure au document graphique seront librement 
accessibles à la circulation publique des piétons. 
 
 

Article UZA2.4 - Desserte par les réseaux 
 

EAU POTABLE 
Toute alimentation en eau potable devra être fournie à partir du réseau existant. 

ASSAINISSEMENT 
A l'intérieur d'une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 
c) Eaux usées  
Le branchement sur le réseau d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
et existante avant la ZAC. 
d) Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain (même en période de chantier) devront être tels 
qu'ils garantissent le bon écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. Ces 
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aménagements ne devront comporter aucun obstacle capable de dévier cet écoulement de son 
trajet direct vers le collecteur. 
 
 

Article UZA2.5 - Caractéristique des terrains 
 

 Non réglementé  
 
 

Article UZA2.6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 

6.1. Règle générale : les constructions respecteront les règles définies ci-dessous : 
Maisons individuelles : 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 4 m par rapport à l'emprise 
publique, celui-ci sera traité en espace vert comportant une épaisseur de terre végétale de 0,50 
m. au minimum s’il s’agit de constructions sur terre-plein, et à l'exception des surfaces occupées 
par des accès. 
 
 

 Autres constructions : 
Les constructions s'implanteront en limite ou en retrait.  

 En cas de retrait des constructions, celui-ci sera traité soit espace vert, comportant une épaisseur 
de terre végétale de 0,50 au minimum s’il s'agit de constructions sur terre-plein à l'exception des 
surfaces occupées par des accès, soit en espace minéral. En cas d’implantation en limite, les 
amendements de l’article 6.1 s’appliquent. 
 

 Il n'est pas fixé de règle d'implantation pour les équipements publics. 
 
6.2. Dispositions spéciales relatives aux prescriptions du document graphique :  

6.2.1. Alignement 
- Maisons individuelles  
Lorsqu'un alignement figure au document graphique, les façades des constructions 
s'implanteront à l'alignement. 
- Autres constructions  
Lorsqu'un alignement figure au document graphique, les façades des constructions 
s'implanteront à l'alignement. Toutefois, cette dernière règle concernant les collectifs est 
complétée par les dispositions suivantes :  

• Un retrait maximal de 1,50 m de la façade de tout bâtiment par rapport à l’alignement est 
autorisé sur un linéaire de façade limité à 10 m.  

 
Aucun retrait de façade par rapport à l’alignement ne peut être reproduit en continu le long de cet 
alignement plusieurs fois. Tout retrait de façade par rapport à l’alignement doit être distant de 20 m de tout 
autre retrait de façade par rapport à l’alignement, et cette distance est mesurée entre les deux points les plus 
proches entre eux des deux façades en retrait et projetés sur l’alignement (le calcul le plus défavorable sera 
retenu). 
 
Deux retraits de la façade de tout bâtiment par rapport à l’alignement doivent être obligatoirement séparés 
par une construction à l’alignement. 
 
Sur la section « A-B » indiquée au plan, ce retrait par rapport à l’alignement est porté à 5 m et sur un linéaire 
de 15 m. 
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• Les débords de façade par rapport à l’alignement de tout bâtiment implanté obligatoirement à 

cet alignement sont autorisés, s’ils sont inférieurs à 0,80 m et s’ils ne concernent pas le rez de 
chaussée des immeubles. Pour chaque projet faisant l’objet d’une autorisation de construire, la 
façade en débord doit être inférieure à 40 % de l’ensemble de la façade de ce projet.  

 
• Les saillies de façade de tout bâtiment (débords ne concernant qu’un linéaire de façade 

inférieurs ou égaux à 4 m et ne concernant pas le rez de chaussée des immeubles, tels que les 
oriels ou tout autre élément de modénature) implantés à l’alignement ne pourront dépasser cet 
alignement de plus de 1,20 m ; hormis les balcons, chaque saillie ne pourra concerner qu’un 
linéaire de façade inférieur à 4 m, et toute saillie devra être distante horizontalement de tout 
autre saillie de 8 m. 

6.2.2. Limite d'implantation des constructions 
• Lorsqu'une limite d'implantation des constructions figure au document graphique, les façades 

des constructions s'implanteront jusqu'en limite autorisée ou en retrait. 
• En cas de retrait des constructions, celui-ci sera traité en espace vert comportant une épaisseur 

de terre végétale de 0,50 m minimum lors de construction sur terre-plein à l'exception des 
surfaces occupées par des accès. Pour les bâtiments collectifs, l’espace dégagé par ce retrait 
pourra également être traité en espace minéral. 

• Lorsqu’elles s’implantent en limite d’implantation, les règles complémentaires de l’article 6.1 
s’appliquent. 

 
 
Article UZA2.7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
Outre les règles de l’Art. ZA 1. 8., les constructions devront respecter un retrait de 4 m par 
rapport aux limites de la réserve EV. 
 
 
Article UZA2.8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
Maisons individuelles : 
Les constructions devront être implantées en limite ou à 4 m minimum des limites séparatives.  
Pour les « opérations groupées » (opérations ayant un maître d’ouvrage unique pour plus de 
trois logements sur des terrains contigus) les constructions devront être implantées en limite ou 
à 2 m des limites séparatives.  
Néanmoins, les constructions s’implanteront à 4 m minimum des limites séparatives de la 
réserve pour équipements publics EP 1. 
Les propriétaires voisins pourront jumeler ou accoler leur construction. 
Dans le cadre d'opérations groupées, des adaptations à ces dispositions sont possibles. 
 
Autres constructions : 
Pour façades comportant des baies principales, c’est-à-dire éclairant principalement un séjour ou 
une chambre (une baie éclairant seulement par une deuxième fenêtre un séjour ou une chambre 
est considérée comme secondaire) la distance L comptée horizontalement de tout point d'une 
construction pris au point le plus bas de la façade et le plus proche du nu de la façade de la 
construction opposée doit être au moins égale à la hauteur de cette construction mesurée à 
l'égout du toit sans pouvoir être inférieure à 4 m (L = H ≥ 4m). 
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Pour les façades ne comportant pas de baies principales, cette distance L doit être au moins égale 
à la moitié de la hauteur de la construction opposée considérée  
(L = 1/2H ≥ 4m). 
 
En cas d'opérations groupées sur une même unité foncière, les constructions pourront être accolées les 
unes aux autres. 
 
 
Article UZA2.9 - Emprise au sol 
 

Non réglementé. 
 
 
Article UZA2.10 - Hauteur des constructions 
 
Maisons d’habitation individuelles : 
La hauteur maximale des constructions ne peut excéder R + 1 + C. 
 
Habitat collectif : 
La hauteur des constructions ne peut excéder R + 3 + C en sus d’un éventuel niveau de 
stationnement automobile hors crues (ou conforme au dernier alinéa de l’article ZA2.12). En ce 
cas de construction d’un niveau de stationnement de ce type, « R » représente un deuxième rez 
de chaussée, et aucune surface habitable ne peut être créée à ce niveau, à l’exception de locaux 
de gardiennage ou de locaux collectifs résidentiels au sens accepté par la réglementation en 
vigueur. 
Pour les maisons individuelles et les collectifs, n’est autorisé qu'un seul niveau habitable 
aménagé dans le comble avec encuvement maximum de 1,60 m (voir illustration). 
 
Autres constructions 
Leur hauteur au faîtage ne devra pas excéder 7 m, comptée du niveau fini des voiries les plus 
proches de la construction, en sus d’un éventuel niveau de stationnement hors crues conforme 
au dernier alinéa de l’article ZA2.12. 
 
Equipements publics : 
Leur hauteur à l'égout ne devra pas excéder 10 mètres. 
 
Article UZA2.11 - Aspect extérieur 
 
11.1 - Aspect, façades, toitures 
Les constructions doivent respecter une harmonie générale affirmant la vocation principalement 
résidentielle du secteur. 

• Sont interdites les constructions ne présentant pas une simplicité de volume et une unité 
d'aspect et de matériaux compatibles avec la tenue générale des communes environnantes et 
l'harmonie du paysage. 

• Peuvent être interdits tous pastiches d'une architecture archaïque ou étrangère à la région, ainsi 
que l'utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire. 

• Les constructions à usage d'habitation seront obligatoirement couvertes d'une toiture à  
2 pentes minimum entre 35 et 45°. 

 
11.2 – Matériaux 
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Les constructions devront être réalisées dans les teintes et dans les matériaux utilisés dans la 
région et seront conformes au caractère de la région. 
 
11.3 – Clôtures 
En façade des voies publiques de la ZAC, les clôtures seront constituées : 
 soit par un muret de 0,60 m de hauteur maximum en ton pierre ou recouvert de brique 

rouge non flammée, surmonté d'une barrière en bois, d'une grille ou d'un barreaudage, 
 soit par une clôture végétale. Toute autre clôture devra être végétale, sans éléments de 

maçonnerie. Pour toute clôture végétale, un grillage vert est toutefois autorisé dans la 
végétation ; celui ci sera inférieur ou égal à 1 m et sera bordé de part et d'autre de 
végétation. 

 
 
Article UZA2.12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques. 
 
Pour satisfaire aux besoins des constructions à usage d'habitation individuelle et pour toute création de 
logements collectifs faisant suite à division ou à changement de destination, il devra être réalisé deux places 
de stationnement par logement sur la parcelle dont une couverte. 
 
Pour satisfaire aux besoins des constructions à usage d'habitation collective et pour toute création de 
logements collectifs faisant suite à division ou à changement de destination, il devra être réalisé une place 
de stationnement par tranche de 60 m² de plancher de construction ou 1,5 place de stationnement par 
logement, dont une place au minimum par logement sera intégrée au bâtiment. 
 
Pour les constructions à usage de bureaux, de commerces d’activité et de service, la norme minimum d’une 
place de stationnement par tranche de 30 m² devra être respectée. 
 
Pour satisfaire aux besoins des équipements publics, le stationnement devra répondre à leur capacité 
d'accueil. 
 
Pour les constructions à usage d'habitation collective, l’aménagement de niveaux de stationnement au-
dessous de la cote de la crue de référence (soit 34,10 m -IGN 69 ou NGF normal-) est admis sous réserve 
que ces parties de bâtiments soient protégées de toute entrée d’eau, et que ces niveaux se situent à une cote 
supérieure ou égale à 32,10 m -IGN 69 ou NGF normal. En ce cas, les collecteurs d’eaux pluviales ou vannes 
seront munis d’un dispositif de relèvement par pompage, sans pouvoir être raccordés gravitairement. Les 
locaux et installations techniques devront être situés au-dessus de la cote de crue de référence. 
 
 
 
Article UZA2.13 - Espaces libres et plantations 
 
- Dans le cas de constructions implantées en retrait de l'alignement, l'espace libre privé compris 
entre la construction et l'alignement doit recevoir un aménagement paysager (arbres de haute 
tige, plantes d'agrément, passages dallés, etc.). 
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- Les parties du terrain non construites et non occupées par des parkings et voies privées 
doivent être plantées à raison d'au moins un arbre de haute tige pour 200 m2 d'espace non 
construit. 
 
Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UZA2.14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
 
La surface de plancher totale autorisée dans ce secteur, s'élève à : 9 016 m2 de surface de 
plancher. 
 
Il est possible d'utiliser en zone UZA2 de la surface non-utilisée dans le secteur 1AUzA2. 
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SOUS-CHAPITRE III - Dispositions applicables au secteur UZB 

 
 
Le secteur UZB est destiné à l'accueil principal d'activités et de bureaux. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
Article UZB 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites toutes les constructions qui ne sont pas autorisées en ZB 2. 
 
 
Article UZB 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises aux dispositions du document graphique au 1/1000è (planche 
3d) et dans la mesure où est respectée la densité précisée à l'article 14 du présent règlement, les 
occupations et utilisations du sol ci-après : 
 
Les activités industrielles, artisanales, tertiaires et de négoce technique. 
 
Les parcs de stationnement. 
 
Dans le sous-secteur UZB1, sont autorisées en outre les activités médico-sociales. 
 
Sont admises sous conditions : 
 
Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation à condition qu’elles soient compatibles 
avec le milieu environnant. 
 
Les installations commerciales, à condition qu’elles soient annexes à une activité autorisée, que leur surface 
de plancher soit égale ou inférieure à 50 m2 et ne dépasse pas 25% de la surface (en surface de plancher) de 
la construction dont elles sont l’annexe sur la même propriété foncière. 
 
 
2)  Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 300 mètres de la voie 
ferrée (ligne Creil - Jeumont), situés dans une bande de 100 mètres de la RN31, suivant l'arrêté 
préfectoral en date du 28 décembre 1999, devront se conformer aux prescriptions de la loi 92-
1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre 
les bruits de l'espace extérieur. Ces secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe 
correspondante. 
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Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UZB 3 - Accès et voirie 
 
L'accès au secteur se fera par l'aménagement d'un pont au-dessus de la ligne S.N.C.F. Paris - Bruxelles et de 
la RN31. 
 
Les voies privées doivent avoir les caractéristiques suffisantes correspondant à leur destination et 
permettant notamment l'accès au matériel de lutte contre l'incendie. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire 
demi-tour. 
 
 
Article UZB 4 - Desserte par les réseaux 
 
EAU POTABLE 
Toute alimentation en eau potable devra être fournie à partir du réseau existant. 

ASSAINISSEMENT 
A l'intérieur d'une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 
e) Eaux usées  
Le branchement sur le réseau d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
et existante avant la ZAC. 
f) Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain (même en période de chantier) devront être tels 
qu'ils garantissent le bon écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. Ces 
aménagements ne devront comporter aucun obstacle capable de dévier cet écoulement de son 
trajet direct vers le collecteur. 
 
 
Article UZB 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Les terrains faisant l’objet d’une demande de permis de construire ne pourront être 
inférieurs à 400 m2. 
 
 
Article UZB 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Les constructions devront respecter les contraintes indiquées au document graphique. Les limites par 
rapport aux voies ou emprises publiques s’entendent par rapport à la limite du domaine public de ces voies 
ou emprises publiques. 
 
 
Article UZB 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions devront respecter une marge de recul de 5 m par rapport aux limites de ZAC. 
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Article UZB 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 
Les constructions doivent satisfaire aux dispositions imposées par la réglementation du Code Civil (articles 
678 et 679) relatives à l'ouverture des baies. 
 
- Les constructions peuvent être soit accolées, soit séparées : 

• Si elles sont accolées, elles doivent disposer des murs coupe-feu imposés par la 
réglementation de sécurité en vigueur, 
 
• Si elles sont séparées, la distance L comptée horizontalement de tout point d'une 
construction pris au point le plus bas de la façade et le plus proche du nu de la façade de la 
construction opposée doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de cette 
construction mesurée à l'égout du toit sans pouvoir être inférieure à 3 m (L = 1/2H ≥ 3m). 

 
 
Article UZB 9 - Emprise au sol 
 

Les constructions doivent respecter une emprise au sol maximale égale à 50% de leur 
terrain d’implantation. 
 
 
Article UZB 10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions est comptée à partir du niveau fini du sol jusqu'au point le plus haut du 
bâtiment. 
 
La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 11 m. 
 
La hauteur maximale des constructions dont le terrain dispose d’une façade sur l’emprise SNCF ne peut 
excéder 10 m. 
 
 
Article UZB 11 - Aspect extérieur 
 
1/ Esthétique et tenue générale : 
Les constructions doivent respecter une harmonie générale et une architecture simple et soignée. 
Les façades arrières et latérales de chaque bâtiment doivent être traitées comme la façade principale ou en 
harmonie avec elle.- Quelle que soit leur destination, les bâtiments et les terrains, même s’ils sont utilisés 
pour des dépôts, aire de stockage, ou pour toute autre utilisation de ce type, doivent être entretenus ou 
aménagés de telle sorte que l’aspect et la propreté du quartier n’en soient pas altérés. 
 
2/ Matériaux :  
L'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un revêtement ou 
d'un enduit, (tels que carreaux de plâtre, brique creuse...) sont interdits. 
Néanmoins, les bétons utilisés en façade extérieure pourront rester brut de décoffrage lorsque celle-ci aura 
fait l’objet d’une étude de traitement satisfaisante, et que la qualité du matériau qui la constitue correspond 
à cet emploi. De même, peuvent être laissés à l’état brut tous les éléments de façade montés en béton 
architectonique blanc. 
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Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en amiante-ciment, en papier goudronné, en tuiles béton et 
tuiles mécaniques de grand format sont interdites. 
 
3/Couleurs :  
La polychromie des façades doit être définie au projet joint à la demande de permis de construire, et 
doivent y faire l’objet de documents particuliers. 
 
4/ Clôtures : 
Sauf dispositions légales ou réglementaires particulières à certaines activités, les clôtures doivent 
être en grillage vert et ne peuvent excéder une hauteur de 2 mètres. Elles peuvent faire l’objet 
d’un traitement végétal, et les essences locales sont préconisées. 
 
5/ Enseignes et publicité extérieure : 
Les panneaux publicitaires sont interdits. 
Seules sont autorisées les enseignes apposées à plat sur les façades des bâtiments ; celles-ci ne 
peuvent dépasser ni la hauteur ni la largeur des façades sur lesquelles elles sont implantées, ne 
peuvent masquer aucune baie, et leur largeur ne peut dépasser 1,25 mètre. 
Les enseignes lumineuses ou clignotantes sont interdites. Seules sont autorisées les enseignes 
éclairées 
Tout projet d’enseigne devra recueillir l’accord préalable du SIVOM et être intégré dans la 
demande de permis de construire. 
Les pré-enseignes sont interdites. Seul un fléchage de jalonnement peut être autorisé par le 
SIVOM. 
Sur les emprises publiques, des panneaux d’information peuvent être implantés par la 
collectivité. 
 
 
Article UZB 12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules de toute catégorie et toutes les opérations de chargement et de 
déchargement étant interdites sur les voies publiques, les aires de stationnement et d’évolution doivent être 
situées à l’intérieur des parcelles et dimensionnées en fonction des besoins du personnel, des visiteurs et de 
l’exploitation (véhicules utilitaires, camions...). 
 
Une note justificative du nombre de places nécessaires doit être jointe à la demande de permis de 
construire. 
 
Pour les constructions à usage de bureaux, de services et de commerces, la norme minimum d’une place 
de stationnement par tranche de 30 m2 doit être respectée. 
 
Sous-secteur UZB1 : pour les constructions à usage médico-social, le stationnement devra répondre aux 
besoins nécessaires à leur fonctionnement. 
 
 
Article UZB 13 - Espaces libres et plantations 
 
1/ - 10 % de toutes les surfaces non bâties à l’exception des voiries (mais y compris les aires de 
stationnement et les cours de service), doivent être réservés aux espaces verts. Ceux-ci seront 
plantés d'arbres de haute tige à raison d’1 sujet au moins par 40 m2, et être constitués à raison 
de 15% minimum de leur surface de massifs d’arbustes ou de plantations basses. 
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2/ - Pour les plantations :  
- les essences seront celles qui se développent naturellement dans l’Oise. 
- les arbustes et plantations basses devront être plantés en massifs et bouquets compacts et d’une 
seule essence. 
- les arbres de hautes tiges devront être plantés en groupe ou en rang, d’une seule essence par 
groupe ou par rang. 
 
3/ - Les aires de stationnement de plus de 500 m2 seront recoupées d'écrans végétaux formés 
d'arbres de haute tige ou de haies. 
 
4/ - La plantation d’arbres de haute tige à 1 m de l’alignement sur la parcelle privée est 
obligatoire, à raison d’un arbre pour 7 m de linéaire, et avec un minimum de 2 arbres. 
 
5/ - Un avant-projet de plantations et d’espaces verts doit être joint à la demande de permis de 
construire. Cet avant-projet doit :  
     - prendre en compte les plantations qui auront pu être faites sur les fonds voisins, 
     - prévoir dans la mesure du possible des plantations en continuité avec celles-ci,  
     - participer ainsi à la constitution d’ensembles verts bénéfiques pour tous les fonds 
     mitoyens. 
 
 
Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UZB 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
 
La surface de plancher totale autorisée dans le secteur, s'élève à : 740 m2 de surface de plancher. 
 
Il est possible d'utiliser en zone UZB de la surface non-utilisée dans le secteur 1AUzB. 
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SOUS-CHAPITRE IV - Dispositions applicables au secteur UZEV 

 
 
Le secteur UZEV est réservé à l’aménagement d’un espace vert public (La Grande Plaine). 
 
 
Section I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
Article UZEV 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites toutes constructions non autorisées à l'article EV 2. 
 
Article UZEV 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises aux dispositions du document graphique au 1/1000è (planche 
3d) et dans la mesure où est respectée la densité précisée à l'article 14 du présent règlement, les 
occupations et utilisations du sol ci-après : 
 
Les places et jardins publics, 
 
Les espaces et équipements récréatifs, 
 
Les œuvres artistiques de décoration, 
 
Les locaux annexes de jardin et les constructions à usage récréatif destinées exclusivement aux loisirs 
(locaux d'entretien et de gardiennage, abris, kiosques...). 
 
 
Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UZEV 3 - Accès et voirie 
 
Les voies d'accès aux installations nécessitant l'approche du matériel de lutte contre l'incendie 
doivent avoir les caractéristiques adaptées et, en particulier, une largeur de chaussée libre de 
3,50 m au moins. 
 
Les cheminements piétonniers dont le tracé de principe figure au document graphique seront 
librement accessibles à la circulation publique des piétons. 
 
 
Article UZEV 4 - Desserte par les réseaux 
 
EAU POTABLE 
Toute alimentation en eau potable devra être fournie à partir du réseau existant, hormis pour les 
constructions ne générant aucun besoin d’alimentation (kiosques, locaux de rangement, etc.). 

ASSAINISSEMENT 
A l'intérieur d'une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 
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a) Eaux usées  
Le branchement sur le réseau d'assainissement est obligatoire pour toute construction 
nouvelle et existante avant la ZAC. 
b) Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain (même en période de chantier) devront être 

tels qu'ils garantissent le bon écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces 
eaux. Ces aménagements ne devront comporter aucun obstacle capable de dévier cet 
écoulement de son trajet direct vers le collecteur. 

 
Article UZEV 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Non réglementé. 
 
 
Article UZEV 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 

 L'implantation des constructions et des installations autorisées à vocation publique n'est pas 
réglementée. 
 
 
Article UZEV 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 

L'implantation des constructions et des installations autorisées à vocation publique n'est pas 
réglementée. 
 
 
Article UZEV 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  
 

Non réglementé. 
 
 
Article UZEV 9 - Emprise au sol 
 

Non réglementé. 
 
Article UZEV 10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions ou installations, à l'exception des mats d'antenne et œuvres 
sculpturales particulières ne peut excéder 8 mètres au-dessus du  niveau fini du sol tel que 
prévu aux projets d’infrastructure de la ZAC. 
 
 
Article UZEV 11 - Aspect extérieur 
 
Les constructions et installations autorisées doivent faire partie intégrante du paysage végétal 
créé et ainsi s'harmoniser à la composition d'ensemble. Elles ne doivent avoir qu'un rôle 
d'accompagnement et ne jamais constituer une gêne dans les vues et perspectives sur et au-delà 
de l'espace vert. 
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Article UZEV 12 - Stationnement des véhicules 
 
Les besoins en stationnement des équipements publics sportifs devront être satisfaits sur le 
terrain d’implantation de ceux-ci. 
 
 
Article UZEV 13 - Espaces libres et plantations 
 
La superficie d'espaces verts publics, plantés et engazonnés, des cheminements piétonniers et 
d'espaces de jeux sera de 20 000 m2 environ. 
 
Il sera prévu la plantation d'au moins un arbre à grand développement pour 100 m2 de terrain 
plantés principalement en bordure de l'espace vert central. 
 
 
 
Section III - POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UZEV 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
 
La surface de plancher totale autorisée dans le secteur, s'élève à : 90 m2.  
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DISPOSITIONS 

APPLICABLES  

A LA ZONE A URBANISER 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 

 
 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
Zone destinée à accueillir les extensions urbaines de la commune. Les voies publiques et les 
réseaux d'eau, d'électricité, d'assainissement existent à la périphérie des différents secteurs de 
cette zone. Les constructions y sont donc autorisées lors d'une opération d'aménagement 
(lotissement, ZAC, constructions groupées,...) organisées suivant des schémas d'ensemble, 
établis pour chaque secteur, suivant lesquels les constructeurs participeront à la réalisation des 
équipements rendus nécessaires par les opérations autorisées. 
 
Elle correspond aux secteurs d'extension en cours d'urbanisation dans le secteur aggloméré au 
moyen de Zone d'Aménagement Concerté (ZAC de la Prairie encore non urbanisée, ZAC centre 
ville) et aux secteurs d'accueil de nouvelles activités économiques prévus au schéma de 
cohérence territoriale de l'agglomération compiégnoise (au contenu schéma directeur), ainsi qu'à 
l'aire d'accueil des gens du voyage. 
 
Elle autorise l’implantation d’équipements publics et d’intérêt général. 
 
Elle comprend ainsi : 
 
- Un secteur 1AUe, au lieu-dit "Muid Marcel" destiné notamment à l’accueil 

d’équipements sportifs et au lieu-dit "La Roque", réservé à l'implantation d'activités 
économiques dont l’urbanisation se fera à partir d'une opération d'ensemble. 

 
- Un sous-secteur 1AUea, au lieu-dit "Muid Marcel", réservé à l'implantation d'activités 

économiques artisanales. 
 
-  Un sous-secteur 1AUec, au lieu-dit "Fond de la Truie", réservé à l'implantation du 

commerce. 
 

- Un sous-secteur 1AUeb, au lieu dit « Fond de la Truie », réservé à l’implantation 
d’activités 
 

- Un secteur 1AUhb qui correspond à un terrain situé rue de Paramé, en zone bleue du 
PPRI, destiné à l’implantation de logements dans le cadre d’une opération d’ensemble. 

 
- Un secteur 1AUgv correspond à l'aire d'accueil des gens du voyage. Il se situe en limite 

nord du territoire communal au croisement de la RD202 et de la RD935. 
 
- Un secteur 1AUvrb, au lieu-dit "La Ville", destiné à l'habitat, aux équipements, services et 

bureaux qui en sont le complément dès lors qu'ils n'engendrent pas de nuisances ou 
dangers éventuels. La quasi-totalité de ce secteur est concernée par la ZAC Margny la 
Ville créée le 30 juin 1999. Les terrains sont situés dans la zone rouge/bleue du Plan de 
Prévention des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant 
que servitude d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant 
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vulnérable aux risques d'inondations et, de ce fait, inconstructible dans son état actuel. 
Toutefois, compte tenu de l'importance des enjeux d'aménagement urbain, la réalisation 
de dispositions de protections collectives, assorties si nécessaire de mesures 
compensatoires, est admise pour permettre de ramener le risque à un niveau équivalent à 
celui de la zone bleue. 

 
- Un secteur 1AUz, au lieu-dit "La Prairie", destiné à l'habitat, aux équipements, services et 

bureaux qui en sont le complément dès lors qu'ils n'engendrent pas de nuisances ou 
dangers éventuels. La totalité de ce secteur est concernée par la ZAC de la Prairie créée le 
23 mai 1991. Elle est couverte par un Plan d'Aménagement de Zone (PAZ) qui reste 
applicable. La partie déjà urbanisée du PAZ est classée en zone UZ du P.L.U. Le secteur 
1AUz est situé dans la zone rouge/bleue du Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) 
naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant que servitude d'utilité publique 
(voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant vulnérable aux risques 
d'inondations et, de ce fait, inconstructible dans son état actuel.  

Toutefois, compte tenu de l'importance des enjeux d'aménagement urbain, la réalisation de 
dispositions de protections collectives, assorties si nécessaire de mesures compensatoires, est 
admise pour permettre de ramener le risque à un niveau équivalent à celui de la zone bleue. 

Le présent règlement prévoit la division du territoire défini au P.A.Z. en sous-secteurs 1AUzA1, 
1AUzA2, 1AUzB et 1AUzEV. Pour chacun d'eux s'appliquent les dispositions correspondantes 
exprimées aux sous-chapitres II, III, IV et V du présent règlement de la zone 1AU :  

 
Sous-secteur 1AUzA1  : zone résidentielle à dominante d’habitat individuel. 
Sous-secteur 1AUzA2  : zone mixte, à dominante d'habitat collectif, d’équipements, de services. 
Sous-secteur 1AUzB    : zone destinée à l'accueil d'activités et de bureaux. 
 

 
 

SOUS-CHAPITRE I - Dispositions applicables aux secteurs 1AUe, 
1AUea, 1AUec, 1AUgv, 1AUhb et 1AUvrb 

 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article 1AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Dans l'ensemble de la zone, sont interdits :  
 

- Les installations dont la présence est incompatible avec la vie de quartier en raison des 
nuisances occasionnées par le bruit, les émanations d'odeurs ou de poussières, ou la gêne 
apportée à la circulation. Cette compatibilité sera appréciée selon la réglementation en 
vigueur. 

 

- Les bâtiments à usage d'activité agricole et les constructions à usage équestre (ou 
hippique). 

 

- L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
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- Les parcs d'attraction. 
 
 

- Les habitations légères de loisirs. 
 

- Les groupes de garages individuels s'ils ne sont pas liés à une opération à usage 
d'habitation. 

 

- Les caravanes isolées hors le terrain où est implantée la construction qui constitue la 
résidence principale de l'utilisateur. 

 

- Les terrains de camping, les terrains de stationnement des caravanes ou les garages de 
caravanes à ciel ouvert, suivant la réglementation en vigueur. 

 

- Les constructions provisoires ou à caractère précaire en tôle ondulée, en matériaux ou en 
véhicules de récupération (wagon, baraquement, autobus, …). 

 

- Les affouillements et les exhaussements de sol non liés à une opération de construction. 
 
 
En outre, dans les secteurs 1AUgv et 1AUvrb et 1AUhb, sont interdits : 
 
- Les constructions et installations à usage industriel ou d'entrepôt. 
 
- Les dépôts de matériaux, même temporaires. 
 
- Les postes de distribution de carburant, uniquement dans le secteur 1AUgv et 1AUhb 
 
 
En outre, dans les secteurs 1AUe hors 1AUhb et 1AUgv, sont interdits : 

 
- Les habitations sauf celles qui sont destinées au logement des personnes dont la présence 

est liée à la direction, l’exploitation ou la surveillance des établissements. 
 
 
En outre, dans les secteurs 1AUea, sont interdits les commerces. 
 
 
 
Article 1AU 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du sol 
précisées ci-après : 
 
Dans l'ensemble de la zone : 
 
- Les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau 
potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.) à condition 
d’être convenablement insérées au site. 

 
- Les affouillements et les exhaussements s'ils sont liés à une opération d'aménagement. 
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En outre, dans le secteur 1AUgv : 
 
- Les constructions et installations nécessaires à l'aménagement d'une aire d'accueil des 

gens du voyage. 
 
En outre sont admises dans le secteur 1AUhb : 
 
- Les habitations individuelles et collectives, et leurs dépendances normales (locaux 

techniques, garages...) attenant à la construction. 
 

- Les équipements publics d'infrastructure, les aires de stationnement, les espaces verts et 
équipements de loisir. 
 

- Les clôtures à condition qu'elles ne constituent pas un obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
- Les travaux et installations s'ils sont destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation à l'échelle du bief ou de la vallée. 
 

- Les travaux de construction ou d'aménagement d'infrastructures dans la mesure où ils ne 
conduisent pas à une augmentation du risque d'inondation en amont ou en aval, et 
fassent l'objet de mesures compensatoires si besoin. 
 

- Les nouvelles constructions sous conditions que le plancher bas du premier niveau 
habitable (logement) ou utile (activités) se situe au-dessus de la cote de la crue de 
référence définie par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote 
de la crue de référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient 
protégées de toute entrée d'eau.  

 
En outre, dans le secteur 1AUvrb : 
 
- L'extension mesurée des constructions existantes pour des raisons d'hygiène et de 

confort, dans la limite de 25 m2 d'emprise au sol et à condition qu'elle ne constitue pas un 
obstacle supplémentaire à l'écoulement des eaux et que la partie habitable (logement) ou 
utile (activités) de l'extension se situe au-dessus de la cote de la crue de référence définie 
par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote de la crue de 
référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient protégées de toute 
entrée d'eau.  

 
- Les installations classées, d'une part, dans la mesure où elles respectent les conditions 

définies par le P.P.R., d'autre part si des dispositions suffisantes sont mises en œuvre 
pour éviter les dangers, les nuisances liées au bruit, à la poussière, aux émanations 
d'odeurs, à la fumée, à la circulation et au stationnement, ou les risques d'incendie. 

 
- Les clôtures à condition qu'elles ne constituent pas un obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
- Les travaux et installations s'ils sont destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation à l'échelle du bief ou de la vallée. 
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- Les travaux de construction ou d'aménagement d'infrastructures dans la mesure où ils ne 
conduisent pas à une augmentation du risque d'inondation en amont ou en aval, et 
fassent l'objet de mesures compensatoires si besoin. 

 
- Les travaux supérieurs à 25 m2 d'emprise au sol soumis à permis de construire ou 

procédure assimilée dans la mesure où il sera procédé, au préalable, à la réalisation d'une 
étude hydraulique d'ensemble destinée à définir les mesures de protection collective à 
effectuer, déterminer les conditions de réalisation, examiner les conséquences d'une 
défaillance des mesures de protection retenues. Les mesures de protection collectives 
devront être mises en œuvre et leur réalisation effective constatée dans les conditions 
définies par le P.P.R. 

 
- Les nouvelles constructions sous conditions que le plancher bas du premier niveau 

habitable (logement) ou utile (activités) se situe au-dessus de la cote de la crue de 
référence définie par le P.P.R. L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote 
de la crue de référence est admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient 
protégées de toute entrée d'eau.  

 
En outre, dans le secteur 1AUe : 
 
- Les installations classées ou non à usage d'activité, dans la mesure où des dispositions 

suffisantes sont mises en oeuvre pour éviter les dangers, les nuisances liées au bruit, à la 
poussière, aux émanations d'odeurs, à la fumée, à la circulation, ou les risques d'incendie. 
Elles devront notamment rester compatibles avec les secteurs d'habitat environnants. 

 
- Les constructions destinées au logement des personnes si cette présence est nécessaire 

pour assurer la surveillance, l'entretien ou la direction des établissements autorisés. Elles 
seront soit accolées au bâtiment principal autorisé, soit incluses dans le volume de ce 
bâtiment. 

 
- Les dépôts de matériaux liées aux activités autorisées dans la mesure où ils sont le moins 

visible possible depuis l'espace public. 
 
- Lorsqu'un nouveau bâtiment d'activités ou une installation induit un périmètre de 

protection, celui-ci sera compris dans la superficie du terrain sur lequel est réalisée la 
construction ou l'installation. 

 
 
2) Dans l'ensemble de la zone, sauf application d'une disposition relative à l'alignement ou 
à un emplacement réservé, il pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des prescriptions 
édictées aux articles 3 à 14 suivants, pour : 
 
a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, 
poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.), 
 
b) les constructions et installations publiques d'intérêt général, 
 
c) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher. 
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3) Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 100 mètres de la 
RD935, situés dans une bande de 100 mètres de la RN31, situés dans une bande de 100 mètres de 
la RN32, situés dans une bande de 300 mètres de la voie ferrée (ligne Creil - Jeumont), suivant 
l'arrêté préfectoral en date du 28 décembre 1999, devront se conformer aux prescriptions de la 
loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments 
contre les bruits de l'espace extérieur. Ces secteurs de nuisances acoustiques figurent dans 
l'annexe correspondante. 
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Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 
Article 1AU 3 - Accès et voirie 
 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation 
publique. 
 
- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile, et être adaptés à l’opération future. 
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie qui les dessert. 
 
- Les voies à créer, ouvertes à la circulation publique, doivent avoir une largeur minimale 
de 8 mètres si elles desservent plus de 10 logements, et dans tous les cas, doivent satisfaire aux 
caractéristiques techniques définies par les textes relatifs à l'accessibilité de la voirie aux 
personnes handicapées. 
 
 
 
Article 1AU 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 
- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. En cas d’insuffisance du réseau, l’opération d’ensemble devra mettre en œuvre 
des solutions de substitution. 
 
Assainissement : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être raccordée au réseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractéristiques. 
 
- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération et au terrain si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou 
vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain 
ne doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
En secteur 1AUhb : 
− Les eaux pluviales de l’opération d’ensemble et, le cas échéant, d’éléments connexes, 
doivent être dirigées vers un dispositif d’absorption conforme à la réglementation en vigueur si 
elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient vers le milieu naturel  ou vers le réseau public 
(canalisation, caniveau, fossé,…). Le cas échéant, un tamponnement sur place sera réalisé dans le 
cadre de l’opération d’ensemble. 
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Electricité et autres réseaux (dont télécoms) : 
 
- L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement en 
souterrain sur le réseau public. 
 
- Lors de la réalisation de voie(s) nouvelle(s), les réseaux seront aménagés en souterrain. 
 
 
Article 1AU 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Non réglementé. 
 
 
Article 1AU 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
 Dans le secteur 1AUe : 
 
- Les constructions ou installations à usage d'activités et les dépôts doivent être implantés 
avec un retrait d'au moins 10 mètres par rapport à l'alignement. Toutefois, les postes de gardien 
et les constructions à usage de bureaux pourront être implantées à 5 mètres et plus de 
l'alignement, sauf pour les équipements publics et d’intérêt général. 
 

Dans le secteur 1AUgv : 
 
- Toute construction non implantée à l'alignement sera implantée avec un retrait d'au 
moins 5 mètres par rapport à l'alignement. 

 
Dans le secteur 1AUvrb : 

 
-  Le long de l'avenue Raymond Poincaré, les constructions seront implantées à 
l'alignement ou avec un retrait de 5 mètres par rapport à l'alignement. 
 
-  Le long de la rue Victor Hugo, sur une distance d'au plus 20 mètres comptés à partir des 
bâtiments existants déjà implantés à l'alignement, les nouvelles constructions pourront venir à 
l'alignement. Au-delà de cette distance, le retrait sera d'au moins 7 mètres par rapport à 
l'alignement. 
 
- Le long des autres voies créées, toute construction non implantée à l'alignement sera 
implantée avec un retrait d'au moins 5 mètres par rapport à l'alignement. 
 

Dans le secteur 1AUhb : 
 
- Si la construction n’est pas édifiée à l’alignement, elle sera implantée avec un retrait d’au 

moins 5 mètres par rapport à l’emprise des voies publiques. 
 
- Dans tous les cas, aucune construction ne peut être implantée à plus de 40 mètres de 

profondeur mesurés à partir de l’alignement sur la voie principale qui dessert le terrain, à 
l’exception d’un projet qui intéresse la totalité d’un îlot. 

 
- Les abris de jardin seront implantés à l’arrière de la construction principale par rapport à 

la voie qui la dessert.  
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Article 1AU 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
 Dans le secteur 1AUe : 
 
- Les constructions ou les installations seront réalisées à au moins 5 mètres des limites 
séparatives. Les dépôts seront installés à au moins 3 mètres des limites séparatives. 

 
 Dans le sous-secteur 1AUea : 
 
- Les constructions ou les installations seront implantées avec une marge au moins égale à 
la demi-hauteur mesurée à l’égout du toit sans jamais être inférieur à 3m par rapport aux limites 
séparatives. 

 
 
Dans le secteur 1AUgv : 

 
- Les constructions implantées à l'alignement seront implantées sur au moins une des 
limites séparatives. 
 

 
Dans le secteur 1AUvrb : 

 
- Les constructions implantées à l'alignement seront implantées sur au moins une des 
limites séparatives. 
 
-  Les constructions non contiguës aux limites séparatives seront implantées avec une 
marge minimale de 6 mètres par rapport à ces limites. Côté rue du 1er Septembre, les 
constructions seront implantées avec un retrait d'au moins 6 mètres des limites séparatives. 
 

Dans le secteur 1AUhb : 
 

Sur les terrains ayant au moins 10 mètres de façade, les constructions implantées à 
l’alignement seront édifiées sur au moins une des limites latérales séparatives. Si elles sont en 
retrait de l’alignement, elles seront édifiées avec une marge minimale de 3 mètres par rapport à 
au moins une de ces limites. 
 

Sur les terrains ayant moins de 10 mètres de façade, les constructions qui ne viennent pas 
à l’alignement pourront être implantées d’une limite à l’autre, ou avec une marge minimale de 3 
mètres par rapport à l’autre limite. 
  

Toutefois, ces dispositions pourront ne pas être imposées s’il s’agit d’un bâtiment annexe 
isolé de moins de 30m² d’emprise au sol édifié en complément d’une construction principale. La 
hauteur du bâtiment projeté ne devra pas être supérieure à la hauteur du bâtiment voisin. 
 
 
Article 1AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 
 Dans le secteur 1AUe : 
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 Une distance d'au moins 5 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus pour 
permettre l'entretien des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et 
le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

 
 Dans les sous-secteurs 1AUea, 1AUeb et 1AUec : 
 

Non réglementé. 
 
Dans les secteurs 1AUgv et 1AUvrb : 

 
Non réglementé. 
 
Dans le secteur 1AUhb : 

 
Non réglementé.  
 

 
Article 1AU 9 - Emprise au sol 
 
 Dans le secteur 1AUvrb : 
 

 L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 70% de la surface 
totale du terrain 
 
 

 Dans le secteur 1AUe : 
 

L'emprise de l'ensemble des constructions ne devra pas excéder 50% de la surface totale 
du terrain. 

 
Dans le secteur 1AUgv : 

 
 Non réglementé. 
 

Dans secteur 1AUhb : 
 

L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas excéder 35% de la surface 
totale du terrain. 
 
 
Article 1AU 10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur sera mesurée à partir du niveau du sol de la plate-forme. 
 
 Dans le secteur 1AUe : 
 
- La hauteur maximale des constructions et installations est limitée à 10 mètres. Elle sera 
portée à 8 mètres pour les constructions et installations situées sur la zone du Muid Marcel. 
 
- Un dépassement ponctuel de cette hauteur peut être autorisé pour des raisons 
techniques, fonctionnelles ou architecturales. 
 
 Dans le sous-secteur 1AUea: 
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- La hauteur maximale des constructions et installations est limitée à  8 mètres  et 
correspond à une construction Rdc +  un étage + combles. 
 
 
 Dans les sous-secteurs 1AUec et 1AUeb : 
 
- La hauteur maximale des constructions et installations est limitée à 10 mètres  et 
correspond à une construction Rdc +  un étage + combles, sauf pour les constructions à usage 
hôtelier qui sont limitées à un Rdc + 3 étages sans limitation de hauteur. 
 
 Dans le secteur 1AUvrb : 
 
- Sur une bande de 20 mètres de profondeur, comptés à partir de la limite de propriété 
entre les terrains situés dans le secteur 1AUvrb et les terrains donnant sur la rue du 1er 
Septembre (situés en zone UCb), la hauteur des constructions est limitée à 6 mètres à l'égout du 
toit et à 10 mètres au faîtage avec un seul niveau dans les combles. 
 
- Dans le reste du secteur, la hauteur des constructions est limitée à 12 mètres à l'égout du 
toit avec un seul niveau dans les combles. 
 
- Un dépassement ponctuel de cette hauteur peut être autorisé pour des raisons 
techniques, fonctionnelles ou architecturales. 
 

Dans le secteur 1AUgv : 
 
- La hauteur maximale des constructions et installations est limitée à 7 mètres au point le 
plus haut. 
 

Dans le secteur 1AUhb : 
 

La hauteur est calculée à compter de la côte de crue de référence définie par le PPRI. 
La hauteur autorisée est au maximum de R+1+C (rez de chaussée, un étage plus un 

comble). 
 

La hauteur des bâtiments annexes non accolés aux constructions principales et des abris 
de jardin est limitée à 3,5 mètres à l’égout du toit ou au chêneau de l’acrotère. 
 

Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour la construction 
d’ouvrages ou d’installations techniques (cheminée, ascenseurs, colonnes d’aération etc…) dans 
la limite de deux mètres de hauteur et pour des motifs architecturaux (bâtiments situés à l’angle 
de deux rues) dans la limite de deux mètres de hauteur également. 
 
 
Article 1AU 11 - Aspect extérieur 
 
Hors secteur 1AUhb 
 

1.Contraintes de volume et d’aspect général 
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Les constructions doivent avoir par leur dimension, leur volume et la nature des matériaux, un 
aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants, afin de préserver l’intérêt du secteur. 
 
Les constructions doivent présenter une unité d’aspect et de volume et s’intégrer dans le 
paysage. 
 
Les logements liés aux activités doivent être intégrés dans l’un des volumes des bâtiments 
d’activités. Les transformateurs, s’ils ne sont pas intégrés au bâtiment principal, doivent être 
intégrés au muret d’entrée, ainsi que le local poubelles ou d’autres édicules techniques. 
 
Les locaux propretés doivent être dimensionnés en fonction de la réglementation en vigueur sur 
la gestion globale des déchets ménagers ou industriels. 
 
 

2. Toitures 
 

Les toitures doivent être soit horizontales, soit à faible pente (inférieures à 12° sur l’horizontale). 
Dans tous les cas, elles doivent être dissimulées par des acrotères horizontaux. 
 
Toutefois, pour des bâtiments de surface plancher inférieure à 500 m² et destinés à des services 
(restaurants, hôtels, etc …) des toitures apparentes sont autorisées. 
La pente de ces toitures doit être inférieure à 30 ° sur l’horizontale. 
 
L’utilisation en toiture de tuiles en béton, de tôles ondulées ou fibrociment, est interdite. 
 
 

3. Matériaux 
 

En vue d’éviter un aspect disparate des différentes constructions, une unité des matériaux doit 
être recherchée par bâtiment. 
 
Pour les façades sont seuls admis : la brique, le béton blanc ou gris parfaitement homogène en 
finition et teinte, le bardage métallique ou le bardage bois, les façades constituées d’éléments 
verriers ou le mélange de briques et béton blanc ou gris. 
 
Les enduits et peintures par maçonneries ou béton sont limités aux teintes sombres et sur une 
surface ne dépassant pas 5% de l’ensemble des façades. 
 

 
4. Couleurs 

 
La coloration des façades en bardage métallique doit être choisie selon la palettt de couleurs 
suivantes : 
- vert foncé (RAL 6005, 6009 et 6007) 
- vert réséda (RAL 6011) 
- gris foncé ( RAL 7015, 7016, 7024 et 7026) 
 
En ce qui concerne les toitures, la teinte doit être gris foncé (RAL 7015 ou 7016) ou brun foncé 
(RAL 8017 ou 8019). 
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Les couleurs vives sont autorisées pour les menuiseries et des éléments d’architecture. 
 
La surface des éléments de couleur vive ne doit pas dépasser 5 % de la surface par façade. 
 

5. Clôtures 
 

Les clôtures ne sont pas obligatoires 
 
Les clôtures sont autorisées pour délimiter les parties privatives des parties publiques ou en 
limite séparative de deux terrains. Elles doivent être alors en treillis, soudé à mailles 
rectangulaires 5cm par 10 cm, plastifiées vert (RAL 6005, 6007 ou 6009). Leur hauteur doit être 
de 2m et sans redent. 
 
Le long des parties publiques et en limites séparatives, elles doivent être implantées en limite de 
propriété. 
 
Les clôtures sur rue et en limite séparative doivent être doublées d’une haie composée 
d’essences locales variées, conformément aux dispositions figurant au plan de masse et à 
l’annexe du règlement. 
 
 

6. Murs de soutènement 
 
Les murs de soutènement doivent être réalisés soit en pierre sèche, soit en béton, soit en brique. 
Au-delà d’une hauteur de 2 m, ils doivent comporter obligatoirement un système de drainage. 
 
 

7. Annexes 
 

Les bâtiments annexes doivent, par leur volume et le traitement de leurs façades, être construits 
en harmonie avec le bâtiment principal. Ils doivent être de préférence reliés à lui par un élément 
architectural ou paysager. 
 

8. Aires de stockage 
 
Les aires de stockage doivent figurer dans le dossier de permis de construire. 
 
Les aires de stockage de matières premières ou de combustibles doivent être localisées de façon 
à ne pas être perçues à partir des espaces publics. Elles doivent être intégrées ou composées avec 
le bâtiment principal ou faire l’objet d’un aménagement permettant de les protéger des vues. 
 
 

Dans le secteur 1AUvrb : 
 
 Les toitures des constructions principales doivent avoir au moins 2 versants. Des toits à 4 
pentes et les croupes seront notamment autorisés dans la mesure où la longueur du faîtage est 
au moins égale au 2/3 de la longueur de la façade. 
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 La couverture des habitations sera réalisée en tuiles plates de teinte rouge flammée ou 
tout autre matériau de substitution de teinte dans la masse et d'appareillage identique, en tuiles 
mécaniques rouges ou en ardoises naturelles ou fibro-ciment. 
 
 
 Dans le secteur 1AUvrb, les clôtures seront de formes suivantes :  
 

- Sur la façade : barrière de bois, grillage ou barreaudage sur soubassement en pierres, en 
briques rouges de Pays ou en parpaings enduits en harmonie avec le bâtiment principal, 
doublés ou non d'une haie vive. Le soubassement aura une hauteur de 0,80 mètre 
maximum ; ou haies vives composées d'essences courantes et variées. 
 
 
 
 
- Sur les limites séparatives : murs pleins en pierres, en briques rouges de Pays ou en 
parpaings enduits, barrière de bois ou grillage reposant sur un soubassement en pierres, 
en briques rouges de Pays ou en parpaings enduits en harmonie avec le bâtiment 
principal, doublés ou non d'une haie vive. Le soubassement aura une hauteur de 0,80 
mètre maximum. La clôture peut également se composer d'un grillage vert foncé fixé sur 
poteaux métalliques fins de même teinte, doublé ou non d'une haie vive. 

 
Sur l'ensemble de la zone, les clôtures en plaques de béton armé gris entre poteaux sont 
interdites. 

 
 

Dans le secteur 1AUhb : 
 

Les constructions doivent par leur dimension, leur architecture, la nature de leur 
matériau, avoir un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants afin de préserver 
l'intérêt du secteur. Les nouvelles constructions autorisées devront prendre en compte et 
s'adapter à la topographie naturelle du terrain. 
 

Tout pastiche d'architecture d'une autre région est interdit. La simplicité des volumes est 
de rigueur. Une architecture contemporaine pourra être autorisée dans la mesure d'une bonne 
insertion dans le voisinage. 
 

Pour les matériaux, les teintes, les couleurs, etc., se référer à la plaquette de 
recommandations architecturales pour les communes du Pays du Compiègnois, réalisée par le 
C.A.U.E. de l'Oise, consultable en mairie et annexée au dossier P.L.U. 
 
• Les façades : 
 

Lorsque les façades sont faites de pierres ou mœllons, les joints doivent être de mortier 
de même teinte que le matériau principal. Les maçonneries de briques apparentes doivent être 
constituées de briques de pays de teinte rouge. 
 
 Sont interdits les enduits à gros relief, le placage en façade de plus de deux matériaux 
différents pour constituer un décor de façade, les faux joints, les joints creux ou rehaussés ou 
peints à l'enduit, les briques "léopard". 
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Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing) doivent l’être 

d’enduits lisses, grattés ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou 
à la chaux à l’exclusion du blanc pur. Pour les tons à utiliser, se référer à la palette de teinte 
figurant dans la plaquette du C.A.U.E. de l'Oise. 
 

Les façades postérieures et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en 
harmonie avec la façade principale. Les sous-sols apparents, limités à 0,60 mètre de hauteur 
(sauf en secteur 1AUhb où la hauteur n’est pas limitée), doivent être traités avec autant de soin 
que les façades des constructions. 

 
Pour les bâtiments d'activités autorisés, les enseignes dépassant de l'acrotère ou de 

l'égout du toit sont interdites. 
 
• Les ouvertures : 
 
 Les baies visibles des voies publiques seront rectangulaires et plus hautes que larges (à 
l'exception des vitrines commerciales, des ouvertures nécessaires dans le soubassement et des 
portes de garage). Sur les constructions traditionnelles en pierres ou moellons, les linteaux, les 
appuis de fenêtres, les bandeaux en pierre de taille seront conservés. 
 
 Les huisseries peintes respecteront le nuancier traditionnel de Margny-lès-Compiègne (se 
référer à la palette de couleur figurant dans la plaquette du C.A.U.E. annexée au P.L.U.). 
 
 Les volets seront de préférence en bois peint, à barre et sans écharpe, ou à persiennes 
métalliques peintes en particulier sur les façades en briques apparentes. Les volets roulants sont 
tolérés, mais les coffres ne seront pas visibles depuis l'extérieur. 
 
• La toiture : 
 
 L'harmonisation (pente, matériaux, couleur) avec les toitures des constructions édifiées 
sur les terrains attenants sera la règle. 
 

Les habitations auront une toiture à deux pentes comprise entre 35° et 50° par rapport à 
l'horizontale. Des pentes plus faibles pourront être autorisées dans le cas d'aménagement, de 
réparation ou d'extension, ainsi que dans le cas où une construction viendrait s'insérer entre  
deux constructions existantes sur les terrains contigus ayant une pente de toiture différente.  

 
Des toits à 4 pentes et les croupes seront tolérés dans la mesure où la longueur du faîtage 

est au moins égale au 2/3 de la longueur de la façade. 
 

Sur les constructions contemporaines ou formant un ensemble d'au moins 170 m2 de 
surface de plancher, une partie du toit pourra être en toiture-terrasse. Dans le cas de liaison 
entre bâtiments ou sur les annexes, la toiture-terrasse pourra également être autorisée en la 
limitant à la hauteur de l'égout du toit le plus bas et à condition d'avoir un acrotère. 
 
 La couverture des habitations sera réalisée en tuiles plates de teinte naturelle ou tout 
autre matériau de substitution de teinte dans la masse et d'appareillage identique, en tuiles 
mécaniques rouges ou en ardoises naturelles ou fibro-ciment. 
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 Les lucarnes doivent garder des dimensions modestes par rapport à l'ensemble de la 
toiture. Elles seront à capucine, pendante dite meunière, ou à pignon implantées juste au-dessus 
de la ligne d'égout. Les relevés de toiture dits "Chien assis" sont interdits. 
 
 Les cheminées doivent être simples, bien proportionnées, et non massives. 
 
• Les garages et annexes : 
  
 Les garages et annexes doivent être construits en harmonie de couleur et de matériau 
avec le bâtiment principal, et être dans la mesure du possible accolés ou intégrés à la 
construction principale. 
 
 Les accès au sous-sol sont interdits en façade principale sur rue. 
 
 Les vérandas respecteront les éléments architecturaux du bâtiment d'origine volume, 
aspect, couleur.  
 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront de 
préférence enterrées. En cas d’impossibilité, elles seront placées en des lieux peu visibles de la 
voie publique, et masquées par un écran minéral ou végétal persistant.  
 
• Les abris de jardin : 
 
 Les façades et les couvertures des abris de jardin doivent être réalisées avec des 
matériaux de couleurs foncées (verte ou brune). L'emploi de la tôle brute ou galvanisée, non 
peinte en usine, est interdit. 
 
• Clôtures  
 
 Les clôtures sur rue seront constituées d'un soubassement de 0,80 mètre de hauteur 
maximum surmonté d'une barrière, d'un barreaudage fin ou d'un grillage, doublé ou non d'une 
haie vive. Le soubassement sera en pierres, en briques apparentes de teinte rouge ou en 
parpaings enduits. La hauteur totale de la clôture est limitée à 2 mètres. 
 
 Les clôtures sur les limites séparatives sont limitées à une hauteur de 2 mètres. Elles 
doivent présenter une simplicité d'aspect. Elles seront traitées en harmonie de couleurs et de 
matériaux avec les façades du bâtiment principal. L’emploi de matériaux hétéroclites ou 
disparates non prévus à cet effet, est interdit. Elles seront constituées de murs pleins, de murets 
ou de grillage vert fixé sur poteaux métalliques fins de même teinte, doublés ou non de haies 
vives. 
 
 Les clôtures en plaques de béton armé gris entre poteaux sont interdites. 
 
• Dispositions diverses 
 
 L’installation de capteurs solaires, climatiseurs, d’antennes paraboliques de diamètre 
supérieur à 1 mètre et tout autre matériel, ne pourra être autorisée expressément que sous 
réserve de dispositions architecturales compatibles avec l’environnement et l’architecture des 
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bâtiments environnants. Ils doivent être peu visibles depuis l’espace normalement accessible au 
public. 
 
 
 
Article 1AU 12 - Stationnement des véhicules 
 
Dans toute la zone 1AU excepté le secteur 1AUhb 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. Le nombre de places est déterminé en fonction de la 
nature des constructions et installations,  de leur situation géographique, de leur capacité 
d’accueil et de la fréquentation. En particulier, il est exigé : 
 
- pour les constructions à usage d'habitation :  
 
 .au moins 1 place pour un logement par tranche de 50 m2 de surface de plancher, avec au 
minimum une place couverte par logement 
 
 
- pour les constructions à usage de bureaux  et de services :  
  
 .au moins 1,5 place par tranche de 60 m2 de surface de plancher, 
 
- pour les constructions à usage de commerces jusqu'à 300 m2 de surface de vente :  
 
 .non réglementé, 
 
 
- pour les surfaces commerciales à grande fréquentation, les établissements devront prévoir une 
place pour 25 m² de surface de plancher, pour les autres commerces, il faudra compter une place 
pour 50 m². 
 
- pour les hôtels et les restaurants : 
 
 .au moins 1 place pour 1 chambre, 
 
 .au moins 1 place par tranche de 10 m2 de surface de restaurant. 

 
- pour les établissements d'hébergement étudiant ou pour personnes âgées : 
 
 .au moins 1 place pour 3 chambres 
- pour les établissements industriels et artisanaux ainsi que pour les entrepôts autres que ceux 
destinés à du stockage : 
 
 .si la surface de plancher est inférieure à 500 m² , il est demandé la réalisation d’une place 
pour 50 m² de bâtiments. Pour les bâtiments  supérieurs à 500 m², il est demandé une place pour 
80 m² de surface de plancher. 
 

.en secteur 1AUvrb, au moins 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de surface 
hors-oeuvre nette de construction. 
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-  en secteur 1AUvrb, pour les constructions à usage de commerces de plus de 300 m2 de surface 
de vente :  
 
 .au moins 1 place de stationnement par tranche de 25 m2 de surface de vente  
 
 
De plus dans les emprises de stationnement doivent être prévus d’une part, les emplacements 
nécessaires au stationnement des camions et divers véhicules utilitaires assurant 
l’approvisionnement des établissements et d’autre part, des aires d’évolution suffisantes pour le 
chargement et le retournement de ces mêmes véhicules. 
 
La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessous pour chacun des 
secteurs est celle auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
Dans le secteur 1AUhb : 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions nouvelles et 
nouvelles installations doit être assuré en dehors des voies publiques. En particulier, il est exigé : 
 
- pour les constructions neuves à usage d'habitation et pour toute création de logements 
collectifs faisant suite à division ou à changement de destination :  
 
 une place par tranche de 60 m2 de surface de plancher de construction avec au minimum 
2 places par logement dont une couverte 
  
- pour les constructions neuves à usage de bureaux  et de services :  
  
 au moins 1,5 place par tranche de 60 m2 de surface de plancher de construction 
 
- pour les constructions à usage de commerces de plus de 100 m2 de surface de vente ou de 
loisirs :  
  
 au moins 1 place par tranche de 20 m2 de surface de vente ou de loisirs 
 
- pour les constructions à usage d'activités artisanales : 
 
 les espaces à réserver doivent permettre le stationnement des camions et divers véhicules 
utilitaires nécessaires au fonctionnement des établissements, ainsi que le stationnement des 
véhicules du personnel et des visiteurs 
 
- pour les constructions neuves à usage d'hôtel ou de restaurant : 
 
 au moins 1 place pour 1 chambre, 
 
 au moins 1 place par tranche de 10 m2 de surface de restaurant. 
 
La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 
ces établissements sont le plus directement assimilables. 
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Article 1AU 13 - Espaces libres et plantations 
 
 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver le plus 
grand nombre possible des plantations de qualité existantes.  
 

 Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal) à hauteur de 20 % de la superficie de l’opération, dont 
au minimum 10% traité en espaces verts. 
 

 Lorsqu'une opération d'un ensemble de logements ou d'activités s'accompagne d'une aire 
de stationnement, celle-ci sera paysagée avec notamment au moins un arbre pour 4 places de 
stationnement.  
 

 Les dépôts doivent être dissimulés par des haies vives ou des arbres à croissance rapide 
d'essences courantes. 

 

Dans le secteur 1AUvrb, les cœurs d'îlots figurant au plan de masse de la ZAC sont 
donnés à titre indicatif. Ils pourront être occupés par des places de stationnement, mais ils feront 
l'objet, dans tous les cas, d'un traitement végétal ou minéral soigné. 
 

 Pour les nouvelles plantations, des essences courantes et variées seront utilisées. Voir 
aussi la plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et annexée au P.L.U. 
en Mairie. 
 
Cas particulier du secteur 1AUhb : 
 
 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver le plus 
grand nombre possible des plantations de qualité existantes. 
  
 Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal). 
 
 Toute opération d'habitat intéressant au moins 10 logements et tout immeuble collectif 
doivent comporter un espace de récréation commun d'au moins 10 m2 par logement. 
 
 Lorsqu'une opération d'un ensemble de logements ou d'activités s'accompagne d'une aire 
de stationnement, celle-ci sera paysagée avec notamment au moins un arbre de haute tige pour 4 
places de stationnement. 
 
 Les parties plantées occuperont une surface d'au moins 50% de la surface totale du terrain 
(y compris les superficies de stationnement engazonnées). Sur les terrains de moins de 400 m2, les 
parties plantées occuperont une surface d'au moins 40% de la surface totale du terrain. 
 
 Pour les aménagements paysagers, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et annexée au P.L.U. 
 
 
 
Section III - 
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 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article 1AU 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  

Dans les secteurs 1AUe et 1AUgv : 
 

Il n'est pas fixé de COS. 
 
Dans le secteur 1AUvrb : 

 

La surface de plancher autorisée ne peut excéder 45 000 m2 pour l'ensemble du périmètre 
de la ZAC. Le COS est fixé à 0,6 pour les terrains situés en dehors du périmètre de la ZAC. 

 
Dans le secteur 1AUhb : 
Non réglementé. 
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SOUS-CHAPITRE II - Dispositions applicables au secteur 1AUzA1 

 
 
Le secteur 1AUzA1 est une zone résidentielle où notamment l’habitat individuel domine. 
 
 
Section I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article 1AUzA1.1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites : 
 
Toutes constructions en sous-sol pour les maisons individuelles. 
 
Toutes constructions non autorisées par l’article 1AUzA1.2. 
 
 
Article 1AUzA1.2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises aux dispositions du document graphique au 1/1000è (planche 
3d) et dans la mesure où est respectée la densité précisée à l'article 14 du présent règlement, les 
occupations et utilisations du sol ci-après : 
 
Les habitations individuelles et collectives, et leurs dépendances normales (locaux techniques, 
garages...) attenant à la construction. 
 
Les constructions   des équipements publics ou d’intérêt général. 
 
Les équipements publics d'infrastructure, les aires de stationnement, les espaces verts et 
équipements de loisir. 
 
Les bureaux (et locaux d’activité tertiaire) pour les travailleurs indépendants et les professions 
libérales, s’ils sont attenants aux habitations (ou dans le même immeuble) de ceux qui les 
utilisent, et si ces constructions ne dépassent pas 50 % de la surface de plancher  de cet ensemble 
habitation/bureau. 
 
 
2) Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 300 mètres de la voie 
ferrée (ligne Creil - Jeumont), suivant l'arrêté préfectoral en date du 28 décembre 1999, devront 
se conformer aux prescriptions de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes 
subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur. Ces 
secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe correspondante. 
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Section II -  CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article 1AUzA1.3 - Accès et voirie 
ACCES 
Au Nord, l'accès à la zone se fera à partir de 2 carrefours situés sur la RD. 13 notamment par 
l'aménagement d'un rond-point giratoire reliant ainsi directement la Z.A.C. à la rocade Nord-Ouest de 
Compiègne. Au Sud, l'accès à la zone se fera à partir d'un carrefour existant au niveau dudit «Chemin 
Noir». 
L'accès des véhicules sera adapté à l'opération et aménagé de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
Aucun accès particulier direct ne sera autorisé sur le mail central, l'allée du château et le CD 13. 

VOIRIE 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble des constructions à édifier, notamment en 
ce qui concerne la commodité, la sécurité, de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d'approche 
permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
Les voies publiques ou privées à créer ont des caractéristiques qui sont déterminées par leur fonction, 
l'importance du trafic, la nature et les conditions de circulation. 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale, afin de permettre aux véhicules 
privés et à ceux des services publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire 
demi-tour.  
Les cheminements piétonniers dont le tracé de principe figure au document graphique seront librement 
accessibles à la circulation publique des piétons. 
 
 

Article 1AUzA1.4 - Desserte par les réseaux 
 

EAU POTABLE 
Toute alimentation en eau potable devra être fournie à partir du réseau existant. 

ASSAINISSEMENT 
A l'intérieur d'une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 
g) Eaux usées  
Le branchement sur le réseau d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
et existante avant la ZAC. 
h) Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain (même en période de chantier) devront être tels 
qu'ils garantissent le bon écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. Ces 
aménagements ne devront comporter aucun obstacle capable de dévier cet écoulement de son 
trajet direct vers le collecteur. 
 
 
Article 1AUzA1.5 - Caractéristique des terrains 
 

 Non réglementé. 
 
 
Article 1AUzA1.6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 

6.1. Règle générale : les constructions respecteront les règles définies ci-dessous : 
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- Maisons individuelles : 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 4 m par rapport à l'emprise 
publique ; celui-ci sera traité en espace vert comportant une épaisseur de terre végétale de 0,50 
m au minimum s’il s'agit de constructions sur terre-plein, et à l'exception des surfaces occupées 
par des accès. 
-   Collectifs et équipement public ou d’intérêt général : 
Les constructions s'implanteront en limite ou en retrait. 
En cas de retrait des constructions, celui-ci sera traité soit en espace vert comportant une 
épaisseur de terre végétale de 0,50 m au minimum s’il s’agit de constructions sur terre-plein à 
l'exception des surfaces occupées par des accès, soit en espace minéral. 
En cas d’implantation en limite, les règles complémentaires de l’article 6.1 s’appliquent. 

6.2. Dispositions spéciales se rapportant aux prescriptions du document graphique :  

6.2.1. Alignement 
Lorsqu'un alignement figure au document graphique, les façades des constructions 
s'implanteront à l'alignement. 

6.2.2. Limite d'implantation des constructions 
• Lorsqu'une limite d'implantation des constructions figure au document graphique, les façades 

des constructions s'implanteront jusqu'en limite autorisée ou en retrait. 
• En cas de retrait des constructions, celui-ci sera traité en espace vert comportant une épaisseur 

de terre végétale de 0,50 m minimum lors de construction sur terre-plein à l'exception des 
surfaces occupées par des accès. Pour les bâtiments collectifs, l’espace dégagé par ce retrait 
pourra également être traité en espace minéral. 

• Lorsqu’elles s’implantent en limite d’implantation, les règles complémentaires de l’article 6.1 
s’appliquent. 

 
 
Article 1AUzA1.7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
Outre les règles de l’Art. ZA1.8., les constructions devront respecter un retrait de 4 m par 
rapport aux limites de la réserve EP1 et EV. De même, toutes constructions devront observer un 
retrait de 4 m par rapport à la limite entre la ZAC et la zone UH du POS de Venette. 
 
 
Article 1AUzA1.8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  
 

Maisons individuelles 
Les constructions devront être implantées en limite ou à 4 m minimum des limites séparatives.  
Pour les « opérations groupées » (opérations ayant un maître d’ouvrage unique pour plus de 
trois logements sur des terrains contigus) les constructions devront être implantées en limite ou 
à 2 m des limites séparatives.  
Néanmoins, les constructions s’implanteront à 4 m minimum des limites séparatives de la 
réserve pour équipements publics EP 1. 
Les propriétaires voisins pourront jumeler ou accoler leur construction. 
Dans le cadre d'opérations groupées, des adaptations à ces dispositions sont possibles. 

 



P.L.U. de Margny-lès-Compiègne  Règlement 

- 125 - 
Modification n°3 du P.L.U. de MARGNY-LES-COMPIEGNE - approbation du 15 décembre 2012 

Collectifs : 
Pour façades comportant des baies principales, c’est-à-dire éclairant principalement un séjour ou 
une chambre (une baie éclairant seulement par une deuxième fenêtre un séjour ou une chambre 
est considérée comme secondaire) la distance L comptée horizontalement de tout point d'une 
construction pris au point le plus bas de la façade et le plus proche du nu de la façade de la 
construction opposée doit être au moins égale à la hauteur de cette construction mesurée à 
l'égout du toit sans pouvoir être inférieure à 4 m (L = H ≥ 4m). 
Pour les façades ne comportant pas de baies principales, cette distance L doit être au moins égale 
à la moitié de la hauteur de la construction opposée considérée  
(L = 1/2H ≥ 4m). 
Article 1AUzA1.9 - Emprise au sol 
 

Non réglementé. 
 
 
Article 1AUzA1.10 - Hauteur des constructions 
 
Maisons d’habitation individuelles : 
La hauteur maximale des constructions ne peut excéder R + 1 + C. 

Habitat collectif : 
La hauteur des constructions ne peut excéder R + 2 + C en sus d’un éventuel niveau de 
stationnement automobile hors crues (ou conforme au dernier alinéa de l’article ZA1.12). 
En cas de construction d’un niveau de stationnement de ce type, «R »  représente un deuxième 
rez-de-chaussée, et aucune surface habitable ne peut être créée au niveau de stationnement, à 
l’exception de locaux de gardiennage ou de locaux collectifs résidentiels au sens accepté par la 
réglementation en vigueur. 
Pour les maisons individuelles et les collectifs, n’est autorisé qu'un seul niveau habitable 
aménagé dans le comble avec encuvement maximum de 1,60 m. 

Autres constructions 
Leur hauteur ne devra pas excéder 9 m, comptée du niveau fini des aménagements 
d’infrastructure de la ZAC les plus proches de la construction considérée au faîtage de celle-ci, 
en sus d’un éventuel niveau de stationnement hors crues (ou conforme au dernier alinéa de 
l’article ZA1.12). 

 
Article 1AUzA1.11 - Aspect extérieur 
 

11.1 - Aspect, façades, toitures 

Les constructions doivent respecter une harmonie générale affirmant la vocation principalement 
résidentielle du secteur. 

• Sont interdites les constructions ne présentant pas une simplicité de volume et une unité 
d'aspect et de matériaux compatibles avec la tenue générale des communes environnantes et 
l'harmonie du paysage. 

• Peuvent être interdits tous pastiches d'une architecture archaïque ou étrangère à la région, ainsi 
que l'utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire. 

• Les constructions à usage d'habitation seront obligatoirement couvertes d'une toiture à  
2 pentes minimum entre 35 et 45°. 
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11.2 – Matériaux 

Les constructions devront être réalisées dans les teintes et dans les matériaux utilisés dans la 
région et seront conformes au caractère de la région. 
 

11.3 – Clôtures 

En façade des voies publiques de la ZAC, les clôtures seront constituées : 
- soit par un muret de 0,60 m de hauteur maximum, en ton pierre ou recouvert de brique 
rouge non flammée, surmonté d'une barrière en bois, d'une grille ou d'un barreaudage, le 
tout accompagné de piliers, supports de portails, 

- soit par une clôture végétale. Un grillage de 0,80 m de hauteur maximum pourra être 
installé sur le muret, sous réserve que des plantations soient réalisées immédiatement 
derrière ce grillage de façon à ce qu'il soit, au maximum, invisible depuis les voies d'accès. 

Toute autre clôture devra être végétale, sans éléments de maçonnerie.  
 
Pour toute clôture végétale, un grillage vert est toutefois autorisé dans la végétation ; celui ci 
sera inférieur ou égal à 1 m, et sera bordé de part et d'autre de végétation. 
 
11.4 – Dérogation 
 
Les dispositions  citées ci-dessus ne s’appliquent pas aux constructions des équipements publics 
ou d’intérêt général. Toutefois, les constructions devront présenter une cohérence avec le bâti 
environnant.  
 
Article 1AUzA1.12 - Stationnement des véhicules 
 
- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. 
 
- Pour satisfaire aux besoins des constructions à usage d'habitation individuelle, 
il devra être réalisé deux places de stationnement par logement sur la parcelle dont une couverte. 
 
- Pour satisfaire aux besoins des constructions à usage d'habitation collective, 
il devra être réalisé une place de stationnement par tranche de 60 m2 de surface de plancher de construction 
ou 1,5 place de stationnement par logement, dont une place au minimum par logement sera intégrée au 
bâtiment. 
 
- Pour satisfaire aux besoins des équipements publics ou d’intérêt général, le stationnement devra 
répondre à leur capacité d'accueil. 
 
- Pour les constructions à usage d'habitation collective, l’aménagement de niveaux de stationnement 
au-dessous de la cote de la crue de référence (soit 34,10 m -IGN 69 ou NGF normal-) est admis sous réserve 
que ces parties de bâtiments soient protégées de toute entrée d’eau, et que ces niveaux se situent à une cote 
supérieure ou égale à 32,10 m -IGN 69 ou NGF normal. En ce cas, les collecteurs d’eaux pluviales ou eaux-
vannes seront munis d’un dispositif de relèvement par pompage, sans pouvoir être raccordés 
gravitairement. Les locaux et installations techniques devront être situés au-dessus de la cote de la crue de 
référence. 
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Article 1AUzA1.13 - Espaces libres et plantations 
 
- Dans le cas de constructions implantées en retrait de l'alignement, l'espace libre privé 
compris entre la construction et l'alignement doit recevoir un aménagement paysager (arbres de 
haute tige, plantes d'agrément, passages dallés, etc.). 
 
- Les parties du terrain non construites et non occupées par des parkings et voies privées 
doivent être plantées à raison d'au moins un arbre de haute tige pour 200 m2 d'espace non 
construit. 
 
Section III - POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article 1AUzA1.14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
La surface de plancher totale autorisée dans ce secteur, s'élève à : 7 085 m2 de surface de 
plancher.  
 
Il est possible d'utiliser dans le secteur 1AUzA1 de la surface non-utilisée dans la zone UZA1. 

 
SOUS-CHAPITRE II - Dispositions applicables au secteur 1AUzA2 

 
 
Le secteur 1AUZA2 est une zone mixte, à dominante d’habitat collectif, d’équipements, et de 
services. 
 
 
Section I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article 1AUzA2.1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites : 
 
 Toute construction en sous-sol pour les maisons individuelles, et toutes constructions 

non autorisées en 1AUzA2.2. 

 
 
Article 1AUzA2.2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises aux dispositions du document graphique au 1/1000è (planche 
3d) et dans la mesure où est respectée la densité précisée à l'article 14 du présent règlement, les 
occupations et utilisations du sol ci-après : 
 
 Les habitations collectives et individuelles, 
 
 Les activités commerciales inférieures à 300 m2 de surface de vente, les services, les activités 

tertiaires ou artisanales, les restaurants, résidences hôtelières, para-hôtelières ou équivalentes 
(résidences service...), 



P.L.U. de Margny-lès-Compiègne  Règlement 

- 128 - 
Modification n°3 du P.L.U. de MARGNY-LES-COMPIEGNE - approbation du 15 décembre 2012 

 
 Les constructions pour équipements publics, 
 
 Les espaces verts et équipements de loisir, les équipements publics d'infrastructure, les aires de 

stationnement, 
 
 Les établissements d'enseignement. 
 
Sont également admises sous conditions : 
 
 Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation : 
 
a) à condition qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants du 
quartier, tels que drogueries, boulangeries, laveries, chaufferies d'immeubles, parcs de stationnement, etc. 
b) à condition que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec le 
milieu environnant et permettre d'éviter les nuisances et dangers éventuels sur les propriétés voisines. 
 
 
2)  Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 300 mètres de la voie 
ferrée (ligne Creil - Jeumont), situés dans une bande de 100 mètres de la RN31, suivant l'arrêté 
préfectoral en date du 28 décembre 1999, devront se conformer aux prescriptions de la loi 92-
1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre 
les bruits de l'espace extérieur. Ces secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe 
correspondante. 
 
 

Section II -  CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 
Article 1AUzA2.3 - Accès et voirie 
 

ACCES 
Au Nord, l'accès à la zone se fera notamment à partir du carrefour situé sur la RD. 13  et desservant 
directement le mail et la zone ZA1 (reliant ainsi directement la Z.A.C. à la rocade Nord-Ouest de 
Compiègne). 
Au Sud, l'accès à la zone se fera par l’aménagement d’un pont au-dessus de la ligne SNCF Paris Bruxelles et 
de la RN 31. 
L'accès des véhicules sera adapté à l'opération et aménagé de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. Est interdit tout accès aux constructions et installations à partir du mail central à 
l'exception des voies projetées et prévues au P.A.Z.. 
Aucun accès particulier direct ne sera autorisé sur le mail central. 

VOIRIE 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble des constructions à édifier, notamment en 
ce qui concerne la commodité, la sécurité, de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d'approche 
permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
Les voies publiques ou privées à créer ont des caractéristiques qui sont déterminées par leur fonction, 
l'importance du trafic, la nature et les conditions de circulation. 
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Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale, afin de permettre aux véhicules 
privés et à ceux des services publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire 
demi-tour.  
Les cheminements piétonniers dont le tracé de principe figure au document graphique seront librement 
accessibles à la circulation publique des piétons. 
 
 

Article 1AUzA2.4 - Desserte par les réseaux 
 

EAU POTABLE 
Toute alimentation en eau potable devra être fournie à partir du réseau existant. 

ASSAINISSEMENT 
A l'intérieur d'une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 
i) Eaux usées  
Le branchement sur le réseau d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
et existante avant la ZAC. 
j) Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain (même en période de chantier) devront être tels 
qu'ils garantissent le bon écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. Ces 
aménagements ne devront comporter aucun obstacle capable de dévier cet écoulement de son 
trajet direct vers le collecteur. 
 
 

Article 1AUzA2.5 - Caractéristique des terrains 
 

 Non réglementé  
 
 
 

Article 1AUzA2.6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 

6.1. Règle générale : les constructions respecteront les règles définies ci-dessous : 
Maisons individuelles : 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 4 m par rapport à l'emprise 
publique, celui-ci sera traité en espace vert comportant une épaisseur de terre végétale de 0,50 
m. au minimum s’il s’agit de constructions sur terre-plein, et à l'exception des surfaces occupées 
par des accès. 
 

 Autres constructions : 
Les constructions s'implanteront en limite ou en retrait.  

 En cas de retrait des constructions, celui-ci sera traité soit espace vert, comportant une épaisseur 
de terre végétale de 0,50 au minimum s’il s'agit de constructions sur terre-plein à l'exception des 
surfaces occupées par des accès, soit en espace minéral. En cas d’implantation en limite, les 
amendements de l’article 6.1 s’appliquent. 

 Il n'est pas fixé de règle d'implantation pour les équipements publics. 
 

6.2. Dispositions spéciales relatives aux prescriptions du document graphique :  

6.2.1. Alignement 
- Maisons individuelles  
Lorsqu'un alignement figure au document graphique, les façades des constructions 
s'implanteront à l'alignement. 
- Autres constructions  
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Lorsqu'un alignement figure au document graphique, les façades des constructions 
s'implanteront à l'alignement. Toutefois, cette dernière règle concernant les collectifs est 
complétée par les dispositions suivantes :  

• Un retrait maximal de 1,50 m de la façade de tout bâtiment par rapport à l’alignement est 
autorisé sur un linéaire de façade limité à 10 m.  

 
Aucun retrait de façade par rapport à l’alignement ne peut être reproduit en continu le long de cet 
alignement plusieurs fois. Tout retrait de façade par rapport à l’alignement doit être distant de 20 m de tout 
autre retrait de façade par rapport à l’alignement, et cette distance est mesurée entre les deux points les plus 
proches entre eux des deux façades en retrait et projetés sur l’alignement (le calcul le plus défavorable sera 
retenu). 
 
Deux retraits de la façade de tout bâtiment par rapport à l’alignement doivent être obligatoirement séparés 
par une construction à l’alignement. 
 
Sur la section « A-B » indiquée au plan, ce retrait par rapport à l’alignement est porté à 5 m et sur un linéaire 
de 15 m. 
 

• Les débords de façade par rapport à l’alignement de tout bâtiment implanté obligatoirement à 
cet alignement sont autorisés, s’ils sont inférieurs à 0,80 m et s’ils ne concernent pas le rez de 
chaussée des immeubles. Pour chaque projet faisant l’objet d’une autorisation de construire, la 
façade en débord doit être inférieure à 40 % de l’ensemble de la façade de ce projet.  

 
• Les saillies de façade de tout bâtiment (débords ne concernant qu’un linéaire de façade 

inférieurs ou égaux à 4 m et ne concernant pas le rez de chaussée des immeubles, tels que les 
oriels ou tout autre élément de modénature) implantés à l’alignement ne pourront dépasser cet 
alignement de plus de 1,20 m ; hormis les balcons, chaque saillie ne pourra concerner qu’un 
linéaire de façade inférieur à 4 m, et toute saillie devra être distante horizontalement de tout 
autre saillie de 8 m. 

 
6.2.2. Limite d'implantation des constructions 

• Lorsqu'une limite d'implantation des constructions figure au document graphique, les façades 
des constructions s'implanteront jusqu'en limite autorisée ou en retrait. 

• En cas de retrait des constructions, celui-ci sera traité en espace vert comportant une épaisseur 
de terre végétale de 0,50 m minimum lors de construction sur terre-plein à l'exception des 
surfaces occupées par des accès. Pour les bâtiments collectifs, l’espace dégagé par ce retrait 
pourra également être traité en espace minéral. 

• Lorsqu’elles s’implantent en limite d’implantation, les règles complémentaires de l’article 6.1 
s’appliquent. 

 
 

Article 1AUzA2.7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
Outre les règles de l’Art. ZA 1. 8, les constructions devront respecter un retrait de 4 m par 
rapport aux limites de la réserve EV. 
 
Article 1AUzA2.8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  
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Maisons individuelles : 
Les constructions devront être implantées en limite ou à 4 m minimum des limites séparatives.  
Pour les « opérations groupées » (opérations ayant un maître d’ouvrage unique pour plus de 
trois logements sur des terrains contigus) les constructions devront être implantées en limite ou 
à 2 m des limites séparatives.  
Néanmoins, les constructions s’implanteront à 4 m minimum des limites séparatives de la 
réserve pour équipements publics EP 1. 
Les propriétaires voisins pourront jumeler ou accoler leur construction. 
Dans le cadre d'opérations groupées, des adaptations à ces dispositions sont possibles. 
 
Autres constructions : 
Pour façades comportant des baies principales, c’est-à-dire éclairant principalement un séjour ou 
une chambre (une baie éclairant seulement par une deuxième fenêtre un séjour ou une chambre 
est considérée comme secondaire) la distance L comptée horizontalement de tout point d'une 
construction pris au point le plus bas de la façade et le plus proche du nu de la façade de la 
construction opposée doit être au moins égale à la hauteur de cette construction mesurée à 
l'égout du toit sans pouvoir être inférieure à 4 m (L = H ≥ 4m). 
Pour les façades ne comportant pas de baies principales, cette distance L doit être au moins égale 
à la moitié de la hauteur de la construction opposée considérée  
(L = 1/2H ≥ 4m). 
 
En cas d'opérations groupées sur une même unité foncière, les constructions pourront être accolées les 
unes aux autres. 
 
 
Article 1AUzA2.9 - Emprise au sol 
 

Non réglementé. 
 
Article 1AUzA2.10 - Hauteur des constructions 
 
Maisons d’habitation individuelles : 
La hauteur maximale des constructions ne peut excéder R + 1 + C. 
 
Habitat collectif : 
La hauteur des constructions ne peut excéder R + 3 + C en sus d’un éventuel niveau de 
stationnement automobile hors crues (ou conforme au dernier alinéa de l’article ZA2.12). En ce 
cas de construction d’un niveau de stationnement de ce type, « R » représente un deuxième rez 
de chaussée, et aucune surface habitable ne peut être créée à ce niveau, à l’exception de locaux 
de gardiennage ou de locaux collectifs résidentiels au sens accepté par la réglementation en 
vigueur. 
Pour les maisons individuelles et les collectifs, n’est autorisé qu'un seul niveau habitable 
aménagé dans le comble avec encuvement maximum de 1,60 m (voir illustration). 
 
Autres constructions 
Leur hauteur au faîtage ne devra pas excéder 7 m, comptée du niveau fini des voiries les plus 
proches de la construction, en sus d’un éventuel niveau de stationnement hors crues conforme 
au dernier alinéa de l’article ZA2.12. 
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Equipements publics : 
Leur hauteur à l'égout ne devra pas excéder 10 mètres. 
Article 1AUzA2.11 - Aspect extérieur 
 
11.1 - Aspect, façades, toitures 
Les constructions doivent respecter une harmonie générale affirmant la vocation principalement 
résidentielle du secteur. 

• Sont interdites les constructions ne présentant pas une simplicité de volume et une unité 
d'aspect et de matériaux compatibles avec la tenue générale des communes environnantes et 
l'harmonie du paysage. 

• Peuvent être interdits tous pastiches d'une architecture archaïque ou étrangère à la région, ainsi 
que l'utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire. 

• Les constructions à usage d'habitation seront obligatoirement couvertes d'une toiture à  
2 pentes minimum entre 35 et 45°. 

 
11.2 – Matériaux 
Les constructions devront être réalisées dans les teintes et dans les matériaux utilisés dans la 
région et seront conformes au caractère de la région. 
11.3 – Clôtures 
En façade des voies publiques de la ZAC, les clôtures seront constituées : 
 soit par un muret de 0,60 m de hauteur maximum en ton pierre ou recouvert de brique 

rouge non flammée, surmonté d'une barrière en bois, d'une grille ou d'un barreaudage, 
 soit par une clôture végétale. Toute autre clôture devra être végétale, sans éléments de 

maçonnerie. Pour toute clôture végétale, un grillage vert est toutefois autorisé dans la 
végétation ; celui ci sera inférieur ou égal à 1 m et sera bordé de part et d'autre de 
végétation. 

 
Article 1AUzA2.12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques. 
 

Pour satisfaire aux besoins des constructions à usage d'habitation individuelle, il devra être réalisé deux 
places de stationnement par logement sur la parcelle dont une couverte. 
 

Pour satisfaire aux besoins des constructions à usage d'habitation collective, il devra être réalisé une place 
de stationnement par tranche de 60 m2 de surface de plancher de construction ou 1,5 place de 
stationnement par logement, dont une place au minimum par logement sera intégrée au bâtiment. 
 

Pour les constructions à usage de bureaux, de commerces d’activité et de service, la norme minimum d’une 
place de stationnement par tranche de 30 m2 devra être respectée. 
 
Pour satisfaire aux besoins des équipements publics, le stationnement devra répondre à leur capacité 
d'accueil. 
Pour les constructions à usage d'habitation collective, l’aménagement de niveaux de stationnement au-
dessous de la cote de la crue de référence (soit 34,10 m -IGN 69 ou NGF normal-) est admis sous réserve 
que ces parties de bâtiments soient protégées de toute entrée d’eau, et que ces niveaux se situent à une cote 
supérieure ou égale à 32,10 m -IGN 69 ou NGF normal. En ce cas, les collecteurs d’eaux pluviales ou vannes 
seront munis d’un dispositif de relèvement par pompage, sans pouvoir être raccordés gravitairement. Les 
locaux et installations techniques devront être situés au-dessus de la cote de crue de référence. 
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Article 1AUzA2.13 - Espaces libres et plantations 
 
- Dans le cas de constructions implantées en retrait de l'alignement, l'espace libre privé compris 
entre la construction et l'alignement doit recevoir un aménagement paysager (arbres de haute 
tige, plantes d'agrément, passages dallés, etc.). 
- Les parties du terrain non construites et non occupées par des parkings et voies privées 
doivent être plantées à raison d'au moins un arbre de haute tige pour 200 m2 d'espace non 
construit. 
 
 
 
Section III - POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article 1AUzA2.14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
 
La surface de plancher totale autorisée dans ce secteur, s'élève à : 23 180 m2 de surface de 
plancher. 
 
Il est possible d'utiliser dans le secteur 1AUzA2 de la surface non-utilisée dans la zone UZA2. 
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SOUS-CHAPITRE III - Dispositions applicables au secteur 1AUzB 

 
 
Le secteur 1AUzB est destiné à l'accueil principal d'activités et de bureaux. 
 
 
 
Section I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
Article 1AUzB 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites toutes les constructions qui ne sont pas autorisées en 1AUzB 2. 
 
 
Article 1AUzB 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises aux dispositions du document graphique au 1/1000è (planche 
3d) et dans la mesure où est respectée la densité précisée à l'article 14 du présent règlement, les 
occupations et utilisations du sol ci-après : 
 
Les activités industrielles, artisanales, tertiaires et de négoce technique. 
 
Les parcs de stationnement. 
 
Dans le sous-secteur 1AUZB1, sont autorisées en outre les activités médico-sociales. 
 
Sont admises sous conditions : 
 
Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation à condition qu’elles soient compatibles 
avec le milieu environnant. 
 
Les installations commerciales, à condition qu’elles soient annexes à une activité autorisée, que leur surface 
de plancher soit égale ou inférieure à 50 m2 et ne dépasse pas 25% de la surface de plancher de la 
construction dont elles sont l’annexe sur la même propriété foncière. 
 
 
2)  Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 300 mètres de la voie 
ferrée (ligne Creil - Jeumont), situés dans une bande de 100 mètres de la RN31, suivant l'arrêté 
préfectoral en date du 28 décembre 1999, devront se conformer aux prescriptions de la loi 92-
1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre 
les bruits de l'espace extérieur. Ces secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe 
correspondante. 
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Section II -  CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article 1AUzB 3 - Accès et voirie 
 
L'accès au secteur se fera par l'aménagement d'un pont au-dessus de la ligne S.N.C.F. Paris - Bruxelles et de 
la RN31. 
 
Les voies privées doivent avoir les caractéristiques suffisantes correspondant à leur destination et 
permettant notamment l'accès au matériel de lutte contre l'incendie. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire 
demi-tour. 
 
 
Article 1AUzB 4 - Desserte par les réseaux 
 
EAU POTABLE 
Toute alimentation en eau potable devra être fournie à partir du réseau existant. 

ASSAINISSEMENT 
A l'intérieur d'une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 
k) Eaux usées  
Le branchement sur le réseau d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
et existante avant la ZAC. 
l) Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain (même en période de chantier) devront être tels 
qu'ils garantissent le bon écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. Ces 
aménagements ne devront comporter aucun obstacle capable de dévier cet écoulement de son 
trajet direct vers le collecteur. 
 
 
Article 1AUzB 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Les terrains faisant l’objet d’une demande de permis de construire ne pourront être 
inférieurs à 400 m2. 
 
 
Article 1AUzB 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Les constructions devront respecter les contraintes indiquées au document graphique. Les limites par 
rapport aux voies ou emprises publiques s’entendent par rapport à la limite du domaine public de ces voies 
ou emprises publiques. 
 
 
Article 1AUzB 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions devront respecter une marge de recul de 5 m par rapport aux limites de ZAC. 
 
 
Article 1AUzB 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  
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Les constructions doivent satisfaire aux dispositions imposées par la réglementation du Code Civil (articles 
678 et 679) relatives à l'ouverture des baies. 
 
- Les constructions peuvent être soit accolées, soit séparées : 

• Si elles sont accolées, elles doivent disposer des murs coupe-feu imposés par la 
réglementation de sécurité en vigueur, 
 
• Si elles sont séparées, la distance L comptée horizontalement de tout point d'une 
construction pris au point le plus bas de la façade et le plus proche du nu de la façade de la 
construction opposée doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de cette 
construction mesurée à l'égout du toit sans pouvoir être inférieure à 3 m (L = 1/2H ≥ 3m). 

 
 
Article 1AUzB 9 - Emprise au sol 
 

Les constructions doivent respecter une emprise au sol maximale égale à 50% de leur 
terrain d’implantation. 
 
 
Article 1AUzB 10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions est comptée à partir du niveau fini du sol jusqu'au point le plus haut du 
bâtiment. 
 
La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 7 m. 
 
La hauteur maximale des constructions dont le terrain dispose d’une façade sur l’emprise SNCF ne peut 
excéder 10 m. 
 
 
Article 1AUzB 11 - Aspect extérieur 
 
1/ Esthétique et tenue générale : 
Les constructions doivent respecter une harmonie générale et une architecture simple et soignée. 
Les façades arrières et latérales de chaque bâtiment doivent être traitées comme la façade principale ou en 
harmonie avec elle.- Quelle que soit leur destination, les bâtiments et les terrains, même s’ils sont utilisés 
pour des dépôts, aire de stockage, ou pour toute autre utilisation de ce type, doivent être entretenus ou 
aménagés de telle sorte que l’aspect et la propreté du quartier n’en soient pas altérés. 
 
2/ Matériaux :  
L'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un revêtement ou 
d'un enduit, (tels que carreaux de plâtre, brique creuse...) sont interdits. 
Néanmoins, les bétons utilisés en façade extérieure pourront rester brut de décoffrage lorsque celle-ci aura 
fait l’objet d’une étude de traitement satisfaisante, et que la qualité du matériau qui la constitue correspond 
à cet emploi. De même, peuvent être laissés à l’état brut tous les éléments de façade montés en béton 
architectonique blanc. 
Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en amiante-ciment, en papier goudronné, en tuiles béton et 
tuiles mécaniques de grand format sont interdites. 
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3/Couleurs :  
La polychromie des façades doit être définie au projet joint à la demande de permis de construire, et 
doivent y faire l’objet de documents particuliers. 
 
4/ Clôtures : 
Sauf dispositions légales ou réglementaires particulières à certaines activités, les clôtures doivent 
être en grillage vert et ne peuvent excéder une hauteur de 2 mètres. Elles peuvent faire l’objet 
d’un traitement végétal, et les essences locales sont préconisées. 
 
5/ Enseignes et publicité extérieure  : 
Les panneaux publicitaires sont interdits. 
Seules sont autorisées les enseignes apposées à plat sur les façades des bâtiments ; celles-ci ne 
peuvent dépasser ni la hauteur ni la largeur des façades sur lesquelles elles sont implantées, ne 
peuvent masquer aucune baie, et leur largeur ne peut dépasser 1,25 mètre. 
Les enseignes lumineuses ou clignotantes sont interdites. Seules sont autorisées les enseignes 
éclairées 
Tout projet d’enseigne devra recueillir l’accord préalable du SIVOM et être intégré dans la 
demande de permis de construire. 
Les pré-enseignes sont interdites. Seul un fléchage de jalonnement peut être autorisé par le 
SIVOM. 
Sur les emprises publiques, des panneaux d’information peuvent être implantés par la 
collectivité. 
 
 
Article 1AUzB 12 - Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules de toute catégorie et toutes les opérations de chargement et de 
déchargement étant interdites sur les voies publiques, les aires de stationnement et d’évolution doivent être 
situées à l’intérieur des parcelles et dimensionnées en fonction des besoins du personnel, des visiteurs et 
de l’exploitation (véhicules utilitaires, camions...). 
 
Une note justificative du nombre de places nécessaires doit être jointe à la demande de permis de 
construire. 
 
Pour les constructions à usage de bureaux, de services et de commerces, la norme minimum d’une place 
de stationnement par tranche de 30 m2 doit être respectée. 
 
Sous-secteur UZB1 : pour les constructions à usage médico-social, le stationnement devra répondre aux 
besoins nécessaires à leur fonctionnement. 
 
 
Article 1AUzB 13 - Espaces libres et plantations 
 
1/ - 10 % de toutes les surfaces non bâties à l’exception des voiries (mais y compris les aires de 
stationnement et les cours de service), doivent être réservés aux espaces verts. Ceux-ci seront 
plantés d'arbres de haute tige à raison d’1 sujet au moins par 40 m2, et être constitués à raison 
de 15% minimum de leur surface de massifs d’arbustes ou de plantations basses. 
 
2/ - Pour les plantations :  
- les essences seront celles qui se développent naturellement dans l’Oise. 
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- les arbustes et plantations basses devront être plantés en massifs et bouquets compacts et d’une 
seule essence. 
- les arbres de hautes tiges devront être plantés en groupe ou en rang, d’une seule essence par 
groupe ou par rang. 
 
3/ - Les aires de stationnement de plus de 500 m2 seront recoupées d'écrans végétaux formés 
d'arbres de haute tige ou de haies. 
 
4/ - La plantation d’arbres de haute tige à 1 m de l’alignement sur la parcelle privée est 
obligatoire, à raison d’un arbre pour 7 m de linéaire, et avec un minimum de 2 arbres. 
 
5/ - Un avant-projet de plantations et d’espaces verts doit être joint à la demande de permis de 
construire. Cet avant-projet doit :  
     - prendre en compte les plantations qui auront pu être faites sur les fonds voisins, 
     - prévoir dans la mesure du possible des plantations en continuité avec celles-ci,  
     - participer ainsi à la constitution d’ensembles verts bénéfiques pour tous les fonds 
     mitoyens. 
 
 
Section III - POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article 1AUzB 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
 
La surface de plancher totale autorisée dans le secteur, s'élève à : 6 600 m2 de surface de 
plancher. 
 
Il est possible d'utiliser dans le secteur 1AUzB de la surface non-utilisée dans la zone UZB. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 

 
 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
 
Zone destinée à accueillir les extensions urbaines de la commune à plus long terme suivant les 
orientations du schéma de cohérence territoriale de l'agglomération compiégnoise (au contenu 
schéma directeur). Les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité, d'assainissement 
existant à la périphérie de cette zone n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
nouvelles constructions à implanter sur l'ensemble de la zone. En conséquence, son ouverture à 
l'urbanisation en dehors des équipements publics, des équipements d'infrastructure, des 
aménagements visant à réduire le risque d'inondation, ou de l'extension limitée des 
constructions existantes autorisées à l'article 2, est subordonnée à une modification du Plan 
Local d'Urbanisme qui devra notamment compléter les règles inscrites ci-après.  
 
La zone 2AU est destinée à recevoir l'extension à plus long terme de la commune. 
 
Elle comporte :  
 
• Un secteur 2AUe voué à l'accueil d'activités dès lors qu'elles et n'engendrent pas de nuisances 
ou dangers éventuels pour les secteurs habités voisins, et en fonction du rythme d'urbanisation 
des différentes zones d'activités de l'agglomération. 
 
Le secteur 2AUe correspond principalement aux terrains situés sur le haut du coteau est de la 
commune aux lieux-dits "Les Bordeaux", "Les Riez Tous Bons", "Les Garots", "Les Ouinelles". 
L'urbanisation sera réalisée sous forme d'une opération d'aménagement avec schéma 
d'ensemble en cherchant à préserver cette transition entre le pied de coteau habité et le haut de 
coteau puis le plateau, voué aux activités économiques et agricoles, et dont une partie du lieu-dit 
« Fond de la truie » fait l’objet d’un classement en  2AUe. 
 
• Un secteur 2AUh voué à recevoir les extensions principalement sous forme d'habitat, 
d'équipements, de commerces, de services et de bureaux par réoccupation des terrains délaissés 
du domaine ferroviaire et par l'aménagement des rives de l'Oise (côté quai de halage).  
 
Le secteur 2AUh comprend un sous-secteur 2AUhb correspondant aux terrains situés dans la 
zone bleue du Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier 
P.L.U. en tant que servitude d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone 
comme étant exposée aux risques d'inondations à un moindre degré que la zone "rouge", 
impliquant néanmoins la mise en œuvre de mesures de prévention administratives, 
urbanistiques et techniques. 
 
• Un secteur 2AUr correspondant aux terrains situés dans la zone rouge du Plan de Prévention 
des Risques (P.P.R.) naturels d'inondation annexé au dossier P.L.U. en tant que servitude 
d'utilité publique (voir annexe 6). Le P.P.R. définit cette zone comme étant particulièrement 
exposée où les inondations exceptionnelles sont redoutables en raison de l'intensité des 
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paramètres physiques, notamment hauteur d'eau, vitesse du courant et durée de submersion. 
Toute implantation de nouveaux biens ou nouvelles activités y est quasiment exclue. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article 2AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
- Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles énumérées à 

l’article 2 qui sont soumises à des conditions particulières. 
 

Article 2AU 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du sol 
précisées ci-après : 
 
Dans le secteur 2AUe : 
 

- Les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau 
potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.) à condition 
d’être convenablement insérés au site. 

 
- Les affouillements et les exhaussements s'ils sont liés à une opération d'aménagement 

autorisée. 
 
Dans le secteur 2AUh : 
 

- Les constructions et installations vouées à l'habitat si elles sont réalisées sous forme 
d'opération d'ensemble. 

 

- Les constructions et installations vouées aux équipements, aux commerces, aux services 
et aux bureaux dès qu'ils n'engendrent pas de gêne pour l'habitat. 

 

En outre, dans le secteur 2AUhb : 
 
- Les travaux et installations s'ils sont destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation à l'échelle du bief ou de la vallée. 
 
- Les travaux de construction ou d'aménagement d'infrastructures routières dans la 

mesure où ils ne conduisent pas à une augmentation du risque d'inondation en amont ou 
en aval, et fassent l'objet de mesures compensatoires si besoin. 

 
- La reconstruction en cas de sinistre et la réparation, l'aménagement et l'extension des 

constructions existantes au moment de l'entrée en vigueur du présent P.L.U., dans la 
limite de 20 m2 de surface de plancher pour des raisons d'hygiène et de confort des 
locaux, sous conditions que le plancher bas du premier niveau habitable (logement) ou 
utile (activités) se situe au-dessus de la cote de la crue de référence définie par le P.P.R. 
L'aménagement des niveaux situés au-dessous de la cote de la crue de référence est 
admis sous réserve que ces parties de bâtiments soient protégées de toute entrée d'eau. 
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Dans le secteur 2AUr : 
 

- Les travaux et installations s'ils sont destinés à réduire les conséquences du risque 
d'inondation à l'échelle du bief ou de la vallée. 

 
 
2) Sauf application d'une disposition relative à l'alignement ou à un emplacement réservé, il 
pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des prescriptions édictées aux articles 3 à 14 
suivants, pour : 
 
a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, 
poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.), 
 
b) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher hors œuvre nette. 
 
 
 
 
 
3) Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 100 mètres de la 
RD935, situés dans une bande de 250 mètres de la RN1031, de la loi 92-1444 du 31 décembre 
1992 et de ses textes subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre les bruits de l'espace 
extérieur. Ces secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe correspondante. 
 
 
Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article 2AU 3 - Accès et voirie 
 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation 
publique. 
 
- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile, et être adaptés à l’opération future. 
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie qui les dessert. 
 
 
Article 2AU 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 
- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. 



P.L.U. de Margny-lès-Compiègne  Règlement 

- 142 - 
Modification n°3 du P.L.U. de MARGNY-LES-COMPIEGNE - approbation du 15 décembre 2012 

 
Assainissement : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être raccordée au réseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractéristiques. 
 
- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération et au terrain si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou 
vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain 
ne doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
Electricité et autres réseaux (dont télécoms) : 
 
- L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement en 
souterrain sur le réseau public. 
 
- Dans le cas de lotissement ou d'ensemble d'habitations nécessitant la réalisation de 
voie(s) nouvelle(s), les réseaux seront aménagés en souterrain. 
 
 
Article 2AU 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Non réglementé. 
 
 
Article 2AU 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
- Toute construction non implantée à l'alignement sera implantée avec un retrait d'au 
moins 5 mètres par rapport à l'alignement. 
 
 
 
Article 2AU 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
- Les constructions implantées à l'alignement seront implantées sur au moins une des 
limites séparatives. 
 
-  Les constructions principales non contiguës aux limites séparatives seront implantées 
avec une marge minimale de 3 mètres par rapport à ces limites. 
 

Article 2AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 

 Non réglementé. 
 
 
Article 2AU 9 - Emprise au sol 
 

Non réglementé. 
 
 
Article 2AU 10 - Hauteur des constructions 
 

Non réglementé. 
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Article 2AU 11 - Aspect extérieur 
 

Les constructions nouvelles doivent par leur dimension, leur architecture, la nature de 
leur matériau, conserver le caractère spécifique des lieux afin de préserver l'intérêt du secteur. 
Elles devront notamment prendre en compte et s'adapter à la topographie naturelle du terrain. 
 

Tout pastiche d'architecture d'une autre région est interdit. La simplicité des volumes est 
de rigueur. 
 
 Pour les matériaux, les teintes, les couleurs, etc., se référer à la plaquette de 
recommandations architecturales du Pays du Compiègnois, réalisée par le C.A.U.E. de l'Oise, 
consultable en mairie et annexée au P.L.U. 
 
 
Article 2AU 12 - Stationnement des véhicules 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques.  
 
 
Article 2AU 13 - Espaces libres et plantations 
 

 Les espaces boisés figurant au plan comme espaces boisés classés à conserver, à protéger 
ou à créer, sont soumis aux dispositions de l’article L 130-1 du Code de l’urbanisme. Ce 
classement interdit tout changement d’affectation et tout mode d’occupation des sols de nature à 
compromettre la conservation ou la création de boisements. 
 
 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver le plus 
grand nombre possible des plantations de qualité existantes. 
 
 Pour les aménagements paysagers, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et annexée au P.L.U. 
 
 
 

Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article 2AU 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
 

Dans l'ensemble de la zone : 
 

Pour toute construction, le C.O.S. est fixé à 0. 
 

 Le COS ne s'applique pas aux constructions d'équipements d'intérêt général liées à la 
voirie et aux réseaux divers. 
 

 En outre, dans le secteur 2AUhb, le COS ne s'applique pas en cas de reconstruction ou 
d'extension des constructions existantes au moment de l'entrée en vigueur du présent P.L.U., 
telles qu'elles sont autorisées à l'article 2AU 2. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE (ZONE A) 

 
 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
Zone naturelle agricole, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.  
 
Elle correspond à l'ensemble des terrains en cultures situés sur le Plateau. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
Article A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles énumérées à l’article 
2 qui sont soumises à des conditions particulières. 
 
Sont notamment interdites les constructions provisoires ou à caractère précaire. 
 
 
Article A 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1) Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du sol ci-
après : 
 
- La construction, l’extension et la modification des bâtiments agricoles classés ou non 
ainsi que tout équipement ou installation d'accompagnement s’ils sont nécessaires à l’activité 
des exploitations agricoles.  
 
- Les constructions à usage d’habitation à condition qu’elles soient directement liées et 
nécessaires à l’exploitation agricole, et à condition qu’elles soient implantées en continuité avec 
des bâtiments de l'exploitation, le tout formant corps de ferme. 
 
- Le changement de destination des constructions agricoles existantes implantées sur ou en 
continuité avec le corps de ferme, si elles sont vouées à l’accueil d’activités et de lieux 
d’hébergement liés au tourisme rural (gîtes, chambre d’hôte, camping à la ferme, etc.) entrant 
dans le cadre de la diversification de l'exploitation agricole, sans nuisance pour l’environnement 
naturel et humain. 
 
-  Les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, et d'intérêt collectif sauf les éoliennes d'une 
hauteur supérieure à 12 mètres, à condition d’être convenablement insérés au site et qu'elles ne 
compromettent pas le caractère agricole de zone et les activités qui s'y exercent. 
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-  Les affouillements et les exhaussements s'ils sont nécessaires à l'activité agricole ou à 
l'aménagement d'équipements d'infrastructure visant à limiter les risques de coulées de boues. 
 
 
2) Sauf application d'une disposition relative à l'alignement, aux espaces boisés classés ou à 
un emplacement réservé, il pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des prescriptions 
édictées aux articles 3 à 13 suivants, pour : 
 
a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, 
b) les immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local d’urbanisme, qui peuvent 
être réparés et aménagés à condition que la destination de la construction soit compatible avec la 
vocation de la zone, 
c) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher. 
 
3) Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 100 mètres de la 
RD202 - voie classée de type 3 de la limite de Venette jusqu'à la RD935 -, situés dans une bande 
de 100 mètres de la RD935 - voie classée de type 3 depuis la RD202 en frontière entre Margny et 
Coudun -, situés dans une bande de 250 mètres de la RN1031 - voie classée de type 2 sur la 
totalité de la traversée de la commune -, suivant l'arrêté préfectoral en date du 28 décembre 
1999, devront se conformer aux prescriptions de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses 
textes subséquents relatifs à l'isolation des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur. Ces 
secteurs de nuisances acoustiques figurent dans l'annexe correspondante. 
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Section II -  CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 
Article A 3 - Accès et voirie 
 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ouverte à la circulation 
automobile publique. 
 
- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile, et être adaptés à l’opération 
future. 
 
- Les accès directs sur les routes départementales et nationales sont interdits dans la 
mesure où ceux-ci peuvent être aménagés sur d'autres voies. 
 
- Pour les constructions à usage d'habitation autorisées, leur accès sera commun à l'accès 
du siège de l'exploitation ou du corps de ferme. 
 
 
Article A 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 
-  Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. 
 
- Toutefois, à défaut de branchement possible sur le réseau d’adduction publique, il 
pourra être toléré une desserte en eau par forage ou puits particulier à la condition explicite que 
les prescriptions de l'article R.111-11 du code de l'urbanisme soient respectées, que cette eau soit 
reconnue comme potable et que sa protection contre tout risque de pollution puisse être 
considérée comme assurée. Tout prélèvement d’eau destiné à l'usage d'une famille est soumis à 
déclaration auprès des services de la DDASS ; dans le cas de création d'immeubles accueillant 
du public ou de transformation en de telles structures de bâtiments agricoles, le puits privé 
devra être autorisé par arrêté préfectoral. 
 
Assainissement : 
 

- A défaut de branchement possible sur un réseau collectif d’assainissement, les eaux usées 
doivent être épurées par des dispositifs de traitement agréés avant rejet en milieu naturel. Une 
étude d’aptitude des sols devra être réalisée afin de définir le système le mieux adapté au site. 
Une surface d'un seul tenant libre de toute construction et en rapport avec l’activité, sera 
notamment prévue sur le terrain afin de permettre l’installation d’un dispositif autonome 
conforme à la législation en vigueur. Cette surface sera située en aval hydraulique de la 
construction et le dispositif d’assainissement envisagé, sera installé de telle sorte que la 
construction puisse être ultérieurement raccordée au réseau public lorsque celui-ci sera réalisé. 
La superficie minimale de cette surface est fixée à 250 m2 par tranches de 150 m2 de surface de 
plancher. 
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- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient au milieu naturel ou vers le 
réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain ne 
doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
Electricité: 
 
- L’alimentation en électricité sera assurée par un branchement en souterrain sur le réseau 
public. 
 
 
 
Article A 5 - Caractéristique des terrains 
 
 Non réglementé. 
 
 
Article A 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
- Les nouvelles constructions (en dehors d'une extension de l'existant) devront être 
implantées avec un retrait d’au moins 30 mètres par rapport à l'emprise des routes nationales et 
départementales, et 10 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques. 
 
-  Par ailleurs, pour les bâtiments d'habitation autorisés, le recul défini par les dispositions 
de l'article L.111-1-4 du code de l'urbanisme et les textes subséquents sera respecté. 
 
 
Article A 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
- Les constructions doivent être implantées avec une marge minimale de 10 mètres par 
rapport aux limites séparatives. 
 
 
Article A 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 
 Deux constructions doivent être distantes l'une de l'autre d'au moins 10 mètres. 
 
 
Article A 9 - Emprise au sol 
 
 Non réglementé. 
 
 
Article A 10 - Hauteur des constructions 
 
- La hauteur des abris pour animaux liés à un pâturage est limitée à 5 mètres au faîtage. 
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- La hauteur maximale des autres constructions est limitée à 12 mètres au faîtage mesurés 
à partir du terrain naturel. Toutefois, des dépassements de la hauteur peuvent être admis pour 
des ajustements techniques ou fonctionnels limités. 
 
 
Article A 11 - Aspect extérieur 
 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d’aspect et de 
matériaux et s’intégrer au paysage. L’implantation des bâtiments agricoles isolés doit être 
choisie de façon à obtenir la meilleure intégration possible au site naturel (sur un point bas 
plutôt que sur une ligne de crète, près des chemins ou calés par un bois plutôt qu’au milieu des 
champs, etc.). 
 

Les abris pour animaux liés à un pâturage auront un aspect bois lasuré ton brun foncé. 
Les couvertures seront réalisées en utilisant une teinte unique. L’emploi de la tôle brute ou 
galvanisée, non peinte en usine, est interdit.  
 
 Pour les matériaux, les gabarits, les murs, les ouvertures, etc., se référer à la plaquette de 
recommandations architecturales du Pays du Compiègnois consultable en mairie, et annexé au 
dossier P.L.U.  
 
 
 
 
• Les façades : 
 
 Les façades postérieures et latérales doivent être traitées en harmonie avec la façade 
principale du bâtiment. Les sous-sols apparents seront traités avec autant de soin que les façades 
des constructions. 
 
 Les façades seront réalisées en utilisant une teinte unique. Les couvertures seront 
réalisées en utilisant une teinte unique (qui pourra être soit différente, soit identique à celle des 
façades). Les menuiseries peintes doivent être de couleur dénuée d’agressivité. 
 

Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing) doivent l’être 
d’enduits lisses, grattés ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou 
à la chaux (gamme de gris, sable, ocre ...) à l’exclusion du blanc pur. Lorsque les façades sont 
faites de pierres ou mœllons, les joints doivent être de mortier de même teinte que le matériau 
principal. 
 
 Les bardages en tôle d'acier non peints sont interdits. Les bâtiments et installations 
autorisés, situés en dehors des sièges d’exploitation, ainsi que leurs annexes seront de couleur 
foncée (vert, brun, gris). 
 
• La toiture : 
 

Les habitations autorisées auront une toiture à deux pentes de 40° minimum. Une autre 
pente pourra être tolérée pour les habitations accolées à une construction existante. Les toits-
terrasses sur la totalité de la toiture sont interdits. 
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• Clôtures  
 
 Les clôtures agricoles ne sont pas réglementées. 
 

Les clôtures doivent présenter une simplicité d’aspect et seront à dominante végétale. Les 
clôtures anciennes traditionnelles devront, autant que leur état le permet, être restaurées avec les 
mêmes matériaux (pierre et brique notamment). 
 

Les clôtures en plaques de béton armé entre poteaux sont interdites. Une plaque de 0,50 
mètre de hauteur (avec 0,30 mètre visible) en soubassement est tolérée autour des terrains 
construits. 
 
• Dispositions diverses 
 
 L’installation de capteurs solaires, climatiseurs, d’antennes paraboliques de diamètre 
supérieur à 1 mètre et tout autre matériel, ne pourra être autorisée expressément que sous 
réserve de dispositions architecturales compatibles avec l’environnement et l’architecture des 
bâtiments environnants. Ils doivent être peu visibles depuis l’espace normalement accessible au 
public. 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, les paraboles, ainsi que les installations 
similaires, doivent être placées en des lieux non visibles, ou masquées par un rideau de verdure. 
L'alimentation des réseaux électriques, téléphoniques ou télédistribution sera réalisée en 
souterrain. 
 
Article A 12 - Stationnement des véhicules 
 
 Le stationnement nécessaire à l’exploitation des installations et constructions doit être 
réalisé sur la propriété. Il est notamment demandé : 
 
- au moins 2 places de stationnement par logement, 

 
 

 
Article A 13 - Espaces libres et plantations 
 
 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver le plus 
grand nombre possible des plantations de qualité existantes.  
 
 Les constructions de plus de 40 m2 de surface de plancher implantées aux champs 
devront faire l'objet d'un traitement paysager facilitant leur insertion au site. Elles pourront être 
bordées de haies ou de bouquet d'arbres de haute tige. 
 
 Pour les aménagements paysagers, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et annexée au P.L.U. 
 
Section III - POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
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Article A 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
 Non réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE ET FORESTIERE (ZONE N) 

 
 
Un glossaire est joint à la fin du règlement du PLU. 
 
Zone naturelle à protéger en raison de la qualité des sites, des paysages et du boisement, et en 
raison de risques (inondations, coulées de boues, etc.) et de nuisances inhérentes aux milieux 
(aérodrome). 
 
Elle correspond à l'ensemble des terrains non urbanisés situé sur le coteau présentant un intérêt 
paysager, ainsi qu'aux terrains situés dans le périmètre rapproché du point de captage d'eau 
potable. Elle englobe également le secteur des étangs et les bords de l'Oise soumis au risque 
d'inondation majeur. 
 
Il est créé un secteur Nl correspondant au périmètre délimité au Schéma Directeur valant 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l'agglomération compiègnoise sur le haut du 
coteau voué à accueillir des équipements sportifs et de loisirs de plein air. 
 
Elle comprend un secteur Nr qui concerne des terrains soumis aux risques naturels prévisibles 
d'inondations (zone rouge du Plan de Prévention des Risques d'Inondation (P.P.R.) approuvé 
par arrêté préfectoral du 29 novembre 1996) et le secteur des étangs. 
 
 
Section I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article N 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles énumérées à l’article 
2 qui sont soumises à des conditions particulières. 
 
 
Article N 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 
 
1)  Sont admises mais soumises à conditions particulières les occupations et utilisations du 
sol précisées ci-après :   
 
Dans le secteur Nr : 
 
Peuvent être autorisés : 
 
- Les travaux d’entretien et de gestion normaux des biens et activités implantées 

antérieurement à la publication du Plan de Prévention des Risques naturels 
d'inondations. 

 
- Les changements de destination des biens et constructions implantés antérieurement à la 

publication du P.P.R. à condition de ne pas augmenter l’emprise au sol bâtie, de ne pas 
créer de nouvelles surfaces habitables, de ne pas créer de nouvelles installations classées, 
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de ne pas aggraver le phénomène d’inondation, de ne pas augmenter les risques de 
nuisances ou de pollution. 

 
- Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque d'inondation 

pour les bâtiments existants, sous réserve que ces travaux ne conduisent pas à une 
augmentation du risque en amont ou en aval, et fassent l'objet de mesures 
compensatoires, si besoin. 

 
- Les extensions de construction nécessaires à l'aménagement de niveaux d'attente des 

secours, sous réserve que leur emprise au sol et leur surface hors œuvre nette (surface de 
plancher) soient inférieures à 25 m2. 

 
- Les ouvrages hydrauliques et portuaires dans une bande de 50 mètres située le long des 

berges de l'Oise. 
 
- Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque d'inondation à 

l'échelle du bief ou de la vallée (par exemple : digues, bassins de rétention, postes de 
crues, etc…). 

 
- Les clôtures de constructions ou biens existants ou admis par le présent document dans 

la mesure où elles ne constituent pas un obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
- Uniquement dans la partie de la zone Nr située au lieu-dit "Les Etangs", les abris de 

pêche (à l'exclusion de tout logement) à condition que l'emprise au sol soit limitée à 6 m2, 
qu'il n'y est qu'un seul abri par 20 mètres de berge minimum, que le plancher soit mis 
hors d'eau par construction sur merlon ou pilotis. 

 
- Les travaux de construction ou d'aménagement d'infrastructures routières, ferroviaires 

ou fluviales (et les installations nécessaires à leur fonctionnement), sous réserve que ces 
travaux ne conduisent pas à une augmentation du risque en amont ou en aval, et fassent 
l'objet de mesures compensatoires, si besoin. 

 
- Les affouillements de sols liés aux mesures compensatoires de travaux de protection 

contre les inondations autorisés par ailleurs. 
 
- La reconstruction en cas de sinistre, sous réserve d'assurer la sécurité des personnes et de 

réduire la vulnérabilité des biens. Les constructions doivent être conçues de façon à ce 
que leur vulnérabilité en dessous du niveau de la crue de référence, définie par le P.P.R., 
soit la plus fiable possible. Les planchers et les structures doivent être dimensionnés pour 
résister aux surpressions et pressions hydrostatiques dues à la crue de référence. 

 
- Tout en ayant le souci d'intégrer au mieux le projet de construction dans son 

environnement, l'adaptation au sol des nouvelles constructions (y compris la 
reconstruction en cas de sinistre) doit être réalisée de façon à ce que, d'une part, le 
plancher bas du premier niveau habitable (logement) ou utile (activités) soit édifié à une 
cote supérieure à la cote de la crue de référence définie par le PPR ; d'autre part, aucun 
sous-sol situé en dessous de cette cote de la crue de référence ne soit réalisé. 
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De plus dans ce secteur, sauf application d'une disposition relative à l'alignement, aux espaces 
boisés classés ou à un emplacement réservé, il pourra être fait abstraction, sur toute la zone, des 
prescriptions édictées aux articles 5 à 11 et à l'article 13 suivants, pour : 
 
a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, des équipements d'infrastructures ferroviaires et 
fluviales, dans le respect des conditions fixées ci-dessus, 
b) les immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local d’urbanisme, qui peuvent 
être réparés et aménagés, sans modification du volume extérieur, dans le respect des conditions 
fixées ci-dessus et sous réserve que ces travaux ne conduisent pas à un changement de 
destination incompatible avec la vocation de la zone, 
c) les extensions des constructions admises ci-dessus, 
d) la reconstruction en cas de sinistre, admise ci-dessus, à égalité de surface de plancher. 
 
Dans le secteur Nl : 
 
- Les constructions et installations publiques liées et nécessaires à des activités de sports, 

de loisirs, de détente de plein air dans la mesure où elles restent compatibles avec les 
secteurs d'habitat environnants, notamment en ce qui concerne les nuisances éventuelles 
liées au bruit et à la poussière. 

- Les constructions destinées au logement des personnes si cette présence est nécessaire 
pour assurer la surveillance, l'entretien ou la direction des constructions et installations 
autorisées. Elles seront accolées à l'installation autorisée, ou incluses dans le volume de la 
construction autorisée. 

 
- Les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau 
potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, etc.) à condition d’être 
convenablement insérés au site. 

 
Dans le reste de la zone : 
 
- Les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure de voirie et de réseaux divers à condition d’être convenablement insérés 
au site. 

 
- La réfection, la réparation et l'extension limitée à 50 m2 de surface de plancher des 

constructions existantes, si elles conservent la même destination. 
 
2) Sauf application d'une disposition relative à l'alignement, aux espaces boisés classés ou à 
un emplacement réservé, il pourra être fait abstraction, dans l'ensemble de la zone à l'exception 
du secteur Nr, des prescriptions édictées aux articles 3 à 13 suivants, pour : 
 
a) les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers, 
b) les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
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c) les immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local d’urbanisme, qui peuvent 
être réparés et aménagés à condition que la destination de la construction soit compatible avec la 
vocation de la zone, 
d) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher. 
 
3) Dans l'ensemble de la zone, il est rappelé que les bâtiments d'habitation, ainsi que les 
bâtiments d'hébergement à caractère touristique, situés dans une bande de 100 mètres de la 
RD935 - voie classée de type 3 depuis la RD202 en frontière entre Margny et Coudun -, situés 
dans une bande de 250 mètres de la RN1031 - voie classée de type 2 sur la totalité de la traversée 
de la commune -, suivant l'arrêté préfectoral en date du 28 décembre 1999, devront se conformer 
aux prescriptions de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 et de ses textes subséquents relatifs à 
l'isolation des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur. Ces secteurs de nuisances 
acoustiques figurent dans l'annexe correspondante. 
 
 
Section II -  CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
Article N 3 - Accès et voirie 
 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie ouverte à la 
circulation automobile publique. 
 
- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile, et être adaptés à l’opération 
future. 
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie qui les dessert. 
 
 
 
 
 
Article N 4 - Desserte par les réseaux 
 
Eau potable : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par 
un branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 
réseau public. 
 
- Toutefois, à défaut de branchement possible sur le réseau d’adduction publique, il 
pourra être toléré une desserte en eau par forage ou puits particulier à la condition explicite que 
les prescriptions de l'article R.111-11 du code de l'urbanisme soient respectées, que cette eau soit 
reconnue comme potable et que sa protection contre tout risque de pollution puisse être 
considérée comme assurée. Tout prélèvement d’eau destiné à l'usage d'une famille est soumis à 
déclaration auprès des services de la DDASS ; dans le cas de création d'immeubles accueillant 
du public ou de transformation en de telles structures de bâtiments agricoles, le puits privé 
devra être autorisé par arrêté préfectoral. 
 
Assainissement : 
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- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être raccordée au réseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractéristiques. En l'absence de ce réseau, les eaux 
usées seront épurées par des dispositifs de traitement agréés avant rejet en milieu naturel ; ces 
dispositifs seront installés de telle sorte que la construction puisse être ultérieurement raccordée 
au réseau public lorsque celui-ci sera réalisé. 
 

- Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à 
l’opération si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient au milieu naturel ou vers le 
réseau public (canalisation, caniveau, fossé, …).  Les aménagements réalisés sur le terrain ne 
doivent pas empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 
 
Electricité et autres réseaux : 
 
- L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement en 
souterrain sur le réseau public. 
 
 
Article N 5 - Caractéristique des terrains 
 

 Non réglementé. 
 
 
Article N 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
- Les nouvelles constructions (en dehors d'une extension de l'existant) devront être 
implantées avec un retrait d’au moins 30 mètres par rapport à l'emprise des routes nationales et 
départementales, et 10 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques. 
 
-  Par ailleurs, pour les bâtiments d'habitation autorisés, le recul défini par les dispositions 
de l'article L.111-1-4 du code de l'urbanisme et les textes subséquents sera respecté. 
 
 
Article N 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
- Les constructions et installations doivent être implantées avec une marge minimale de 5 
mètres par rapport aux limites séparatives. 
 
 
Article N 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  
 
 Non réglementé. 
 
 
 
Article N 9 - Emprise au sol 
 
 Dans le secteur Nr : 
 
- L'emprise au sol des abris de pêche autorisés à l'article N2 ne peut excéder 6 m2 de 
surface de plancher. 
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 Dans le reste de la zone : 
 

Non réglementé. 
 
 
Article N 10 - Hauteur des constructions 
 
 Dans le secteur Nr : 
 
 La hauteur des abris de pêche est limitée à 2,50 mètres au faîtage. 
 
 Dans le reste de la zone : 
 
 La hauteur des constructions nouvelles autorisées est limitée à 11 mètres au faîtage, 
mesurés à partir du sol naturel.  
 
 Dans l'ensemble de la zone, un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé 
pour des raisons techniques ou fonctionnelles. 

 
 
Article N 11 - Aspect extérieur 
 
 Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leur implantation, leurs 
dimensions, leur architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère 
des lieux avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur. En particulier, les nouvelles 
constructions autorisées, devront prendre en compte et s’adapter à la topographie naturelle du 
terrain et au paysage. 
 
 Les abris de pêche autorisés dans le secteur Nr auront un aspect bois lasuré ton brun 
foncé, vert foncé. Les couvertures seront réalisées en utilisant une teinte unique. L’emploi de la 
tôle brute ou galvanisée, non peinte en usine, est interdit  
 
 Tout pastiche d'architecture d'une autre région est interdit. 
 
 La simplicité des volumes est de rigueur. 
 
 Pour les matériaux, les teintes, les couleurs, etc., se référer à la plaquette de 
recommandations architecturales du Pays du Compiègnois, réalisée par le C.A.U.E. de l'Oise, 
consultable en mairie et annexée au P.L.U. 
 
 
• Les façades : 
 
 Les façades postérieures et latérales doivent être traitées en harmonie avec la façade 
principale du bâtiment. Les sous-sols apparents seront traités avec autant de soin que les façades 
des constructions. 
 
 L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit. Les matériaux 
destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings) doivent l'être d'enduits lisses, grattés ou 
talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou à la chaux. 
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 Lorsque les façades sont faites de pierres ou moellons, les joints doivent être de mortier 
de même teinte que le matériau principal. 
 
 Les façades seront réalisées en utilisant une teinte unique. Les couvertures seront 
réalisées en utilisant une teinte unique (qui pourra être soit différente, soit identique à celle des 
façades). 
 
 Les bardages en tôle non peints sont interdits. Les bâtiments et installations autorisées 
ainsi que leurs annexes seront de couleur foncée (vert, brun, gris). 
 
• Annexes et dépendances 
 
 Les annexes doivent être construites en harmonie de matériaux et de couleur avec le 
bâtiment principal et être de préférence jointives ou reliées à lui par un mur ou une clôture 
végétale. Les toitures doivent être en harmonie avec ceux de la construction principale. 
 
 Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront de 
préférence enterrées. En cas d’impossibilité, elles seront placées en des lieux peu visibles de la 
voie publique, et masquées par un écran minéral ou végétal persistant.  
• Clôtures  
 

Les clôtures agricoles ne sont pas réglementées. 
 
 Les clôtures doivent présenter une simplicité d'aspect et seront végétale (type haies) 
composées d'essences locales. Elles pourront se composer d'un grillage sur supports métalliques 
à profilés fins doublé d'une haie vive, ce grillage pourra également reposer sur un sous-
bassement de 0,80 mètre de hauteur maximum constitués de matériaux de bois, de pierres, de 
briques ou de parpaings enduits. Les clôtures sont limitées à une hauteur de 2 mètres. 
  

Dans le secteur Nr, les clôtures ne doivent pas constituer un obstacle à l'écoulement des 
eaux (voir règlement du Plan de Prévention des Risques). 
 
• Dispositions diverses 
 
 L’installation de capteurs solaires, climatiseurs, d’antennes paraboliques de diamètre 
supérieur à 1 mètre et tout autre matériel ne pourra être autorisée expressément que sous 
réserve de dispositions architecturales compatibles avec l’environnement et l’architecture des 
bâtiments environnants. Ils doivent être peu visibles depuis l’espace normalement accessible au 
public. 
 
 
Article N 12 - Stationnement des véhicules 
 
 Le stationnement des véhicules privés et de transport collectif correspondant aux besoins 
des installations et des constructions doit être réalisé en dehors des voies publiques.  
 
 
Article N 13 - Espaces libres et plantations 
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 L’implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver le plus 
grand nombre possible des plantations de qualité existantes.  
 
 Les stationnements feront l'objet d'un traitement soigné. 
 
 Les espaces restés libres après implantation des constructions ou installations doivent 
faire l'objet d'un traitement paysager. 
 
Dans le secteur Nr : 
 
 Les plantations sont autorisées dans la mesure où les arbres sont espacés d'au moins 6 
mètres, les arbres sont régulièrement élagués au moins jusqu'au niveau altimétrique de la crue 
de référence définie par le P.P.R., le sol entre ces arbres devant rester bien dégagé. 
 
 Dans la partie du secteur Nr située au lieu-dit "Les Etangs", les espaces plantés doivent 
couvrir une surface au moins égale à 30% de la superficie totale du terrain. 
 
 Pour les aménagements paysagers, des essences courantes seront utilisées. Voir aussi la 
plaquette du CAUE “Plantons dans l’Oise” consultable en Mairie et annexée au P.L.U. 
 
Section III - POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article N 14 - Coefficient d’occupation des sols (COS) 
  
 Non réglementé. 
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 - SERVITUDE D’UTILITE PUBLIQUE (SUP) 
 
 - SURFACE DE PLANCHER  
 
 - VOIRIE ET RESEAUX DIVERS (VRD) 
 
 - ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE (ZAC) 
 
 - ZONE D’AMENAGEMENT DIFFERE (ZAD) 
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ACTIVITES ARTISANALES 
 

Les entreprises artisanales sont celles qui font l'objet d'une immatriculation au répertoire 
des métiers tenu par la Chambre des Métiers. L'activité exercée doit être une activité de 
production, transformation, réparation ou prestation de services. L'effectif des salariés employés 
ne doit pas être supérieur à 5. Ce chiffre peut être porté dans certains cas à 10 ou 15 selon 
l'activité exercée et suivant la qualification du chef d'entreprise. 
 
 
AFFOUILLEMENT DE SOL 
 
(Article R.442-2 du Code de l’urbanisme) 
 
 Extraction de terrain qui doit faire l’objet d’une autorisation, si sa superficie est 
supérieure à 100 mètres carrés et, si sa profondeur excède 2 mètres. 
 
 
ALIGNEMENT 
 
 L’alignement est la limite commune d’un fond privé et du domaine public, d’une voie de 
circulation y compris les circulations piétonnes (trottoirs). On peut dire qu’il délimite l’emprise 
du domaine public. La voie est aussi considérée comme un passage qui dessert plusieurs 
terrains, dès lors cette voie servira de référence pour définir un recul par rapport à l'alignement. 
 
 Il est à noter que l’emprise ferroviaire est considérée comme du domaine public pour ce 
qui concerne les règles de retrait en article 6.  
 
 Il est soit conservé à l’état actuel, soit déplacé en vertu d’un plan d’alignement approuvé 
(général ou partiel selon qu’il concerne la totalité d’une voie ou seulement une section). 
L’alignement qui doit être respecté à l’occasion de toute opération de construction, réparation, 
clôture peut être porté à la connaissance du propriétaire concerné par un arrêté d’alignement 
délivré par le Maire. 
 
 S’agissant d’une desserte privée, l’alignement sera conventionnellement la limite 
effective actuelle de l’emprise de cette desserte en application de son statut juridique propre par 
rapport aux propriétés riveraines. 
 
 Les PLU peuvent créer de nouveaux alignements ou modifier ceux qui ont été approuvés 
en prévoyant de nouvelles limites du domaine public des voies sous la forme d’emplacements 
réservés. Ils peuvent aussi supprimer des alignements approuvés devenus inadaptés ou 
inopportuns en ne laissant pas figurer au tableau des servitudes annexé au PLU ce qui, en 
application de l’article L.126-1 du Code de l’urbanisme, leur enlève, à l’issue d’un délai d’un an 
à compter de l’approbation du PLU, toute valeur d’opposabilité aux autorisations d’utiliser le 
sol. 
 
 
ANNEXE 
 
 On considère comme annexe à une construction principale tout bâtiment distinct par son 
volume du bâtiment principal et affecté à un usage secondaire en complément de celui-ci. Il peut 
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s'agir d'un garage individuel, d'un abri de jardin, d'un appentis, d'une petite construction 
destinée à masquer une cuve de gaz, etc. 
 
 
BAIES PRINCIPALES ET SECONDAIRES 
 
 Il convient d’entendre par baie principale, l’ouverture qui, en raison de ses dimensions, 
de son orientation ou de sa conception, est indispensable pour assurer l’éclairement d’une pièce 
principale d’habitation ou de travail. 
 
 Les baies ne répondant pas à ces caractéristiques, seront considérées comme secondaires. 
Ce sont essentiellement : 
 
 
 

 - les jours de souffrance au sens du Code civil (hauteur d’allège d’au moins 2,60 mètres à 
rez-de-chaussée et 1,90 mètre à l’étage) ; 
 
 - les baies desservant des pièces secondaires (salles d’eau, W.C., cages d’escalier, 
dégagement, ainsi que les cuisines si leur situation dans l’organisation du logement ne les 
assimile pas à une pièce principale) ; 
 
 - les baies afférentes à une pièce d’habitation ou de travail dans la mesure où la pièce 
considérée comporte par ailleurs une ou plusieurs baies répondant à la définition de baies 
principales. 
 
 
COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (COS) 
 (Articles L.112-1, L.123-1, R.112-1, R.123-22, L.332-1 et R.332-1 et suivants du Code de 
l’urbanisme) 
 
 Il correspond au rapport entre la surface de plancher qu’il est possible de construire et la 
superficie du terrain (unité foncière). 
 
 Exemple : 
 Sur un terrain de 1 000 m2, dans une zone où le COS est égal à 0,50, il pourra être 
construit : 
 
 1 000 x 0,50 = 500 m2 de plancher  
 
 
COMBLE 
 

Surcroît d'espace au-dessus du dernier étage d'une construction, de hauteur inférieure à 
un étage dans sa partie la plus basse. 
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DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE (DUP) 
 
 C’est un acte administratif qui déclare utile pour l’intérêt général la réalisation d’un 
projet. Cet acte est pris après que le projet ait été soumis à enquête publique. Il permet 
d’acquérir les terrains nécessaires à la réalisation de l’opération soit par accord amiable, soit à 
défaut, par voie d’expropriation. 
 
 
DEPOT DE MATERIAUX 
 

Ensemble de matériaux ou objets encombrants emmagasinés, sans couvert, dans un 
terrain, en particulier dans une cour ou un jardin. 
 
 
DEROGATION 
 
 Les règles définies par un PLU ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation à l’exception 
d’adaptations mineures (cf. Titre 1 - Article 4). 
 
 
 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) 
 
 Une collectivité publique ou un organisme agréé possédant un droit de préemption peut 
acquérir en priorité un terrain que le propriétaire souhaite vendre.  
 
 Le DPU est institué par délibération du Conseil Municipal sur tout ou partie des zones 
urbaines (U) et des zones d’urbanisation future (AU) d’un PLU approuvé ou sur tout ou partie 
d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé en application de l’article L.313-1 du 
Code de l’urbanisme. 
 

 Lorsqu’il y a droit de préemption, le vendeur doit faire connaître son intention de vendre 
au bénéficiaire du droit de préemption (commune, département, Etat, ...), en indiquant le prix 
qu’il en demande. Le titulaire du droit de préemption se prononce en faveur ou non de cette 
acquisition. 
 
 Le terrain peut alors être acquis au prix fixé après accord amiable entre le vendeur et le 
titulaire du droit de préemption ; à défaut le prix est fixé par la juridiction compétente en 
matière d’expropriation selon les règles mentionnées à l’article L.213-4 du Code de l’urbanisme. 
 
 
EMPLACEMENTS RESERVES 
 
 (se reporter à l’Article L.123-9 du Code de l’urbanisme). 
 
 Le propriétaire d’un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan d’occupation de sols 
pour un ouvrage public, une voie publique, une installation d’intérêt général ou un espace vert 
peut, dès que le PLU est opposable au tiers, même si à cette date une décision de sursis à statuer 
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lui ayant été opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public 
bénéficiaire du terrain, qu’il soit procédé à son acquisition. 
 
 La date de référence de l’opposabilité au tiers du PLU, correspond au plus récent des 
actes approuvant, révisant ou modifiant le PLU faisant apparaître la zone dans laquelle est 
située l’emplacement réservé. 
 
 La collectivité ou le service au bénéfice duquel le terrain est réservé, doit se prononcer 
dans un délai d’un an à compter de la réception en mairie de la demande du propriétaire. En cas 
d’accord amiable, le prix d’acquisition doit être payé au plus tard deux ans à compter de la 
réception en mairie de cette demande. 
 A défaut d’accord amiable à l’expiration du délai d’un an, le juge de l’expropriation saisi 
par le propriétaire, la collectivité ou le service public, fixe le prix du terrain et prononce le 
transfert de propriété. 
 
 Si trois mois après l’expiration du délai d’un an mentionné ci-dessus, le juge de 
l’expropriation n’a pas été saisi, la réserve n’est plus opposable au propriétaire comme au tiers, 
un mois après la mise en demeure de procéder à sa levée, adressée par le propriétaire à l’autorité 
compétente. 
 
 Au cas où le terrain viendrait à faire l’objet d’une transmission pour cause de décès, les 
ayants droit du propriétaire décédé peuvent, sur justification que l’immeuble en cause 
représente au moins la moitié de l’actif successoral et sous réserve de présenter la demande 
d’acquisition dans le délai de six mois à compter de l’ouverture de la succession, si celle-ci n’a 
pas été formulée par le propriétaire décédé, exiger qu’il soit sursis, à concurrence du montant du 
prix du terrain, au recouvrement des droits de mutation afférents à la succession tant que ce prix 
n’aura pas été payé. 
 
 Le propriétaire d’un terrain partiellement réservé par un plan local d’urbanisme peut en 
requérir l’emprise totale dans les cas prévus aux articles L.13-10 et L.13-11 du Code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
 
 
 
EMPRISE AU SOL 
 
 L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 
surplombs inclus. 
 
 
EMPRISE ET PLATE-FORME D’UNE VOIE 
 
 L’emprise d’une voie publique est délimitée par l’alignement. Elle se compose de la 
plate-forme (partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules automobiles) et 
de ses annexes (accotements, trottoirs, fossés, talus). 
 
 



P.L.U. de Margny-lès-Compiègne  Règlement 

- 168 - 
Modification n°3 du P.L.U. de MARGNY-LES-COMPIEGNE - approbation du 15 décembre 2012 

 
 
ESPACES BOISES CLASSES (EBC) 
 
 (se reporter à l’Article L.130-1 du Code de l’urbanisme). 
 
 Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, 
parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos 
ou non, attenants ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer également à des 
arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignements. 
 
 Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol 
de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d’autorisation de défrichement prévue à l’article 157 du Code forestier (article L.311-1 nouveau 
Code forestier). 
 
 Dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation 
préalable, sauf dans les cas suivants : 
 
• S’il est fait application des dispositions des livres I et II du code forestier (livre I nouveau 
code forestier) 
 
• S’il est fait application d’un plan simple de gestion approuvé, conformément aux 
dispositions de l’article 6 de la loi n° 63-810 du 6 août 1963 (article L.222-1 nouveau code forestier) 
 
• Si les coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du centre régional de la propriété forestière. 
 
 
EXHAUSSEMENT DE SOL  
 
 (Article R.442-2 du Code de l’urbanisme) 
 
 Remblaiement de terrain qui doit faire l’objet d’une autorisation si sa superficie est 
supérieure à 100 m2 et si sa hauteur excède 2 mètres. 
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HAUTEUR 
 
La hauteur maximale des constructions qui est précisée dans chaque zone à l'article 10 est 
définie par la différence d'altitude entre le niveau du terrain naturel et le point le plus élevé du 
bâtiment (acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus, 
sauf indication contraire. 
 
 
ILOT 
 
Ensemble de terrains ceinturé par des rues. Aujourd'hui, le mot s'applique aussi à tout groupe 
homogène de constructions encadré ou non par la voie publique. 
 
 
IMPLANTATION DU BATIMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Elle est entendue comme la distance observée entre tous points du bâtiment et les limites 
du terrain (limites latérales et fond de parcelle) sur lequel le bâtiment s'implante. Ce retrait est 
applicable pour toutes les parties situées au-dessus du Terrain Naturel ;  il ne s’applique pas aux 
murs de soutènement. 
 
 
INSTALLATIONS CLASSEES 
 
 Un établissement industriel ou agricole, une carrière, etc..., entrent dans la catégorie des 
installations classées pour la protection de l’environnement quand ils peuvent être la cause de 
dangers ou d’inconvénients notamment pour : 
 
 • la commodité du voisinage, 
 • la sécurité, 
 • la salubrité, 
 • la santé publique, 
 • l’agriculture, 
 • la protection de la nature et de l’environnement, 
 • la conservation des sites et des monuments. 
 
 Dans un esprit de prévention, une réglementation stricte a été élaborée soumettant 
l’ouverture de telles installations à un régime d’autorisation préalable ou de simple déclaration 
selon le degré de gravité des nuisances dont elles peuvent être la cause : bruit, odeurs, fumées, 
altération de la qualité des eaux, poussières, dangers d’explosion ou d’incendie, etc... 
 
 
LIMITES SEPARATIVES DE PROPRIETE 
 
Limite autre que l'alignement séparant une propriété de la propriété voisine. Les limites 
séparatives latérales sont celles de ces limites qui se recoupent avec l'alignement et déterminent 
la longueur de la façade de la propriété sur la voie de desserte principale. 
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LOTISSEMENT 
 
 (Se reporter à l’Article L.315-1 et suivants et à l’Article R.315-1 et suivants du Code de 
l’urbanisme). 
 
 C’est la division d’une propriété foncière en vue de l’implantation de bâtiments qui a 
pour objet ou qui, sur une période de moins de dix ans, a eu pour objet de porter à plus de deux 
le nombre de terrains issus de la propriété. N’est pas considérée comme lotissement la division 
résultant d’un partage successoral lorsque le nombre de terrains issus de la propriété concernée, 
n’excède pas quatre. 
 
 La création d’un lotissement est considérée comme une opération d’aménagement et est 
subordonnée à une autorisation préalable. 
 
 Lorsqu’un PLU a été approuvé, les règles d’urbanisme contenues dans les documents 
approuvés d’un lotissement cessent de s’appliquer au terme de dix années à compter de la 
délivrance de l’autorisation de lotir. Les règles de PLU s’appliquent alors. 
 
 Toutefois, lorsqu’une majorité de colotis, calculée comme il est dit à l’article L.315-3 du 
Code de l’urbanisme, a demandé le maintien de ces règles, elles ne cessent de s’appliquer 
qu’après décision expresse de l’autorité compétente prise après enquête publique. 
 
 
OPERATION GROUPEE 
 
 Opération comportant plusieurs constructions faisant l’objet d’un seul permis de 
construire. 
 
 
SERVITUDE D’UTILITE PUBLIQUE (SUP) 
 
 C’est une mesure de protection limitant le droit d’utilisation du sol. Elle concerne 
certains ouvrages et sites publics existants (forêts, monuments historiques, cimetières, lignes 
électriques, ondes radio-électriques, etc...). 
 
 Ces servitudes sont instituées indépendamment du PLU par des actes administratifs 
spécifiques et deviennent applicables dès lors que les procédures d’institution ont été 
accomplies. Ces servitudes sont incorporées au PLU et y figurent en annexe. 
 
SURFACE DE PLANCHER  
 
 
 C’est, pour une construction, la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos 
et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction: 
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- des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l’extérieur, 
- des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs, 
- des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80mètre, 
- des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou 

non, y compris les rampes d’accès et les aires de manœuvres, 
- des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des 

activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial, 
- des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un 

groupe de bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de 
l’article L231-1 du code de la construction et de l’habitation, y compris les locaux de 
stockage des déchets, 

- des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lorsque 
ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune, 

- d’une surface égale à 10% des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles 
résultent le cas échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que les logements 
sont desservis par des parties communes intérieures.   

 
VOIE EN IMPASSE 
 
 La longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers est limitée à x mètres, 
dans un souci de limiter l’urbanisation en profondeur sur des terrains ayant de grandes 
longueurs et de ne pas alourdir le fonctionnement des services publics (collecte des ordures 
ménagères, accès secours/incendie, etc...). 
 
 

 
VOIRIE ET RESEAUX DIVERS (VRD) 
 
 Cette expression désigne la voirie proprement dite et les réseaux publics 
d’assainissement (eaux usées et eaux pluviales), d’adduction en eau potable, de distribution 
d’énergie électrique et d’éclairage public, de gaz, de téléphone, de télédistribution, etc... 
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ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE (ZAC) 
 
 (Article L.311-1 et suivants du Code de l’urbanisme) 
 
 Il s’agit d’une zone à l’intérieur de laquelle un aménageur est chargé de réaliser 
l’aménagement de terrains bâtis ou non bâtis notamment en vue de la réalisation  
 
• de construction à usage d’habitation, de commerce, d’industrie, de services, 
•  d’installation et d’équipements collectifs publics ou privés. 
 
 La procédure ZAC apporte à la collectivité ou à l’établissement public un ensemble de 
moyens pour réaliser une opération d’urbanisme, basée en particulier sur : 
 
 
• des règles d’urbanisme qui traduisent la structure et le contenu du projet, 
• un engagement des collectivités responsables de la réalisation des équipements publics 
nécessaires aux besoins de la zone, 
• des relations contractuelles avec un aménageur chargé d’acquérir, d’équiper, et parfois 
même de commercialiser les terrains. 
 
 
ZONE D’AMENAGEMENT DIFFERE (ZAD) 
 
 (Article L.212-1 et suivants du Code de l’urbanisme) 
 
 Il s’agit d’une zone à l’intérieur de laquelle la collectivité possède un droit de préemption 
sur les terrains pouvant être exercé pendant une période de quatorze ans à compter de la 
publication de l’acte créant la zone. 
 
 Les ZAD sont créées par décision motivée du représentant de l’Etat dans le département, 
sur proposition ou après avis de la commune ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale concerné. 
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EXTRAITS DU CODE CIVIL 
 
 
 
 
ARTICLE 646 
 
 Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs propriétés contiguës. Le 
bornage se fait à frais communs. 
 
 
ARTICLE 647  
 
 Tout propriétaire peut clore son héritage sauf l’exception portée à l’article 682. 
 
 
ARTICLE 648 
 
 Le propriétaire qui veut se clore perd son droit au parcours et vaine pâture, en 
proportion du terrain qu’il y soustrait. 
 
 
ARTICLE 663 
 
 Chacun peut contraindre son voisin, dans les villes et faubourgs, à contribuer aux 
constructions et réparations de la clôture faisant séparation de leurs maisons, cours et jardins 
des dites villes et faubourgs : la hauteur de la clôture sera fixée suivant les règlements 
particuliers où les usages constants et reconnus et, à défaut d’usages et de règlements, tout mur 
de séparation entre voisins qui sera construit ou établi à l’avenir, doit avoir au moins trente deux 
décimètres (dix pieds) de hauteur, compris le chaperon, dans les villes de cinquante mille âmes 
et au-dessus, et vingt six décimètres (huit pieds) dans les autres. 
 
 
ARTICLE 675 
 
 L’un des voisins ne peut, sans le consentement de l’autre, pratiquer dans le mur mitoyen 
aucune fenêtre ou ouverture, en quelque manière que ce soit, même à verre dormant. 
 
 
ARTICLE 676 
 
 Le propriétaire d’un mur non mitoyen, joignant immédiatement l’héritage d’autrui, peut 
pratiquer dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormant. 
 
 Ces fenêtres doivent être garnies d’un treillis de fer, dont les mailles auront un décimètre 
(environ trois pouces huit lignes) d’ouverture au plus, et d’un châssis à verre dormant. 
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ARTICLE 677 
 
 Ces fenêtres ou jour ne peuvent être établis qu’à vingt six décimètres (huit pieds) au-
dessus du plancher ou sol de la chambre qu’on veut éclairer, si c’est à rez de chaussée, et à dix 
neuf décimètres (six pieds) au-dessus du plancher pour les étages supérieurs. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 678 : Loi n° 67.1253 du 30 décembre 1967 
 
 On ne peut avoir de vues droites ou fenêtres d’aspect, ni balcons ou autres semblables 
saillies sur l’héritage clos ou non clos de son voisin s’il n’y a dix neuf décimètres de distance 
entre le mur où on les pratique et ledit héritage, à moins que le fonds ou la partie du fonds sur 
lequel s’exerce la vue ne soit déjà grevé, au profit du fonds qui en bénéficie, d’une servitude de 
passage faisant obstacle à l’édification de constructions. 
 
 
ARTICLE 679 : Loi n° 67.1253 du 30 décembre 1967 
 
 On ne peut, sous la même réserve, avoir des vues par côté ou obliques sur le même 
héritage, s’il n’y a six décimètres de distance. 
 
 
ARTICLE 682 Loi n° 67.1253 du 30 décembre 1967 
 
 Le propriétaire dont les fonds sont enclavés, et qui n’a sur la voie publique aucune issue 
ou qu’une issue insuffisante, soit pour l’exploitation agricole, industrielle ou commerciale de sa 
propriété, soit pour réalisation d’opérations de constructions ou de lotissement, est fondé à 
réclamer sur les fonds de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte complète de 
ses fonds, à charge d’une indemnité proportionnée au dommage qu’il peut occasionner. 
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